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RƒSUMƒ  

Ë la suite des ƒtats gŽnŽraux sur lÕŽducation de 1996, le gouvernement met en place 
dans les Žcoles primaires et secondaires du QuŽbec les conseils dÕŽtablissements qui 
remplacent les conseils dÕorientation. De consultatif, le r™le du parent devient 
officiellement dŽcisionnel. Quinze annŽes plus tard, est-ce bien le cas? Plusieurs 
observateurs du rŽseau de lÕŽducation semblent en douter. 
 
Le prŽsent essai rŽpond ˆ la question suivante : Quelle est la perception des parents Žlus 
concernant leur participation au processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement? 
Pour rŽpondre ˆ celle-ci, deux moyens dÕenqu•te sont retenus. Un questionnaire Žcrit est 
distribuŽ ˆ cent quarante-huit parents Žlus au sein dÕun conseil dÕŽtablissement. Ceux-ci 
proviennent de neuf rŽgions administratives du QuŽbec et ont ŽtŽ sŽlectionnŽs par leur 
reprŽsentant au conseil dÕadministration de la FŽdŽration des comitŽs de parents du 
QuŽbec. Les rŽsultats obtenus sont dŽbattus avec des membres du comitŽ exŽcutif de 
cette m•me fŽdŽration dans le cadre dÕun groupe de discussion. 
 
Selon les rŽsultats obtenus, les parents rŽpondants semblent heureux de leur engagement 
personnel au sein de cet organisme, ils se disent toutefois davantage informŽs des prises 
de dŽcisions que reconnus comme des partenaires dŽcisionnels. Par consŽquent, ils 
revendiquent dÕy exercer plus dÕinfluence et demandent de pouvoir participer ˆ une 
dŽmarche de formation continue avec les autres partenaires du conseil dÕŽtablissement.  
 
Ë partir dÕun croisement des donnŽes obtenues, notre recherche nous am•ne  ̂constater 
que le jugement portŽ sur lÕŽcole de leur enfance influence sensiblement les parents dans 
lÕexpression de lÕensemble de leurs perceptions sur le syst•me scolaire dÕaujourdÕhui. 
Notre groupe de discussion a permis de valider les rŽsultats obtenus et de formuler 
certaines recommandations pour les dŽcideurs du rŽseau quŽbŽcois de lÕŽducation. 
 
En conclusion, en rŽponse ˆ notre question principale de dŽpart, les parents Žlus 
affirment •tre bien loin du niveau de collaboration et de participation que lÕon nomme 
partenariat dans le processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. 
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INTRODUCTION  

 

 

Ë la suite des ƒtats gŽnŽraux terminŽs en 1996, une rŽforme de lÕŽducation 

sÕamorce avec un rŽamŽnagement des pouvoirs entre lÕŽcole, la commission scolaire et 

lÕƒtat. Pour assumer la nouvelle gestion des Žcoles primaires et secondaires du QuŽbec, 

le gouvernement met en place les conseils dÕŽtablissement qui remplacent les conseils 

dÕorientation. Le r™le du parent prend plus de poids dans le processus dŽcisionnel. Le 

lŽgislateur dŽsire que les parents et le personnel des Žcoles y soient en nombre Žgal afin 

dÕinstaurer un partenariat dans lÕexercice des fonctions et des responsabilitŽs des 

nouveaux conseils dÕŽtablissement.  

Quelques annŽes apr•s la mise en place des conseils dÕŽtablissement, Deniger 

(2001, p. 215) constate que les parents sont : Ç ˆ la fois tr•s actifs au conseil, mais aussi 

dŽ•us des pouvoirs des conseils, ainsi que de lÕinfluence dont ils y jouissent È. Le 

Conseil supŽrieur de lÕŽducation (2006, p. 49) mentionne que plusieurs parents se 

questionnent sur leur compŽtence ˆ siŽger comme gestionnaire de leur Žtablissement. 

Brassard (2008, p. 88) Žvoque le tŽmoignage de la FŽdŽration des comitŽs de parents 

devant la Commission de la culture et de lÕŽducation de lÕAssemblŽe nationale ˆ lÕeffet 



 2 
que : Ç des amŽliorations sont attendues È et Ç des progr•s significatifs restent ˆ 

accomplir È, voulant ainsi exprimer lÕinsatisfaction qui se manifeste chez les parents. 

CÕest dans ce contexte que se situe le prŽsent essai qui tente de rŽpondre aux 

questions suivantes : Quels sont les pouvoirs rŽels du conseil dÕŽtablissement? Quelle est 

la place rŽservŽe aux parents par le lŽgislateur? QuÕest-ce que le partenariat et quelles 

sont les conditions de sa rŽussite? Les malaises identifiŽs par des recherches prŽcŽdentes 

(Deniger, 2001; Conseil supŽrieur de lÕŽducation, 2006; Brassard, 2008) persistent-ils 

toujours? Ceci nous am•ne ˆ poser notre question principale de recherche : Quelle est la 

perception des parents Žlus concernant leur participation au processus dŽcisionnel de 

leur conseil dÕŽtablissement? 

Cet essai recueille, de la part de parents Žlus ˆ un conseil dÕŽtablissement, leur 

perception concernant leur participation au processus dŽcisionnel de cet organisme. 

Le premier chapitre illustre lÕŽvolution de lÕinsertion des parents dans le 

processus dŽcisionnel de leur Žtablissement scolaire de 1635 ˆ nos jours et sÕintŽresse ˆ 

la rŽflexion que ce changement a suscitŽe. Il prŽsente Žgalement notre question 

principale de recherche et les objectifs reliŽs ˆ celle-ci. 

Le deuxi•me chapitre dŽfinit le conseil dÕŽtablissement dans le cadre de ses 

fonctions et de ses responsabilitŽs. Il dŽcrit ensuite le rŽseau parental dans lequel il 

sÕins•re et propose une dŽfinition du le r™le de la direction dÕŽcole, du partenariat en 

gŽnŽral et du partenariat dŽcisionnel en particulier. 
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Le troisi•me chapitre explique la dŽmarche mŽthodologique utilisŽe dans cette 

recherche.  

Le quatri•me chapitre prŽsente les rŽsultats. Il se divise en trois parties : les 

rŽsultats du questionnaire Žcrit, les rŽsultats obtenus par la dŽmarche de croisement de 

donnŽes et le compte-rendu du groupe de discussion. 

Le cinqui•me et dernier chapitre propose une synth•se de nos rŽsultats qui sont 

interprŽtŽs ˆ la lumi•re de notre cadre conceptuel. Ë la suite de nos principaux constats 

et de nos recommandations, on y retrouve les forces et les limites de notre dŽmarche et 

des pistes pour mener de nouvelles recherches. 
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CHAPITRE I  

PARTICIPATION TARDIVE DES PARENTS Ë LA GESTION  DE 
LEUR ƒCOLE  

 

 

Pour bien comprendre comment la reconnaissance du parent comme gestionnaire 

de son Žcole primaire ou secondaire au QuŽbec est un fait plut™t rŽcent, il nous faut 

emprunter un recul historique. Celui-ci nous permettra de mieux saisir les spŽcificitŽs 

contemporaines de cet engagement, avec ses acquis et ses restrictions. 

Ë lÕintŽrieur de ce chapitre, une premi•re partie sera consacrŽe ˆ raconter la lente 

insertion des parents dans le processus dŽcisionnel de la gestion de leur Žcole, et ce, en 

trois Žtapes historiques : de 1635 ˆ 1965, de 1966 ˆ 1997 et de 1998 ˆ nos jours. 

Une deuxi•me partie examinera lÕinfluence des parents comme partenaires 

dŽcisionnels au sein de leur Žcole. Puis, la derni•re partie prŽsentera notre question 

principale de recherche ainsi que les th•mes et les objectifs reliŽs ˆ celle-ci. 
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1.1 Aper•u  historique 

1.1.1 Premi•re Žtape : de 1635 ˆ 1965 

Les premi•res Žcoles de notre Nation ont ŽtŽ ŽrigŽes ˆ lÕinitiative des 

communautŽs religieuses de lÕŽpoque. Ë ce moment, leur gestion relevait uniquement de 

lÕautoritŽ religieuse. Si la fondation de la ville de QuŽbec remonte ˆ 1608 : 

Ce nÕest pas avant lÕautomne 1635 qu'est instituŽe ˆ QuŽbec, par les JŽsuites 
(Compagnie de JŽsus), la premi•re Žcole ŽlŽmentaire et, par le fait m•me, lÕanc•tre 
des institutions dÕenseignement nord-amŽricaines. [É ] Une vingtaine de gar•ons 
assistent aux premi•res le•ons dispensŽes dans cette Žcole rŽclamŽe tant par les 
religieux que par les parents soucieux de voir leurs enfants recevoir une instruction 
similaire ˆ celle qui Žtait alors dispensŽe dans la mŽtropole. (Leclerc, 1989, p. 3) 

 
Parall•lement ˆ lÕÏuvre des disciples de la Compagnie de JŽsus, les religieuses 
Ursulines mettent sur pied ˆ QuŽbec en 1639, une institution dÕenseignement 
destinŽe aux jeunes filles. Cette initiative est suivie par la sÏur Marguerite 
Bourgeois (1620-1700), fondatrice de la CongrŽgation Notre-Dame, qui a Žtabli 
des Žcoles similaires ˆ MontrŽal d•s 1657. (Leclerc, 1989, p. 4)  

De toute Žvidence, la structuration du syst•me scolaire du QuŽbec a ŽtŽ plut™t 

lente. LÕƒglise catholique transmettait elle-m•me le peu de formation dispensŽe en 

enseignement religieux auquel elle ajoutait la lecture, lÕŽcriture et le calcul. Quelques 

Žcoles Žtaient rŽservŽes aux plus riches et ˆ lÕŽlite. Dans une volontŽ Žvidente et affirmŽe 

de sauvegarder la langue fran•aise et la religion, ce contr™le de lÕƒglise catholique 

entrait directement en conflit avec lÕoccupation britannique. De plus, il nÕy avait pas de 

subvention pour la construction des Žcoles et le salaire des enseignants, ce qui rangeait 

ce service au rang : Ç dÕÏuvre de charitŽ et surtout Ïuvre dÕƒglise È (Commission 

royale dÕenqu•te sur lÕenseignement dans la province de QuŽbec, 1963, p. 2). 
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Ë lÕŽpoque de la colonisation et selon la coutume fran•aise, il Žtait courant de 

voir les paroissiens se rŽunir pour rŽgler les affaires de leur communautŽ : 

prioritairement, celles de la religion, puis celles des Žcoles. On peut dire que cÕŽtait un 

premier pas vers la dŽmocratie, mais tout de m•me bien encadrŽ comme le rapporte 

Proulx dans le texte suivant : 

Les commissaires de comtŽ, apr•s avoir choisi le terrain, nomment les marguilliers 
de la paroisse Ç pour •tre Syndics de lÕŽrection È de ces Žcoles et pour faire la 
rŽpartition des sommes ˆ payer par les habitants Ç de la m•me mani•re quÕil est 
maintenant pourvu pour lÕŽrection des ƒglises et Presbit•res. È LÕordonnance de 
1791 oblige en effet les syndics ˆ voir leur Žlection confirmŽe par le gouverneur et 
ˆ lui faire approuver le cožt de la construction de lÕŽcole et le plan de rŽpartition 
des cotisations. En somme, la dŽcision m•me dÕŽriger une Žcole rev•t un certain 
caract•re dŽmocratique, car elle repose enti•rement sur la volontŽ clairement 
exprimŽe dÕune majoritŽ de la population locale. (Proulx, 1998, p. 4) 

On sait que cette situation a durŽ jusquÕen 1829, moment o• la Loi des Žcoles de 

syndics permit : Ç lÕŽlection de commissaires (ou syndics) chargŽs de lÕadministration 

des Žcoles primaires dans les paroisses catholiques et protestantes È (Biblioth•que et 

archives nationales du QuŽbec, 2006). Le syndic sera dŽsormais Žlu par la population 

locale. Cette mesure aura beaucoup de succ•s jusquÕen 1836, date o• le financement 

gouvernemental cesse, car elle subventionnait la construction des Žcoles et les salaires 

des enseignants, en m•me temps quÕelle permettait une certaine taxation locale. On note 

alors quÕ : Ç en 1832, pas moins de 1 300 ma”tres dispensent lÕenseignement ˆ 45 000 

Žl•ves reprŽsentant le tiers des enfants dÕ‰ge scolaire È (Fortin et Lechasseur, 1993, 

p. 166). Ces auteurs ajoutent que ces enseignants sont des la•ques Ç sans formation È 

(Fortin et Lechasseur, 1993, p. 167). 
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Apr•s les insurrections de 1837-1838 et le rapport Durham, un nouveau syst•me 

est dŽfini en 1841 instaurant pour la premi•re fois des commissions scolaires (Conseil 

supŽrieur de lÕŽducation, 2006, p. 10). Puis, entre 1845 et 1846, des lois, que lÕon 

identifie comme Ç La Grande charte de lÕŽducation È, sont adoptŽes pour faire na”tre un 

syst•me scolaire public. Celle de 1845, amŽliorŽe lÕannŽe suivante, jette les bases du 

syst•me public dÕenseignement primaire qui, amendŽ au grŽ des besoins, survivra 

jusquÕen 1960 (Fortin et Lechasseur, 1993, p. 334). 

Selon les auteurs du rapport Parent (1964) et le Conseil supŽrieur de lÕŽducation 

(2006), cÕest le financement de lÕŽducation par lÕimp™t foncier, soit Ç la cotisation 

obligatoire se substituant aux cotisations volontaires È (Fortin et Lechasseur, 1993, 

p. 335), qui a permis dÕorganiser lÕadministration scolaire locale selon le principe dÕune 

large participation dŽmocratique d•s 1845 et 1846.  

Cette Žpoque est marquŽe par beaucoup de progr•s puisque les deux tiers des 

personnes ‰gŽes de 10 ˆ 29 ans savent maintenant lire et Žcrire; on note aussi que les 

crit•res de certification des ma”tres se resserrent. Ç La fŽminisation de la profession, 

pour un temps synonyme de la dŽtŽrioration du syst•me, est contrebalancŽe par sa 

clŽricalisation croissante, et de plus en plus de congrŽgations de religieuses investissent 

leur stabilitŽ et leur compŽtence. È (Fortin et Lechasseur, 1993, p. 337) Ceci nÕemp•che 

pas les institutrices la•ques de reprŽsenter 90 % des effectifs du corps enseignant entre 

1910 et 1940 (Fortin et Lechasseur, 1993, p. 537). On en retiendra que les meilleures 

institutions de lÕŽpoque seront celles gŽrŽes par les communautŽs religieuses. 
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Mais lÕŽlu quÕest le syndic est avant tout un citoyen. Bien que la commission 

scolaire ait une assise dŽmocratique, le parent nÕy a pas encore sa place comme 

gestionnaire de son Žcole sauf, indirectement, sÕil est Žlu ˆ sa commission scolaire en 

tant que propriŽtaire foncier. 

Durant les annŽes qui suivent, la question qui a soulevŽ le plus lÕopinion publique 

a ŽtŽ lÕinstauration de la scolaritŽ obligatoire pour les jeunes de six ˆ quatorze ans. Ce 

long dŽbat dure de 1892 ˆ 1943 alors : Ç que la lŽgislature adopta la loi concernant la 

frŽquentation scolaire obligatoire È (Commission royale dÕenqu•te sur lÕenseignement 

dans la province de QuŽbec, 1963, p. 19), en m•me temps quÕelle jetait les bases de la 

gratuitŽ scolaire au primaire et constituait : Ç un premier pas dans la sŽparation, entre les 

ƒglises et lÕƒtat, de la responsabilitŽ de lÕŽducation È (Saint-Pierre et Brunet, 2004, 

p. 53). DÕapr•s ces auteurs, il faut y ajouter : Ç la montŽe de la formation 

professionnelle È (Saint-Pierre et Brunet, 2004, p. 30). Ë ce moment, voici comment ils 

dŽcrivent le contexte social de lÕŽpoque : 

Apr•s la Seconde Guerre mondiale, on assiste ˆ une remise en question dans tous 
les domaines de la sociŽtŽ quŽbŽcoise. Ë QuŽbec, le p•re LŽvesque sÕoppose ˆ 
lÕƒglise catholique et au premier ministre Duplessis; les syndicats commencent ˆ 
perdre leur caract•re religieux, les universitŽs Laval et de MontrŽal prennent de 
lÕexpansion, les mŽdias tels que Le Devoir et Radio-Canada se font les dŽfenseurs 
dÕune plus grande libertŽ politique, etc. Tous ces Žv•nements prŽparent la 
RŽvolution tranquille. (Saint-Pierre et Brunet, 2004, p. 30) 

Puis, ce fut ce que lÕon a appelŽ Ç les annŽes soixante È. Tout Žtait remis en 

question et scrutŽ, y compris lÕŽducation. On peut dire que ce changement a provoquŽ 

tout un Žmoi. Un nouveau paradigme y a ŽtŽ promulguŽ : lÕŽcole accessible ˆ tous! 
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Le QuŽbec nÕŽchappe pas ˆ cette crise. Autant dans les discussions sur les 
questions nationales quÕˆ travers les critiques du syst•me dÕenseignement, 
quiconque observe lÕŽvolution actuelle de notre milieu saisit une remise en 
question de la culture traditionnelle. (Commission royale dÕenqu•te sur 
lÕenseignement dans la province de QuŽbec, 1964, p. 4) 

Notre sociŽtŽ avait accumulŽ un grand retard dans la scolarisation de ses jeunes. 

Les donnŽes statistiques ˆ cet Žgard font rŽflŽchir et imposent des solutions immŽdiates. 

Une Žtude de lÕUniversitŽ de MontrŽal recense des chiffres Žloquents. En 1951, au 

QuŽbec, seulement 30 % des gar•ons et 37 % des filles terminent un cours secondaire 

comparativement ˆ 47,5 % pour les gar•ons et 58 % pour les filles en Ontario. De plus, 

seulement 3 % de nos jeunes atteignent un niveau postsecondaire comparativement ˆ 

pr•s de 9 % en Ontario (Allie, 1982, p. 310). 

Il existe alors plus de 1700 commissions scolaires et, m•me si certaines regroupent 
plus de 100 000 Žl•ves dans les villes de QuŽbec et de MontrŽal, dÕautres en milieu 
rural ne comptent quÕune cinquantaine dÕŽl•ves, soit lÕŽquivalent dÕune Žcole de 
village. Ë cette Žpoque, plus de 70 % des 8 780 Žtablissements scolaires de la 
province nÕont quÕune seule salle de classe; 60 % des Žcoles sont sans ŽlectricitŽ et 
40 % nÕont ni eau, ni toilettes ˆ lÕintŽrieur. (FŽdŽration des commissions scolaires 
du QuŽbec, 2007, p. 9) 

Une rŽforme sÕamorce par la mise sur pied dÕune commission royale dÕenqu•te, 

qui est devenue la deuxi•me Ç Grande charte de lÕŽducation È. Le gouvernement du 

QuŽbec donne suite rapidement au Rapport Parent par la crŽation du minist•re de 

lÕƒducation et du Conseil supŽrieur de lÕŽducation avec le projet de loi 60. Dans la 

foulŽe de ces rŽformes, le ministre GŽrin-Lajoie lance Ç LÕopŽration 55 È en septembre 

1964. Elle consiste en un regroupement qui m•nera ˆ la crŽation de cinquante-cinq 

commissions scolaires catholiques et neuf protestantes. 
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Jusque-lˆ, la gestion des Žcoles revenait aux commissaires ou aux syndics Žlus, ce 

qui Žtait tout de m•me une forme de dŽmocratie, mais elle nÕincluait pas encore 

directement les parents. 

En 1961, la Loi confŽrant aux parents le droit de vote aux Žlections scolaires 

constitue un tournant historique. Son article 12 statue que lÕŽlecteur peut toujours •tre un 

propriŽtaire foncier, mais aussi : Ç •tre le p•re, la m•re ou le tuteur dÕun enfant ‰gŽ de 

moins de dix-huit ans È (Proulx, 1998, p. 7). Il ne sÕagissait pas encore de la gestion de 

lÕŽcole, mais plut™t de la commission scolaire. Ce droit a ŽtŽ octroyŽ pour deux motifs : 

dÕune part, apr•s la Guerre, un mouvement en faveur de la participation des parents ˆ la 

vie de lÕŽcole na”t au QuŽbec (Laplante, 1961, rapportŽ par Proulx, 1998, p. 19); dÕautre 

part, on retrouve celui de la DŽclaration universelle des droits de lÕhomme de 1948 

(Proulx, 1998, p. 19). 

Le QuŽbec se prŽpare ˆ vivre de grands changements. CÕest ce que nous verrons 

dans la partie suivante qui raconte les Žv•nements de 1966 ˆ 1997. 

1.1.2 Deuxi•me Žtape : de 1966 ˆ 1997 

Plus de trois cents ans apr•s lÕouverture de la premi•re Žcole au QuŽbec, ce qui 

nous situe temporellement en 1966, une br•che se prŽsente enfin pour les parents et leur 

dŽsir de sÕinsŽrer dans la gestion de leur Žcole peut commencer ˆ se concrŽtiser. 

Ainsi, le document ministŽriel de 1966 sur le r•glement no 1, LÕƒcole coopŽrative 
et le progr•s continu propose une vision nouvelle faisant des parents et des 
enseignants des partenaires dans la rŽalisation de la mission de lÕŽcole. 
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Concr•tement, on reconna”t, pour une premi•re fois dans lÕhistoire de lÕŽducation 
quŽbŽcoise, la participation informelle des parents dÕŽl•ves ˆ lÕŽcole par le 
dŽveloppement dÕateliers parents-ma”tres. (BŽrubŽ, 1999, p. 15) 

Quelques annŽes plus tard, soit en 1971, le projet de loi 27 sur le regroupement 

des commissions scolaires oblige lÕinstitution dÕun comitŽ dÕŽcole consultatif ˆ 

lÕintŽrieur de chaque Žtablissement. Ce comitŽ a pour fonction principale de promouvoir 

la participation des parents ˆ lÕŽlaboration, ˆ la rŽalisation et ˆ lÕŽvaluation du projet 

Žducatif de lÕŽcole : il sÕagit dÕune expŽrimentation en voie dÕŽlaboration ˆ cette Žpoque. 

Les parents obtiennent un pouvoir de dŽcision (devenir commissaire au suffrage 

universel de leur commission scolaire) et un pouvoir dit consultatif ou de 

recommandation (comitŽ dÕŽcole Žlu par une assemblŽe gŽnŽrale de parents; les 

prŽsidents de ces comitŽs dÕŽcole forment un comitŽ de parents ˆ la commission 

scolaire). 

Puisque la mise sur pied rapide des nouvelles structures scolaires suscitait des 

questionnements et des critiques, le gouvernement commande plusieurs Žtudes dont 

notamment les rapports Poly (Minist•re de lÕƒducation, 1974a) et Commel (Minist•re de 

lÕƒducation, 1974b). Ë la suite de leur parution, un livre vert intitulŽ LÕenseignement 

primaire et secondaire au QuŽbec (Morin, 1977) est diffusŽ par le ministre de 

lÕƒducation de lÕŽpoque, monsieur Jacques-Yvan Morin. On y parle autant des rŽussites 

que des malaises concernant la participation des parents. Parmi les rŽussites, celle-ci est 

racontŽe : 

[É ] au niveau de lÕŽcole, il existe des Žtablissements o• les parents ont le 
sentiment dÕ•tre bien accueillis et utiles; ils ont parfois leur local; certains comitŽs 
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dÕŽcole ont dŽveloppŽ des mŽcanismes efficaces de communication avec 
lÕensemble des parents (bulletins dÕinformations, cha”nes tŽlŽphoniques, etc.); 
dÕautres ont mis sur pied, de concert avec des enseignants, certaines formes dÕaide 
efficace ˆ lÕactivitŽ Žducative des Žl•ves; [É]  (Morin, 1977, p. 29) 

Toutefois, ce m•me livre vert rapporte quÕun malaise gŽnŽral semble sÕ•tre 

installŽ quant ˆ la prŽsence des parents ˆ lÕŽcole et le dŽcrit de la mani•re suivante : 

les parents dŽplorent la trop grande disproportion entre la somme dÕefforts investis 
et les rŽsultats de leur action; 
les cadres voient la participation des parents comme une surcharge et se plaignent 
de devoir prendre parfois toute lÕinitiative, ou encore reprochent aux parents de 
sÕimmiscer dans les domaines qui ne sont pas de leur compŽtence; 
les enseignants se montrent souvent tr•s rŽticents et se tiennent sur la dŽfensive au 
sujet de lÕacte pŽdagogique; par ailleurs, il arrive que la prŽsence des enseignants 
comme parents dans les comitŽs soit per•ue comme une source possible de conflit 
dÕintŽr•ts; 
les parents souffrent du renouvellement constant des membres de leurs comitŽs; la 
formation de base est sans cesse ˆ recommencer; les actions entreprises restent 
souvent sans suite. (Morin, 1977, p. 29) 

Il faut noter que, ˆ lÕintŽrieur de chaque comitŽ dÕŽcole, les parents forment la 

presque totalitŽ des membres avec un enseignant dŽlŽguŽ et la direction et ce, tel que 

prŽvu dans le projet de loi 27 en 1971. Toujours en 1977, dans ce livre vert de Morin 

intitulŽ LÕenseignement primaire et secondaire au QuŽbec, le gouvernement soumet 

trois hypoth•ses de dŽcentralisation des pouvoirs politiques du rŽseau scolaire afin de 

permettre ˆ lÕŽcole la prise de certaines dŽcisions la concernant : accro”tre les 

responsabilitŽs des commissions scolaires, constituer lÕŽcole comme lieu principal de 

responsabilitŽ ou confier ˆ des organismes locaux ou rŽgionaux Žlus la gestion de 

lÕŽducation (Morin, 1977, p. 27-28). Le gouvernement veut alors rŽpondre au dŽsir de 

lÕŽcole publique de se doter dÕun programme dÕaction qui lui est propre, le projet 

Žducatif. De plus en plus, cette expression sugg•re une Žcole tournŽe vers lÕavenir, 
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intŽgrŽe, responsable et o• les parents peuvent exprimer leurs attentes.   

Pour y donner suite, en 1979, le gouvernement dŽpose un nouveau document 

appelŽ LÕƒcole quŽbŽcoise, ŽnoncŽ de politique et plan dÕaction, o• il demande que 

chaque Žtablissement se dote obligatoirement dÕun projet Žducatif et y institue, pour le 

dŽfinir, un nouveau conseil dÕorientation tout en maintenant le comitŽ dÕŽcole dŽjˆ en 

place. 

En pratique, il sÕagit lˆ  dÕune tentative dÕinstauration du conseil dÕorientation, 

car : Ç un boycott de la part de la Centrale de lÕenseignement du QuŽbec (CEQ), qui 

critique le peu de place faite au personnel, emp•che leur mise en place È (Deniger, 2002, 

p. 4). Cette allŽgation est dÕailleurs confirmŽe par Leclerc : Ç BoycottŽs par la Centrale 

de lÕenseignement du QuŽbec qui ne voulait pas sÕassocier avec les patrons, ces conseils 

nÕont pas vu le jour dans les Žcoles quŽbŽcoises. È (Leclerc, 1989, p. 112) 

Huit annŽes plus tard, ˆ la suite de plusieurs dŽbats, le gouvernement parvient ˆ 

redŽfinir une nouvelle fois le r™le du conseil dÕorientation et son r™le vis-ˆ -vis du projet 

Žducatif (Projet de loi 107, 1988, articles 55 ˆ 62). Ce sera une premi•re tentative rŽelle 

de dŽcentralisation des pouvoirs, limitŽe ˆ un r™le consultatif, en instaurant 

officiellement un partenariat entre les Žl•ves, les enseignants et les parents. En 1999, 

BŽrubŽ nous informe au sujet de ce nouveau conseil de la mani•re suivante : 

Ce conseil se compose de parents, de reprŽsentantes et reprŽsentants du personnel 
de lÕŽcole, de deux Žl•ves du second cycle du secondaire et de reprŽsentantes et 
reprŽsentants de la communautŽ. Ces membres, contrairement ˆ la proposition de 
LÕƒcole quŽbŽcoise : une Žcole communautaire et responsable, ne disposent pas 
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dÕun pouvoir dŽcisionnel, mais bien dÕun pouvoir consultatif. Ce pouvoir 
consultatif sÕexerce sur lÕacte dÕŽtablissement de lÕŽcole, les crit•res de sŽlection 
du directeur de lÕŽcole, lÕutilisation des locaux de lÕŽcole ˆ des fins sportives et 
culturelles, lÕorganisation des services de garde, les modalitŽs dÕapplication du 
rŽgime pŽdagogique, lÕenrichissement et lÕadaptation des programmes dÕŽtudes. 
(BŽrubŽ, 1999, p. 15) 

Ë lÕintŽrieur de ce conseil dÕorientation, les parents sÕy trouvent ˆ ŽgalitŽ avec les 

autres partenaires (Projet de loi 107, article 57); ils sont maintenant partie prenante de 

deux instances : le comitŽ dÕŽcole et le conseil dÕorientation. Le conseil dÕorientation 

devient ˆ ce moment un organisme dÕinformation, dÕŽchange et de coordination entre les 

personnes intŽressŽes qui a le pouvoir de dŽterminer, apr•s consultation du comitŽ 

dÕŽcole, les orientations spŽcifiques contenues dans son projet Žducatif. Il donne en outre 

son avis au directeur dÕŽcole sur les mesures propres ˆ assurer la rŽalisation et 

lÕŽvaluation de ces orientations. Chaque annŽe, le directeur dÕŽcole doit faire rapport au 

conseil dÕorientation sur lÕapplication des mesures quÕil a adoptŽes (Projet de loi 107, 

articles 46 et 77).  

MalgrŽ toutes ces modifications lŽgislatives, est-ce que la place des parents sÕest 

amŽliorŽe quant ˆ leur prŽsence et leur influence dans lÕŽcole de leur enfant? Dans un 

autre document intitulŽ Une Žcole communautaire et responsable, publiŽ en 1982 par le 

ministre de lÕƒducation de lÕŽpoque, monsieur Camille Laurin rŽpond ˆ cette question de 

la mani•re suivante :  

Des rapprochements fŽconds ont bien ŽtŽ rŽalisŽs depuis quelques annŽes. Mais, 
en beaucoup dÕendroits, des parents ont raison de se sentir tenus ˆ lÕŽcart des 
dŽcisions qui prŽsident ˆ lÕorientation de lÕŽcole de leur enfant; et cela, aussi bien ˆ 
lÕŽcole primaire quÕˆ lÕŽcole secondaire, puisque, dans lÕune comme dans lÕautre, 
ils ne sont pas toujours et partout les bienvenus.  
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En dŽfinissant lÕŽcole comme une Ç entitŽ institutionnelle È, la loi 71 a rŽcemment 
permis de faire un pas en avant. Mais ce statut est encore harnachŽ par tant de 
r•gles et de conditions dŽterminŽes ailleurs que lÕŽcole demeure fragile et 
vulnŽrable, et ses initiatives, toujours susceptibles dÕ•tres rŽcupŽrŽes par des 
instances supŽrieures. (Laurin, 1982, p. 21) 

 

De plus, monsieur Laurin prend rŽsolument position pour la quasi-disparition des 

commissions scolaires dans son livre blanc. LÕidŽe de mettre en place une structure 

dŽcisionnelle propre ˆ chaque Žtablissement voit le jour dans son ŽnoncŽ de politique. 

Voici lÕessentiel de son projet tel que rapportŽ par Lucier : 

[É]  placer lÕŽcole au centre du syst•me scolaire, la faire exister comme entitŽ 
spŽcifique, lui reconna”tre des pouvoirs et des responsabilitŽs pŽdagogiques 
dorŽnavant accrues et exercŽes par un conseil, lui donner un meilleur contr™le de 
lÕensemble de ses ressources en vue de rŽaliser son projet Žducatif, en faire le lieu 
dÕexercice des droits linguistiques et confessionnels. [É] Dans un syst•me ainsi 
recentrŽ, les commissions scolaires, dŽjˆ limitŽes dans leur pouvoir de taxation par 
une rŽforme fiscale que Laurin avait appuyŽe, deviendraient des Ç coopŽratives de 
services È orientŽes vers les besoins des Žcoles. (Lucier, 2009, p. 16-17) 

Heureusement ou malheureusement, son projet ne pourra se rendre ˆ terme ainsi 

que le rapporte Leclerc : 

La politique sera suivie quelques mois plus tard par le dŽp™t ˆ lÕAssemblŽe 
nationale du projet de loi 40. Celle-ci sÕattarde ˆ la rŽorganisation des structures 
administratives du syst•me scolaire au niveau local, par la presque abolition des 
corporations scolaires qui perdent leur statut confessionnel en faveur dÕun statut 
linguistique. CritiquŽ et rejetŽ par lÕensemble de la population, le projet est retirŽ 
par le gouvernement apr•s quÕune commission parlementaire a permis ˆ des 
dizaines de groupes dÕŽmettre des opinions nettement dŽfavorables ˆ son Žgard. 
(Leclerc, 1989, p. 112) 

Pendant ce temps, la sociŽtŽ quŽbŽcoise continue de changer et dÕŽvoluer 

rapidement. Il y a un passage qui se fait vers une sociŽtŽ nouvelle qui sÕinstalle. De 

nouvelles valeurs apparaissent, m•me lÕautoritŽ peut-•tre remise en question. 
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LÕŽducation nÕest pas en reste comme en font foi Koffi, Laurin et Moreau : 

Les valeurs dÕhier ont grandement influencŽ la fa•on dÕorganiser le syst•me 
scolaire : distance importante entre le sommet et la base, autoritarisme fondŽ sur le 
pouvoir formel, parcellisation des t‰ches [É ] Par ailleurs, lÕorganisation scolaire a 
subi au cours des derni•res annŽes de nombreuses critiques. Le mod•le 
bureaucratique est sŽrieusement remis en question. Il est ˆ lÕorigine du 
fonctionnement rigide des Žcoles : isolement des individus et difficultŽs de 
concertation. Les acteurs se sentent souvent sans pouvoir, dans un monde qui 
ressemble plus ˆ une industrie quÕˆ un milieu de lÕŽducation. [É ] Pour changer 
lÕorganisation scolaire, au moins deux approches sont possibles. Il y a, dÕune part, 
lÕapproche ponctuelle, qui met en lumi•re les difficultŽs liŽes ˆ une situation et y 
apporte une rŽponse. La dŽmarche est simple : ˆ tout probl•me, il y a une solution 
[É ] Il y a, dÕautre part, lÕapproche globale ou systŽmique, qui remet en cause 
lÕensemble du syst•me [É ] Cette analyse continue vers lÕatteinte des buts de 
lÕorganisation ne peut se faire que par tous les membres. (Koffi, Laurin et Moreau, 
2000, p. 7-10) 

 

Dans ces circonstances, pr•s de trente ans apr•s avoir lancŽ le syst•me 

dÕŽducation au QuŽbec sur des rails solides (notamment par lÕinstauration dÕun minist•re 

de lÕƒducation), ce qui faisait lÕunanimitŽ au dŽpart devient ˆ ce moment source de 

nombreuses critiques. Il y a dÕabord le taux de dŽcrochage de 36 % au secondaire 

qualifiŽ de Ç drame national È par le premier ministre de lÕŽpoque, monsieur Jacques 

Parizeau (Cauchon, 1995). On questionne en outre la qualitŽ du fran•ais, lÕenseignement 

de lÕanglais, de lÕhistoire, etc. Afin de rŽflŽchir sur ces problŽmatiques et dÕenvisager 

des solutions Žmergeant de la collectivitŽ, le gouvernement institue une Commission des 

ƒtats gŽnŽraux sur lÕŽducation, prŽsidŽe par Robert Bisaillon et Lucie Demers. 

Le premier rapport de cette commission rŽsumera la conjoncture en Žcrivant que 

Ç les piliers se sont ŽbranlŽs È (Commission des ƒtats gŽnŽraux sur lÕŽducation, 1996, 

Avant-propos). Plus particuli•rement, deux facteurs sont apparus : Ç la faible 
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performance des Žl•ves et les besoins changeants du monde du travail et des 

travailleurs È (Rondeau, 1997, p. 1). Lors des audiences, plusieurs critiques proviennent 

de toutes parts et ont ŽtŽ rŽsumŽes plus tard par Simon dans le texte suivant : 

Le mod•le de gestion bureaucratique et centralisŽ, justifiŽ dans les annŽes soixante 
par des objectifs dÕŽquitŽ et de cohŽsion du syst•me, a permis lÕinstauration dÕun 
syst•me public dÕŽducation mieux structurŽ. Il faut reconna”tre lÕacquisition dÕune 
certaine maturitŽ en mati•re de planification et dÕorganisation. Cependant, avec le 
temps, sa force sÕest transformŽe en limite et toutes ses r•gles reprŽsentent 
maintenant un carcan rigide qui emp•che de rŽpondre aux nouveaux appels de la 
conjoncture sociale et aux nouvelles exigences de la mission Žducative. On 
reproche ouvertement ˆ lÕappareil administratif dÕ•tre devenu centralisateur, 
contr™leur et dŽmobilisateur. (Simon, 2000, p. 24-25) 

Ë lÕintŽrieur de cette dŽmarche des ƒtats gŽnŽraux, les parents ont, eux aussi, fait 

part de leurs dolŽances. Ë ce sujet, le premier rapport de cette commission Žcrit que :  

Certains parents se sentent dŽmunis et dŽbordŽs par lÕampleur des probl•mes que 
soul•ve lÕŽducation de leur enfant. En lÕabsence de soutien, ils abandonnent une 
partie de leur r™le aux mains de lÕŽcole, comptant sur elle pour transmettre des 
valeurs quÕils ont eux-m•mes du mal ˆ repŽrer et ˆ vŽhiculer. Ceux qui sont plus 
aguerris aspirent ˆ une participation plus active ˆ la vie scolaire; ils se sentent 
relŽguŽs aux r™les de second ordre et rŽclament quÕon leur fasse une place ˆ la 
mesure de leurs capacitŽs et de leur dŽsir dÕengagement. (Commission des ƒtats 
gŽnŽraux sur lÕŽducation, 1996) 

Une forte majoritŽ des intervenants, y compris les parents, invite le lŽgislateur ˆ 

consentir plus dÕautonomie aux Žtablissements ˆ lÕintŽrieur du rŽseau de lÕŽducation et ˆ 

permettre la participation de tous ˆ la gestion de celui-ci par Ç un virage migratoire du 

sommet de la pyramide vers sa base È (Commission des ƒtats gŽnŽraux sur lÕŽducation, 

1996). 

En m•me temps, le concept dÕune structure dŽcisionnelle particuli•re ˆ chaque 
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Žtablissement scolaire qui a dÕabord vu le jour en 1982 dans lÕŽnoncŽ de politique de 

Camille Laurin intitulŽ LÕŽcole quŽbŽcoise : une Žcole communautaire et responsable 

est ramenŽ sur la place publique. 

Lors des ƒtats gŽnŽraux sur lÕŽducation, tenus en 1995, de nombreux groupes ont 
rŽitŽrŽ ce dŽsir dÕune plus grande autonomie pour lÕŽcole. Ce qui Žtait le plus 
critiquŽ de fa•on quasi unanime, cÕest le caract•re trop rigide de lÕŽducation ainsi 
que le manque dÕefficacitŽ du syst•me centralisŽ. (Conseil supŽrieur de lÕŽducation, 
2006, p. 21) 

La rŽponse du lŽgislateur sera inscrite dans le document Prendre le virage du 

succ•s, publiŽ ̂  lÕautomne 1996 (Marois, 1997d). Une des sept orientations majeures de 

ce document conc•de dÕaccorder plus dÕautonomie ˆ lÕŽcole. Voici ce quÕelle y Žcrit ˆ ce 

sujet : 

LÕŽcole exercera un ensemble de fonctions et de pouvoirs actuellement dŽvolus ˆ 
la commission scolaire, tout en demeurant rattachŽe ˆ cette derni•re. Ces pouvoirs 
accrus seront assortis dÕobligations, entre autres, en mati•re dÕencadrement des 
Žl•ves et dÕŽvaluation institutionnelle. 
Un conseil dÕŽtablissement sera mis sur pied afin de consolider lÕautonomie de 
lÕŽcole et de renforcer ses liens avec la communautŽ. Il remplacera le conseil 
dÕorientation et peut-•tre m•me le comitŽ dÕŽcole, dont les r™les sont presque 
exclusivement consultatifs. (Marois, 1997d, p. 18) 

 

Si un nouveau pas est ainsi franchi en vue de lÕintŽgration des parents ˆ la gestion 

de leurs Žcoles, les politiciens feront de ce conseil un objet de compromis comme nous 

le verrons par la suite dans cet essai.  

1.1.3 Troisi•me Žtape : de 1998 ˆ nos jours 

JusquÕen 1964, ainsi que nous lÕavons constatŽ prŽcŽdemment, il nÕy a pas de 
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structure officielle de consultation, de participation ou de gestion qui implique le 

personnel ou les parents dans les Žcoles du QuŽbec. De 1966 ˆ 1996, on a vu na”tre 

certaines formes de participation et de consultation des parents dans un cadre politique 

de dŽcentralisation des responsabilitŽs scolaires : les ateliers parents-ma”tres, les comitŽs 

dÕŽcole et les conseils dÕorientation. 

Mais, en 1995, les ƒtats gŽnŽraux de lÕŽducation ont cours, lancŽs par le ministre 

de lÕƒducation de lÕŽpoque, monsieur Jean Garon qui seront poursuivis par madame 

Pauline Marois.  

La Commission des ƒtats gŽnŽraux de lÕŽducation proposera de rapprocher le lieu 
de dŽcision du lieu de lÕaction et de donner plus de responsabilitŽs ˆ 
lÕŽtablissement dÕenseignement et plus de souplesse ˆ lÕorganisation du travail. 
(Deniger, 2002, p. 5) 

 

CÕest en septembre 1998 que des parents ont siŽgŽ au sein dÕun conseil 

dÕŽtablissement, organisme dŽcisionnel, pour la premi•re fois au QuŽbec, et ce, apr•s en 

avoir fait la revendication. En effet, Deniger rapporte que :  

la crŽation des conseils dÕŽtablissement fut lÕobjet de luttes majeures, tant en ce 
qui concerne le pouvoir respectif de chaque groupe que les pouvoirs confiŽs au CE. 
Mais, prŽcise-t-il,  la majoritŽ des acteurs scolaires appuyaient le projet de 
dŽcentralisation. (Deniger, 2002, p. 5) 

Tel que lÕavait annoncŽ auparavant ˆ lÕAssemblŽe nationale en avril 1997, la 

ministre de lÕƒducation de lÕŽpoque, ceci marque le dŽbut dÕun partage des 

Ç responsabilitŽs entre le conseil dÕŽtablissement et la direction de lÕŽcole È (Marois, 

1997c), mais aussi avec le personnel de celles-ci et les commissions scolaires. 
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DorŽnavant, on parle du conseil dÕŽtablissement en tant que lieu de la rencontre 

des parents et du personnel, o• la direction nÕa pas droit de vote. En effet, il se compose 

dÕun nombre Žgal de parents et de membres du personnel de lÕŽtablissement, la direction 

nÕŽtant pas considŽrŽe dans ce nombre dÕapr•s les articles 42 et 43 de la Loi sur 

lÕinstruction publique1. Cette proportion avait ŽtŽ Žtablie afin dÕapaiser les craintes de 

certains, notamment des syndicats. Voici ce quÕŽcrit Saint-Pierre  ̂ce sujet : 

 [É ] ce changement dans la gestion des Žcoles am•ne une nouvelle rŽpartition des 
pouvoirs entre les acteurs dits traditionnels du syst•me scolaire (directeur dÕŽcole, 
enseignant [...]. Par le fait m•me, il favorise lÕŽmergence et lÕidentification de 
zones conflictuelles potentielles ainsi que lÕapparition de nouveaux rapports de 
force inhŽrents ˆ la mise en commun de visions Žducatives diversifiŽes. (Saint-
Pierre, 2004, p. 114) 

 

En plus des pouvoirs dŽjˆ dŽvolus au comitŽ dÕŽcole et au conseil dÕorientation, 

le conseil dÕŽtablissement est dotŽ de nouveaux pouvoirs rŽsumŽs ici par le Conseil 

supŽrieur de lÕŽducation : Ç nous retenons notamment lÕadoption du budget annuel de 

lÕŽtablissement ainsi que lÕapprobation du plan de rŽussite, des r•gles de conduite, des 

modalitŽs dÕapplication du rŽgime pŽdagogique et du temps allouŽ ˆ chaque mati•re. È 

(Conseil supŽrieur de lÕŽducation, 2006, p. 37) 

Avec lÕimplantation du conseil dÕŽtablissement, lÕŽcole se voit confirmŽe dans 

son r™le de dŽfinition de ses orientations et de ses objectifs propres ˆ lÕintŽrieur du projet 

Žducatif. Ë cette fin, tel que le mentionne lÕarticle 74 de la LIP, le CE : Ç analyse la 

situation de lÕŽcole, principalement les besoins des Žl•ves, les enjeux liŽs ˆ la rŽussite 

                                                
1 Gouvernement du QuŽbec, Loi sur lÕinstruction publique, LRQ, chapitre I-13.3 
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des Žl•ves ainsi que les caractŽristiques et les attentes de la communautŽ quÕelle 

dessert. È 

Par la suite, en lÕan 2000, le gouvernement implante pour lÕensemble de sa 

fonction publique le principe de la gestion axŽe sur les rŽsultats (GAR) en sanctionnant 

une loi nommŽe Loi sur lÕadministration publique (Gouvernement du QuŽbec, 2010a). Il 

sÕagit dÕun processus de gestion o• il faut examiner autant ˆ lÕintŽrieur de son 

organisation quÕˆ lÕextŽrieur les changements souhaitŽs dans une relation de cause ˆ 

effet. 

En sÕappuyant sur cette nouvelle dŽmarche de gestion, Fran•ois Legault, qui est 

alors ministre de lÕƒducation, proc•de en 2002 ˆ lÕajout, dans la lŽgislation, de 

lÕobligation dÕŽtablir un plan de rŽussite pour chaque Žcole primaire et secondaire. Il 

sÕagit dÕun suivi au Sommet du QuŽbec sur la Jeunesse, de fŽvrier 1999, qui rŽclame la 

rŽussite de tous les Žl•ves.  

Le nouveau plan de rŽussite doit appuyer concr•tement la rŽalisation du projet 

Žducatif par la dŽtermination dÕobjectifs mesurables (cÕest-ˆ -dire avec des cibles ˆ 

atteindre) dans un temps prŽdŽterminŽ et pour une client•le spŽcifique, comme le prŽvoit 

lÕarticle 37.1 de la LIP. Ce plan Žnum•re aussi les ressources et les moyens engagŽs pour 

lÕatteinte de ces objectifs ainsi que la dŽmarche dÕŽvaluation qui permettra dÕen vŽrifier 

la performance. Chaque Žtablissement doit annuellement en faire rapport au personnel, 

aux parents et ˆ la communautŽ de mani•re transparente ˆ lÕintŽrieur dÕune dŽmarche de 

reddition de comptes.  
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Dans ce nouveau contexte, la gestion des ressources financi•res, matŽrielles, 

humaines et informationnelles est demeurŽe la responsabilitŽ propre de la direction de 

lÕŽcole et de la commission scolaire. La mise en place du Programme de formation, du 

rŽgime pŽdagogique, des services complŽmentaires et extrascolaires en a fait en soi un 

Ç spŽcialiste È, de concert avec les autres membres du personnel (enseignants, 

professionnels, soutien), par rapport aux parents et aux Žl•ves. 

Ce directeur dÕŽcole, parall•lement ˆ la crŽation du conseil dÕŽtablissement et 

selon lÕarticle 96.25 de la LIP, est devenu nouveau gestionnaire de la commission 

scolaire par sa prŽsence au comitŽ consultatif de gestion : Ç lÕŽcole participe ˆ 

lÕŽlaboration du plan stratŽgique, des politiques et des r•glements de la commission 

scolaire È (Gouvernement du QuŽbec, 2010b). 

Ainsi, davantage de pouvoirs se retrouvent au niveau de lÕŽtablissement. Alors 

que lÕon se questionne sur lÕinfluence rŽelle des parents, on peut en m•me temps se 

demander si lÕinfluence de la direction a augmentŽ ou diminuŽ. Ë ce sujet, Lusignan 

Žcrit : 

La plupart des directions dÕŽtablissement affirment que la dŽcentralisation entra”ne 
plus de rapports, plus de redditions de compte, plus de contr™les et que les 
exigences du centre administratif ˆ cet Žgard sont plus grandes. (Lusignan, 2002, 
p. 21 rapportŽ par le Conseil supŽrieur de lÕŽducation, 2006, p. 66) 

 

En mai 2008, on assiste ˆ la prŽsentation du projet de loi 88 qui sera adoptŽ en 

octobre de la m•me annŽe. D•s lors, suite ˆ lÕajout de lÕarticle 209.2 ˆ  la LIP, chaque 

Žcole doit, ˆ compter de lÕannŽe scolaire 2009-2010, Žtablir une convention de gestion et 
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de rŽussite Žducative avec sa commission scolaire qui le fera aussi avec le minist•re de 

lÕƒducation sous la forme dÕune convention de partenariat (Gouvernement du QuŽbec, 

2010b). Il sÕagit ici dÕune dŽmarche dÕintŽgration, voire de consolidation de la gestion 

axŽe sur les rŽsultats (GAR). 

Un professeur en administration scolaire de lÕUniversitŽ de MontrŽal, monsieur 

AndrŽ Brassard, sÕinqui•te ˆ ce moment de ces nouvelles dispositions qui risquent, selon 

lui, Ç de subordonner les orientations des Žtablissements ˆ celles de la commission 

scolaire [É ], voire de les imposer. È Il ajoutera : Ç Par le fait m•me, lÕinfluence des 

acteurs qui y Ïuvrent sur les dŽcisions ˆ prendre, notamment celle des parents en est 

restreinte. È (Brassard, 2008, p. 82) 

Finalement, le tableau suivant retrace, ˆ partir de 1965, les Žtapes de lÕaccession 

des Žcoles ̂ plus dÕautonomie dans la gestion de lÕŽducation au QuŽbec ainsi que 

lÕarrivŽe des parents comme partenaires de la gestion de leur Žtablissement. 
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Tableau 1.1 ƒtapes de lÕaccession ˆ davantage dÕautonomie pour les Žcoles ainsi que 
lÕarrivŽe des parents comme partenaires de la gestion de leur Žtablissement 

Date Loi, r•glement, politique DŽmarche 

1965, 13 mai 

R•glement no 1 : LÕŽcole 
coopŽrative : polyvalence et 
progr•s continu.  
Paul-GŽrin Lajoie 

Ateliers parents-ma”tres. 
Participation informelle. 

1971, 10 juillet 
Projet de loi no 27 sur les 
commissions scolaires.  
Guy St-Pierre 

CrŽation des comitŽs dÕŽcole 
et de parents. Premi•re 
participation officielle. 

1977, 5 octobre 

Livre vert Ç LÕenseignement 
primaire et secondaire au 
QuŽbec È. 
Jacques-Yvan Morin 

ƒnoncŽ des probl•mes du 
rŽseau et prŽsentation 
dÕhypoth•ses de solution. 

1979, 20 fŽvrier 

Livre orange Ç LÕŽcole 
quŽbŽcoise, ŽnoncŽ de 
politique et plan dÕaction. È 
Jacques-Yvan Morin 

Veut poser les jalons dÕune 
relance du syst•me scolaire 
quŽbŽcois. 

1979, 21 dŽcembre 
Projet de loi no 71. 
Jacques-Yvan Morin 

Premi•re tentative de 
crŽation du conseil 
dÕorientation avec mission 
dÕŽlaborer un projet Žducatif. 

1982 

Publication de lÕŽnoncŽ de 
politique Ç LÕŽcole 
quŽbŽcoise : une Žcole 
communautaire et 
responsable È. 
Projet de loi no 40, 
abandonnŽ.  
Camille Laurin 

Tentative de rŽorganisation 
majeure des structures 
administratives en diminuant 
tr•s sensiblement le r™le des 
commissions scolaires. 

1982 

Projet de loi no 3, dŽclarŽ 
inconstitutionnel le 25 juin 
1985.  
Yves BŽrubŽ 

Nouvel essai de 
rŽorganisation des 
commissions scolaires sur 
une base linguistique et 
confessionnelle. 

1988, 23 dŽcembre 

Projet de loi no 107 qui met 
en place dŽfinitivement le 
conseil dÕorientation. 
Claude Ryan 

Le partenariat est 
officiellement installŽ entre 
les Žl•ves, les enseignants et 
les parents. 

1992, 8 juin 
Document Ç Chacun ses 
devoirs È.  
Michel PagŽ 

La rŽussite requiert 
lÕengagement de chacun : la 
famille, les entreprises, les 
municipalitŽs, les mŽdias. 
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Date Loi, r•glement, politique DŽmarche 

1995, 9 avril 
Lancement des ƒtats 
gŽnŽraux sur lÕŽducation.  
Jean Garon 

 

1996, 10 octobre 
Rapport final des ƒtats 
gŽnŽraux. 

Proposition de 10 chantiers 
prioritaires dont lÕun vise ˆ 
redistribuer les pouvoirs 
pour renforcer le p™le local. 

1996, 24 octobre 

DŽvoilement des grandes 
orientations de la rŽforme de 
lÕŽducation.  
Pauline Marois 

Annonce dÕun nouveau 
partage des pouvoirs entre 
lÕŽcole, la commission 
scolaire et lÕƒtat. 

1998, 1er juillet 
Adoption du projet de loi 
no 180 modifiant la LIP. 
Pauline Marois 

Instauration des conseils 
dÕŽtablissement. 

2000, 14 juin 
Adoption de la loi no 118 sur 
la confessionnalitŽ scolaire. 
Fran•ois Legault 

Abolition des structures 
confessionnelles et passage 
au principe dÕune Žcole 
commune pour tous. 

2001 
Projet de loi no 35. 
Fran•ois Legault 

PrŽsence et droit de vote de 
deux Žl•ves du secondaire 
(du deuxi•me cycle) au 
conseil dÕŽtablissement. 

2002 
Projet de loi no 124. 
Sylvain Simard 

Plan de rŽussite de lÕŽcole, 
planification stratŽgique de 
la commission scolaire, 
reddition de comptes. 
 

2004 
Projet de loi no 73. 
Pierre Reid 

Les commissions scolaires 
peuvent dŽsormais accepter 
des dŽrogations pour des 
projets pŽdagogiques 
particuliers. 

2005 
Projet de loi no 106. 
Jean-Marc Fournier 

Loi concernant le matŽriel 
scolaire et les frais facturŽs 
aux parents.  

2006, 14 dŽcembre 
Projet de loi no 32. 
Jean-Marc Fournier 

Consultation possible de 
lÕensemble des parents quant 
aux services Žducatifs et aux 
bulletins. Consultation de la 
commission scolaire quant 
au maintien ou ˆ la 
fermeture des Žcoles. 
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Date Loi, r•glement, politique DŽmarche 

2007, aožt 
R•glement qui modifie le 
RŽgime pŽdagogique. 
Mich•le Courchesne 

Nouveau r•glement sur le 
bulletin, le bilan des 
apprentissages et le 
redoublement au primaire 
modifiant le RŽgime 
pŽdagogique. 

2008, octobre Projet de loi no 88. 
Mich•le Courchesne 

Introduction de la gestion 
axŽe sur les rŽsultats dans le 
rŽseau de lÕŽducation 
(conventions). Nouveaux 
objets de consultation des 
parents et modifications ˆ la 
Loi sur les Žlections 
scolaires. 

 

1.2 Une problŽmatique : •tre parent et partenaire dŽcisionnel 

Dans la premi•re partie de ce chapitre, nous exposons lÕascension tardive des 

parents ˆ un r™le de gestionnaire de nos Žcoles primaires et secondaires depuis 1635 

jusquÕˆ nos jours. Nous y tŽmoignons que, ˆ compter de mai 1965, apr•s trois si•cles 

dÕabsence dans la gestion de leur Žcole, le gouvernement convie les parents ˆ une 

premi•re forme de participation en leur permettant de coopŽrer ˆ la rŽalisation dÕateliers 

avec les enseignants. Puis, en 1971, le parent devient membre officiel du conseil 

dÕorientation et du comitŽ de parents o• il participe ˆ lÕŽlaboration du projet Žducatif de 

son Žtablissement. Son r™le est alors consultatif. 

En suivi aux ƒtats gŽnŽraux sur lÕŽducation de 1996, une rŽforme implique un 

rŽamŽnagement des pouvoirs entre lÕŽcole, la commission scolaire et lÕƒtat et o• le 

gouvernement met en place un conseil dÕŽtablissement aux fins de remplacer les comitŽs 

dÕŽcole et les conseils dÕorientation. Le r™le du parent devient alors dŽcisionnel. 
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Cette dŽmarche dans le temps se situe autour du th•me central du projet Žducatif, 

dÕabord au niveau de la consultation (conseil dÕorientation), puis de la dŽcision (conseil 

dÕŽtablissement). 

Pendant ce temps, la prŽsence des parents comme gestionnaires ˆ lÕŽcole de leur 

enfant a continuellement soulevŽ la question de leur influence rŽelle par rapport aux 

autres partenaires (enseignants et direction, notamment). Ainsi, Deniger (2001, p. 215) 

constate que les parents sont : Ç ˆ la fois tr•s actifs au conseil, mais aussi dŽ•us des 

pouvoirs des conseils, ainsi que de lÕinfluence dont ils y jouissent È. Celui-ci nous 

prŽcise plus tard que : Ç certains jeux dÕinfluence, opposant en gŽnŽral parents et 

personnel enseignant (les membres des autres types de personnel jouant ici des r™les 

intermŽdiaires) sont aussi ressortis des rŽsultats È (Deniger, 2002, p. 9-10). 

En 2001, alors que Deniger constate que lÕinfluence des parents Ç ne serait que 

moyenne È (Deniger, 2001, p. 158), on peut se demander sÕil y a eu un changement rŽel 

pour les parents? 

Quelques annŽes apr•s lÕinstauration du conseil dÕŽtablissement, une enqu•te du 

Conseil supŽrieur de lÕŽducation (2006, p. 46) nous rapporte que plusieurs parents se 

questionnent sur leur compŽtence ˆ siŽger comme gestionnaire de leur Žtablissement. 

Pour le Conseil : Ç le manque de compŽtence des parents, si tel est le cas, est davantage 

liŽ ˆ un manque de connaissance et celui-ci ne remet nullement en cause leur capacitŽ ˆ 

exercer les fonctions qui leur sont dŽvolues È (Conseil supŽrieur de lÕŽducation, 2006, 

p. 60). 
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Ce m•me organisme ajoute quÕ : Ç une partie non nŽgligeable des membres de 

conseil dÕŽtablissement que le Conseil a interrogŽs estiment que les directions dÕŽcole 

ont trop dÕinfluence sur les dŽcisions prises au conseil dÕŽtablissement È (Conseil 

supŽrieur de lÕŽducation, 2006, p. 50). 

Ce malaise des parents nÕest pas le seul. Il y a aussi celui quant ˆ leur r™le sur le 

conseil dÕŽtablissement et leur connaissance pratique des fonctions et des pouvoirs de ce 

dernier.  

Plusieurs ŽlŽments portent ˆ croire que la majoritŽ des membres des conseils 
dÕŽtablissement mŽconnaissent lÕensemble des fonctions et des pouvoirs quÕils 
dŽtiennent sur cette instance. [É] Si la mŽconnaissance des fonctions et des 
pouvoirs du conseil dÕŽtablissement peut sÕappliquer ˆ chaque catŽgorie dÕacteurs, 
celle des parents est le plus souvent invoquŽe. (Conseil supŽrieur de lÕŽducation, 
2006, p. 46) 

En effet, le Conseil supŽrieur de lÕŽducation affirme que : Ç par sa seule qualitŽ 

de parent, toute personne dŽtient les compŽtences nŽcessaires pour siŽger au conseil 

dÕŽtablissement. È Enfin, Ç certains organismes (FCPQ, notamment) soutiennent que les 

parents ne servent parfois que de faire-valoir ou dÕestampilleurs, È (Conseil supŽrieur de 

lÕŽducation, 2006, p. 47). 

De plus, les parents semblent insatisfaits quant ˆ la dŽmarche de reddition de 

comptes, ainsi que le rapporte AndrŽ Brassard : 
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En complŽment, sÕajoute lÕinsatisfaction dÕacteurs du syst•me, notamment des 
parents dont la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) se fait le 
porte-parole, au regard du peu dÕinformation relative ˆ la gestion du syst•me et 
dÕune reddition de comptes dŽficiente. Il y aurait un manque de transparence. De 
m•me aussi, une insatisfaction des parents quant ˆ la reconnaissance de leur place 
dans lÕadministration du syst•me. (Brassard, 2008, p. 12) 

Brassard le prŽcise ainsi : Ç Quels que soient son milieu dÕappartenance et son 

niveau dÕinstruction, le parent ordinaire qui veut y voir clair doit sÕapproprier une 

information considŽrable qui nÕest pas toujours ˆ portŽe de la main et facilement 

comprŽhensible. È (Brassard, 2008, p. 94) 

DÕapr•s Saint-Pierre (2001, p. 308) : Ç Le partenariat en Žducation rŽf•re au 

concept de pouvoir È, on peut alors se demander si la connaissance nÕest pas lÕune des 

sources de pouvoir. Voici ce que rŽpondent Crozier et Friedbert ˆ ce sujet : 

LÕexpert est le seul qui dispose du savoir-faire, des connaissances, de lÕexpŽrience 
du contexte qui lui permettent de rŽsoudre certains probl•mes cruciaux pour 
lÕorganisation. (Saint-Pierre, 2001, p. 308) 

Toujours en 2008, la FŽdŽration de comitŽs de parents, devant la commission de 

lÕŽducation de lÕAssemblŽe nationale, rŽp•te que : Ç des amŽliorations sont attendues È 

et Ç des progr•s significatifs restent ˆ accomplir È (Brassard, 2008, p. 87).  

Finalement, le r™le effectif du parent comme gestionnaire de son Žcole nous 

semble toujours mis en doute. Notre expŽrience personnelle de formateur de la 

FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) aupr•s de comitŽs de parents et de 

conseils dÕŽtablissement lors de sessions de formation dans sept rŽgions gŽographiques 

du QuŽbec nous interpelle.   
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1.3 Question gŽnŽrale de recherche et objectifs 

En consŽquence, nous formulons notre question de recherche principale : Quelle 

est la perception des parents Žlus concernant leur participation au processus 

dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement? 

Voici les objectifs de notre recherche : 

1. Identifier certaines caractŽristiques des parents Žlus siŽgeant au sein des 

conseils dÕŽtablissement francophones du QuŽbec. 

2. Explorer la perception globale des parents Žlus ˆ propos de leur Žcole et 

du syst•me scolaire quŽbŽcois. 

3. Explorer la perception des parents Žlus de leur contribution aux travaux de 

leur conseil dÕŽtablissement. 

4. ApprŽcier lÕinfluence que les parents Žlus croient avoir au sein du 

processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. 

5. Identifier les motivations des parents Žlus ˆ participer aux activitŽs de leur 

conseil dÕŽtablissement. 

6. ApprŽcier lÕimplication des parents Žlus concernant la gestion du projet 

Žducatif, du plan de rŽussite et de la convention de gestion et de rŽussite 

Žducative de leur Žcole. 
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7. Explorer la perception des parents Žlus quant ˆ la documentation quÕils 

re•oivent comme gestionnaires. 

Maintenant que nous avons dŽterminŽ ce que nous recherchons prŽcisŽment en 

ayant formulŽ notre question de recherche principale et nos objectifs, il nous faut 

constituer un cadre thŽorique pertinent. Ce sera lÕobjet du prochain chapitre. Nous 

dŽfinirons les concepts pertinents ˆ notre recherche. Que veulent dire les termes 

largement utilisŽs de dŽconcentration et de dŽcentralisation? Quels sont les fonctions et 

les pouvoirs du conseil dÕŽtablissement? Quel est le r™le spŽcifique des parents? Et, 

finalement, comment se vit le partenariat? 
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CHAPITRE II  

CADRE CONCEPTUEL  

 
 
 

 

Ce deuxi•me chapitre dŽlimite un cadre conceptuel menant au partenariat 

dŽcisionnel souhaitŽ par le lŽgislateur et dŽfinit le nouveau conseil dÕŽtablissement dans 

ses fonctions et ses responsabilitŽs. Pour ce faire, il liste son vocabulaire propre et dŽcrit 

le phŽnom•ne de dŽcentralisation au QuŽbec qui est ˆ son origine et qui y restructure le 

rŽseau parental. Apr•s avoir expliquŽ le nouveau r™le de la direction dÕŽcole, nous 

dŽfinissons le partenariat en gŽnŽral et le partenariat dŽcisionnel en Žducation en 

particulier (Saint-Pierre, 2001 et 2004). Par ailleurs, Boisclair (2004), Deslandes (2010) 

et Dumont (2006) nous permettent dÕŽnumŽrer les conditions requises pour sa rŽussite. 

2.1 Un vocabulaire commun  

Au QuŽbec, il y a trop souvent confusion de sens entre les appellations Žcole, 

centre et Žtablissement. LÕŽtablissement dŽfinit le : Ç lieu o• lÕon dispense un 

enseignement scolaire. Il existe diffŽrents noms dÕŽtablissements : Žcole primaire, Žcole 

secondaire, polyvalente, cŽgep, universitŽ, etc. È (Legendre, 2005, p. 617). LÕŽcole 
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sÕoccupe uniquement du prŽscolaire, du primaire et du secondaire, tel que le prescrit 

lÕarticle 1 de la LIP. Quant aux centres, ils sÕoccupent de lÕŽducation permanente et de la 

formation professionnelle.  

Ë propos du terme parent, lÕarticle 13 de cette m•me loi le dŽcrit ainsi : Ç le 

titulaire de l'autoritŽ parentale ou, ˆ moins d'opposition de ce dernier, la personne qui 

assume de fait la garde de l'Žl•ve È (Gouvernement du QuŽbec, 2010b).  

Par ailleurs, avant de caractŽriser le projet Žducatif, il nous semble utile 

dÕexpliquer le concept de la gestion axŽe sur les rŽsultats (GAR), principe reconnu 

mondialement. Il sÕagit dÕune approche de gestion, une mŽthode de travail qui respecte 

les quatre Žtapes suivantes : planifier, organiser, diriger et contr™ler (Bouchard, 2005, 

p. 7). Elle a ŽtŽ dŽfinie par le Conseil du trŽsor du QuŽbec en 2002 de la mani•re 

suivante : 

La gestion axŽe sur les rŽsultats est une approche de gestion fondŽe sur des 
rŽsultats mesurables rŽpondant aux objectifs et aux cibles dŽfinis prŽalablement en 
fonction des services ˆ fournir. Elle sÕexerce dans un contexte de transparence, de 
responsabilisation et de flexibilitŽ quant aux moyens utilisŽs pour atteindre les 
rŽsultats visŽs. (SecrŽtariat du Conseil du trŽsor, 2002, p. 9) 

PrŽcisons la nature du projet Žducatif avec ce que le lŽgislateur a prŽvu en 1997 

dans le texte suivant de lÕarticle 37 de la LIP : 

Le projet Žducatif de l'Žcole contient les orientations propres ˆ l'Žcole et les 
objectifs pour amŽliorer la rŽussite des Žl•ves. Il peut inclure des actions pour 
valoriser ces orientations et les intŽgrer dans la vie de l'Žcole. (Gouvernement du 
QuŽbec, 2010b) 

Il y a un lien Žvident ici entre le projet Žducatif local et la gestion axŽe sur les 
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rŽsultats (GAR), car lÕadoption du projet Žducatif doit •tre prŽcŽdŽe dÕune analyse de la 

situation de chaque Žcole selon lÕarticle 74 de la LIP. On rejoint ici la premi•re Žtape de 

la GAR qui consiste ˆ planifier aux fins de fixer des rŽsultats prŽcis ˆ atteindre. Ces 

derniers sont mesurables, ciblŽs dÕapr•s les donnŽes obtenues lors de lÕanalyse de la 

situation et visent lÕamŽlioration de la rŽussite de tous les Žl•ves de lÕŽtablissement.  

En rŽsumŽ, le projet Žducatif prŽsente des orientations (champs dÕaction) et un ou 

des objectifs mesurables pour chacune de ces orientations. Quant aux autres Žtapes de la 

GAR (organiser, diriger et contr™ler), le lŽgislateur a prŽvu leur rŽalisation ˆ lÕintŽrieur 

dÕun plan de rŽussite. 

On peut dŽcrire le plan de rŽussite en mentionnant quÕil doit rendre concret, 

opŽrationnaliser le projet Žducatif. En effet, la mise en Ïuvre du projet Žducatif requiert 

une dŽmarche ŽtalŽe ̂ lÕintŽrieur dÕune pŽriode de temps prŽcise. CÕest dÕailleurs ce que 

le lŽgislateur a statuŽ dans lÕarticle 37 de la LIP : 

Le plan de rŽussite de l'Žcole est Žtabli en tenant compte du plan stratŽgique de la 
commission scolaire et comporte : 
1¡ les moyens ˆ prendre en fonction des orientations et des objectifs du projet 
Žducatif notamment les modalitŽs relatives ˆ l'encadrement des Žl•ves; 
 2¡ les modes d'Žvaluation de la rŽalisation du plan de rŽussite.  

Cette Žtape : Ç permet de structurer et de rŽpartir les ressources financi•res, 

humaines et matŽrielles en vue de rŽaliser les stratŽgies et les activitŽs È (Bouchard, 

2005, p. 7). Parmi cette liste, sÕajoutent dorŽnavant les ressources informationnelles, car 

les mŽdias font partie de notre monde au quotidien. 
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Dans les faits, le plan de rŽussite Žnum•re les t‰ches ou les actions ˆ rŽaliser pour 

mettre en place chaque programmation ou chaque projet. Il prŽvoit aussi comment se 

vŽrifient et sÕŽvaluent les cibles prŽvues, qui en sera le responsable et ˆ quel moment 

cela se produira.  

En rŽsumŽ, nous avons dŽfini les termes Žcole, centre et Žtablissement. Par la 

suite, le concept de gestion axŽe sur les rŽsultats (GAR) a servi ˆ mieux se faire une idŽe 

de la nature du projet Žducatif et du plan de rŽussite. 

2.2 Une gestion renouvelŽe en 1998 : la dŽcentralisation 

Comme nous lÕavons vu dans le chapitre prŽcŽdent, lÕinstauration du conseil 

dÕŽtablissement a ŽtŽ lÕobjet de discussions ardues entre les principaux acteurs du rŽseau 

de lÕŽducation et venait dÕune volontŽ gouvernementale de dŽcentralisation de la gestion 

de ce rŽseau au QuŽbec : Ç La rŽsultante fut la crŽation de conseils dÕŽtablissement o• 

parents et personnel disposent dÕun nombre Žgal de votes, la direction Žtant considŽrŽe 

comme un administrateur È (Deniger, 2002, p. 5).  

Ce nouvel organisme a ŽmergŽ ˆ partir de deux constats : 

d'abord qu'aujourd'hui, les mod•les dŽcentralisŽs sont plus frŽquents que les 
mod•les centralisŽs, ces derniers ayant tous procŽdŽ ˆ une certaine forme de 
dŽcentralisation depuis quelques annŽes; ensuite que lorsque l'Žtablissement prend 
des dŽcisions, c'est surtout dans le domaine de l'organisation pŽdagogique qu'il le 
fait. (Marois, 1997b) 

Dans ces circonstances, que veut dire le terme dŽcentralisation? Pour le Grand 

dictionnaire terminologique de lÕOffice quŽbŽcois de la langue fran•aise (2010), la 
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dŽcentralisation est : Ç lÕaugmentation des pouvoirs et de lÕindŽpendance des autoritŽs 

subordonnŽes les rapprochant le plus possible des niveaux dÕexŽcution. È Toutefois, 

toujours selon ce dictionnaire : Ç quand les pouvoirs sont accrus et que les liens de 

dŽpendance restent les m•mes, on est en prŽsence dÕune dŽconcentration. È  

Selon Saint-Pierre et Brunet (2004, p. 15) : Ç Les organisations sont 

dŽcentralisŽes dans la mesure o• elles poss•dent les compŽtences, des sources de 

financement et une structure dÕautoritŽ È. Ces auteurs ajoutent que : Ç le conseil 

dÕŽtablissement nÕest pas une personne morale, donc nÕest pas un organisme dŽcentralisŽ 

tel que compris dans le langage juridique È (Saint-Pierre, Brunet, 2004, p. 57). 

Mais pourquoi alors le discours politique parle-t-il de dŽcentralisation? Celui-ci 

la prŽsente comme le rem•de ˆ une trop grande centralisation qui doit : Ç permettre des 

prises de dŽcision plus pr•s des citoyens, et en consŽquence, mieux adaptŽes È 

(Rondeau, 1997, p. 1). En introduisant : Ç plus de flexibilitŽ dans le syst•me scolaire È 

(Rondeau, 1997, p. 1), la dŽcentralisation fait la promotion de la dŽmocratie scolaire. 

LÕŽcole nÕa-t-elle pas maintenant Ç la responsabilitŽ de la prestation des services 

Žducatifs ˆ fournir ˆ ceux qui en ont le droit È (Brassard, 2004, p. 2)? Cela inclut 

notamment le projet Žducatif, le rŽgime pŽdagogique, les r•gles de conduite des Žl•ves, 

les programmes locaux, le matŽriel didactique, la gestion du budget, lÕutilisation de ses 

locaux, etc.  

En pratique, sÕil y a eu dŽcentralisation plus ou moins poussŽe en faveur des 

Žtablissements de la gestion administrative de lÕŽducation au QuŽbec : Ç cÕest une 
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autonomie restreinte et qui demeure fortement encadrŽe et contr™lŽe, aussi bien par la 

commission scolaire que par le pouvoir central È (Saint-Pierre, Brunet, 2004, p. 101). 

Cela est confirmŽ par plusieurs auteurs dont Brassard qui ajoute quÕelle est : Ç contrainte 

de bien des fa•ons È (Brassard, 2004, p. 1). 

Dans le respect de la nouvelle LIP, lÕŽtablissement est continuellement confrontŽ 

au fait que lÕexercice de ses pouvoirs doit se faire dans le respect Ç des encadrements 

nationaux tels les lois, les r•glements, les politiques et les ententes conventionnelles È 

(Brassard, 2004, p. 4) quand ce nÕest pas carrŽment de devoir rendre compte ˆ la 

commission scolaire ou de recevoir son approbation. Cela fait en sorte de substituer aux 

prioritŽs internes de lÕŽtablissement celles provenant dÕacteurs extŽrieurs. 

Legendre dŽfinit la dŽcentralisation comme une : Ç attribution de responsabilitŽs, 

de pouvoirs (incluant les moyens dÕaction) et dÕactivitŽs spŽcifiques ˆ des unitŽs 

membre dÕune entitŽ sociale. La dŽcentralisation au sens strict signifie que lÕunitŽ se voit 

confier des attributions et acquiert une existence juridique autonome È (Legendre, 2005, 

p. 347). En prenant connaissance de cette dŽfinition et en relisant Saint-Pierre et Brunet 

(2004) ainsi que Brassard (2004), nous comprenons quÕil nÕy a pas eu de 

dŽcentralisation vŽritable de la gestion du rŽseau scolaire quŽbŽcois vers lÕŽcole.  

2.3 La structure du rŽseau parental 

La participation des parents ˆ la gestion de lÕŽducation sÕest dŽveloppŽe 

graduellement. Elle sÕexerce dÕabord individuellement en assumant sa responsabilitŽ 
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fondamentale dÕaider son enfant ˆ rŽussir ˆ lÕŽcole. Ë un autre niveau, sa participation 

devient davantage collective en assistant aux activitŽs spŽciales de lÕŽcole, en participant 

aux consultations ou en agissant comme bŽnŽvole. 

Plusieurs parents font un pas de plus en sÕengageant dans les structures de 

participation prŽvues dans la LIP : lÕassemblŽe gŽnŽrale des parents au dŽbut de lÕannŽe 

scolaire en est la porte dÕentrŽe. Se faire Žlire au conseil dÕŽtablissement leur permet de 

participer aux dŽcisions importantes concernant les Žl•ves et lÕŽcole en gŽnŽral, dÕautres 

sÕengageront dans lÕorganisme de participation des parents (si lÕassemblŽe gŽnŽrale 

dŽcide dÕen instituer un) pour rapprocher lÕŽcole de son milieu. Finalement, si une 

garderie scolaire est mise en place, les parents qui font garder leur enfant ˆ lÕŽcole 

pourront participer au comitŽ des utilisateurs du service de garde. Voilˆ ce qui concerne 

la participation directe ˆ lÕŽcole. 

Par la suite, le parent Žlu ˆ son Žtablissement scolaire peut accŽder au comitŽ de 

parents puis au conseil des commissaires de sa commission scolaire comme parent-

commissaire. De lˆ, Žventuellement, il pourra participer au comitŽ consultatif de 

transport, au comitŽ consultatif des services aux Žl•ves handicapŽs et aux Žl•ves en 

difficultŽ dÕadaptation ou dÕapprentissage ou ̂ dÕautres comitŽs du conseil des 

commissaires (gouvernance et Žthique, finances, ressources humaines).  

Au-delˆ de ce qui est prŽvu par la loi, les parents se sont eux-m•mes donnŽ des 

moyens de reprŽsentation et de participation par leur FŽdŽration des comitŽs de parents 

du QuŽbec (FCPQ). 
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La figure suivante explique de mani•re visuelle le cheminement possible du 

parent ˆ lÕintŽrieur de la structure de participation parentale au niveau du QuŽbec. 

Figure 2.1 La structure parentale au QuŽbec 
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fonctionnement du conseil dÕŽtablissement comme suit : 

[É ] une structure administrative dŽcisionnelle locale qui mise sur l'implication 
scolaire et sur la prise de dŽcision communautaire en Žducation. (MEQ, 1997) [É ] 
dans le respect des savoirs et des expertises de chacun, nŽcessitant une attitude de 
dialogue o• sur le concept dÕempowerment (Blanchard, Carlos, Randolph, 1999) 
prend tout son sens. (rapportŽ par Saint-Pierre, 2001, p. 8) 

En complŽment ˆ Saint-Pierre, Legendre nous parle de la collŽgialitŽ que lÕon 

doit retrouver au sein de cet organisme : 

Organisme dŽcisionnel qui, par lÕinstauration dÕune dynamique de gestion entre 
lÕŽtablissement et la commission scolaire, donne ˆ lÕŽcoleÉ les leviers nŽcessaires 
pour rŽpondre aux besoins Žducatifs de tous les Žl•ves. Le conseil dÕŽtablissement 
exerce ses responsabilitŽs dans la collŽgialitŽ et le respect des compŽtences de 
chacune et de chacun. (Legendre, 2005, p. 283) 

En instituant le conseil dÕŽtablissement, le lŽgislateur quŽbŽcois a ŽdictŽ par 

lÕarticle 74 de sa LIP, en 1997, que son action principale devait se concentrer autour 

dÕune dŽmarche dÕŽlaboration du projet Žducatif o• il :  

analyse la situation de l'Žcole, principalement les besoins des Žl•ves, les enjeux 
liŽs ˆ la rŽussite des Žl•ves ainsi que les caractŽristiques et les attentes de la 
communautŽ qu'elle dessert. Sur la base de cette analyse et en tenant compte du 
plan stratŽgique de la commission scolaire, il adopte le projet Žducatif de l'Žcole, 
voit ˆ sa rŽalisation et proc•de ˆ son Žvaluation pŽriodique. (Gouvernement du 
QuŽbec, 2010b) 

Pour se conformer ˆ cette t‰che dÕanalyse de la situation de chaque Žtablissement 

scolaire, le nouvel organisme se rŽf•re au projet Žducatif national et tient compte du plan 

stratŽgique de sa commission scolaire. 

Quant ˆ sa composition, dÕapr•s les articles 42 et 43 de la LIP, le conseil 

dÕŽtablissement compte un maximum de 20 membres. Le nombre de parents est Žgal au 
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nombre des membres du personnel de lÕŽcole (y compris ceux du service de garde).  

Toutefois, lÕadoption du projet de loi 35 en dŽcembre 2001 par lÕAssemblŽe 

nationale rompt lÕŽquilibre de dŽpart entre les parents et le personnel de lÕŽcole par 

lÕajout de deux Žl•ves (avec droit de vote), lˆ o• lÕon enseigne le deuxi•me cycle du 

secondaire et ce, malgrŽ une recommandation divergente venant de la FŽdŽration des 

comitŽs de parents du QuŽbec (FŽdŽration des ComitŽs de Parents du QuŽbec, 2001, 

p. 13). 

Il faut noter ici que la prŽsence des parents est essentielle ˆ la constitution et au 

fonctionnement du conseil dÕŽtablissement. En effet, selon lÕarticle 52 de la 

LIP : Ç Faute par l'assemblŽe des parents convoquŽe en application de l'article 47 d'Žlire 

le nombre requis de reprŽsentants des parents, le directeur de l'Žcole exerce les fonctions 

et pouvoirs du conseil d'Žtablissement È. 

Le lŽgislateur a Žtabli, par lÕarticle 61 de cette m•me loi, un double quorum en 

faveur des parents en prŽcisant que : Ç Le quorum aux sŽances du conseil 

d'Žtablissement est de la majoritŽ de ses membres en poste, dont la moitiŽ des 

reprŽsentants des parents. È (Gouvernement du QuŽbec, 2010b) 

Quant ˆ la prŽsidence, lÕarticle 56 prŽcise que Ç Le conseil d'Žtablissement choisit 

son prŽsident parmi les reprŽsentants des parents qui ne sont pas membres du personnel 

de la commission scolaire. È (Gouvernement du QuŽbec, 2010b) 
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En rŽsumŽ, le tableau suivant explique dÕune mani•re abrŽgŽe la situation vŽcue 

en 2012 quant ˆ la composition du conseil dÕŽtablissement, la durŽe du mandat de 

chacun et leur droit de vote. 

Tableau 2.1 Composition du conseil dÕŽtablissement2 
 

Groupe dÕŽlus Nombre Mandat Vote 
Parents Minimum de quatre 

(4) parents 
Deux annŽes Oui 

Personnel Minimum de quatre 
membres (au moins 
deux enseignants) 

Une seule annŽe Oui 

ƒl•ves (si lÕŽcole 
dispense le deuxi•me 
cycle du secondaire) 

Deux membres Une seule annŽe Oui 

Service de garde (si 
le service existe ˆ 
lÕŽcole) 

Un seul membre 
(celui-ci est alors 

inclus dans le 
personnel de lÕŽcole). 

Une seule annŽe Oui 

CommunautŽ Deux membres Une seule annŽe Non 

Ë lÕinverse de la croyance populaire, le conseil dÕŽtablissement nÕest pas un 

conseil administration comme on en rencontre un habituellement, cÕest-ˆ -dire Žlisant un 

exŽcutif hiŽrarchique : prŽsident, vice-prŽsident, trŽsorier, secrŽtaire, administrateur ou 

membre. Il nÕy a quÕun prŽsident au conseil dÕŽtablissement et des membres. 

Le lŽgislateur quŽbŽcois a rŽparti les fonctions et les pouvoirs du conseil 

dÕŽtablissement ˆ lÕintŽrieur de quatre grands titres : ses pouvoirs gŽnŽraux, les services 

Žducatifs, les services extra scolaires et les ressources matŽrielles et financi•res. On 

retrouve ̂ lÕAnnexe L quatre tableaux prŽsentant le partage des fonctions et pouvoirs de 

chacun de ces titres (les services Žducatifs et extra scolaires Žtant regroupŽs).  

                                                
2 DÕapr•s lÕarticle 42 de la LIP 
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Pour la gouvernance de cette structure, les membres deviennent des partenaires 

o• lÕon privilŽgie : Ç la mise en commun et le partage de compŽtences diffŽrenciŽes 

plut™t que lÕappropriation du pouvoir È (Marois, 1997e). Ceci signifie : Ç lÕexercice dÕun 

pouvoir en collŽgialitŽ dans le respect des compŽtences de chacun visant un objectif 

partagŽ : la rŽussite des Žl•ves È (Minist•re de lÕƒducation, 2004a).  

La mise en Ïuvre  de ces fonctions et de ces pouvoirs sÕexerce de diffŽrentes 

mani•res : Ç Chaque fa•on, chaque pouvoir du conseil est dŽfini diffŽremment par la Loi 

qui, pour ce faire, utilise des termes diffŽrents. Il importe de bien en saisir le sens. Cette 

diversitŽ nÕa quÕun objectif : respecter les responsabilitŽs confiŽes aux diffŽrents groupes 

concernŽs par lÕŽcole. È (Minist•re de lÕƒducation, 2004b, p. 9) 

Dans les faits, passons en revue la dŽmarche de mise en Ïuvre  des fonctions et 

des pouvoirs du conseil dÕŽtablissement ˆ la lumi•re de ce que le lŽgislateur a prŽvu :  

Le conseil peut adopter certaines propositions qui rel•vent de sa responsabilitŽ. 

Dans ce cas, il peut les modifier en tout ou en partie (Minist•re de lÕƒducation, 2004b, 

p. 9). Mais, en rŽalitŽ, seulement quatre fonctions ou responsabilitŽs peuvent faire lÕobjet 

dÕune telle adoption lors des rencontres du conseil dÕŽtablissement : le projet Žducatif de 

lÕŽcole, le budget de lÕŽcole, le budget de son fonctionnement propre et son rapport 

annuel. 

Le conseil peut approuver dÕautres propositions qui rel•vent de sa responsabilitŽ. 

Dans ce cas, il a le choix de les accepter telles quelles ou les refuser, mais sans aucune 
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possibilitŽ de changement tel que confirmŽ par le MEQ : Ç Le conseil dÕŽtablissement 

approuve ou non ce genre de propositions, mais ne peut les modifier. È (Minist•re de 

lÕƒducation, 2004b, p. 9)  

LÕexercice de la majoritŽ de ses fonctions et de ses pouvoirs fait partie de cette 

derni•re catŽgorie : le plan de rŽussite, la convention de partenariat et de rŽussite 

Žducative, lÕapplication du rŽgime pŽdagogique, les activitŽs Žducatives hors horaire ou 

hors Žcole, les services complŽmentaires, lÕenrichissement et lÕadaptation des 

programmes dÕŽtudes, le temps allouŽ ˆ chaque mati•re, lÕencadrement des Žl•ves, les 

r•gles de conduite des Žl•ves et les mesures de sŽcuritŽ, lÕutilisation des locaux de 

lÕŽcole, la liste du matŽriel des Žl•ves (Gouvernement du QuŽbec, 2010b).  

Que ce soit pour une adoption ou une approbation, le directeur de lÕŽcole a la 

responsabilitŽ de consulter au prŽalable les membres du personnel; celui-ci am•ne par la 

suite les propositions ŽlaborŽes en coopŽration avec eux au conseil dÕŽtablissement.  

Par ailleurs, quand le conseil dÕŽtablissement convient : Ç avec la commission 

scolaire des modalitŽs dÕorganisation de services È (Minist•re de lÕƒducation, 2004b, 

p. 10), ces conventions portent sur les ŽlŽments suivants : la surveillance ˆ lÕheure du 

d”ner, le service de garde, les services extrascolaires, la mise en commun de biens, les 

services ou les activitŽs avec dÕautres Žtablissements. 

En plus : Ç Le conseil est obligatoirement consultŽ par la commission scolaire et 

le directeur sur certains points de fonctionnement de lÕŽcole È (Minist•re de lÕƒducation, 
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2004b, p. 10) quand il sÕagit des ŽlŽments suivants : lÕacte dÕŽtablissement, la sŽlection 

de la direction, le choix des manuels scolaires et le matŽriel didactique et les besoins de 

lÕŽcole relatifs aux biens et immeubles. Puis : Ç Le conseil est simplement informŽ des 

dŽcisions par la direction de lÕŽtablissement È (Minist•re de lÕƒducation, 2004b, 

p.10) lorsquÕil sÕagit des th•mes ci-apr•s : les programmes dÕŽtudes locaux, lÕŽvaluation 

des apprentissages, les r•gles de classement des Žl•ves, les nouvelles mŽthodes 

pŽdagogiques et les crit•res dÕinscription des Žl•ves. 

La LIP prŽvoit aussi que plusieurs ŽlŽments rel•vent de sa propre initiative en 

tant que gestionnaire : Le conseil doit informer la communautŽ des services offerts par 

lÕŽcole et rendre compte de leur qualitŽ (article 83). Il peut consulter sur tout sujet relatif 

aux services Žducatifs, notamment sur le bulletin et sur les autres modalitŽs de 

communication (article 89.1). Notons ici que cet article ajoutŽ en 2006 est toujours en 

vigueur malgrŽ lÕinstauration du bulletin unique. 

Quant ˆ son fonctionnement particulier, il sÕacquitte des responsabilitŽs 

suivantes : Žtablir ses propres r•gles de rŽgie interne (article 67), ordonner son agenda 

(article 67), fournir tout renseignement ˆ la commission scolaire (article 81) et solliciter 

ou recevoir des dons, legs, subventions ou contributions financi•res (article 94). 

Finalement, le conseil dÕŽtablissement doit fonctionner ˆ lÕintŽrieur du cadre lŽgal 

qui lui est propre et se limiter ˆ celui-ci. Il doit agir conformŽment ˆ la LIP afin dÕŽviter 

de sÕimmiscer dans les fonctions et les responsabilitŽs de la commission scolaire ou du 

directeur de lÕŽcole. 
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2.5 La nouvelle direction dÕŽcole 

De personne dŽlŽguŽe par lÕautoritŽ dÕune commission scolaire pour gŽrer un 

Žtablissement, la nouvelle direction dÕŽcole devient un administrateur devant travailler 

dans un contexte de collaboration, de coopŽration, de consultation et dÕŽquilibre. Si elle 

est toujours nommŽe par la commission scolaire et que son supŽrieur immŽdiat demeure 

le directeur gŽnŽral, elle applique maintenant parall•lement les dŽcisions de la 

commission scolaire et du conseil dÕŽtablissement. Voici comment Legendre explique la 

situation de la nouvelle direction dÕŽcole : 

Personne responsable de la gestion dÕun Žtablissement dÕenseignement de lÕordre 
primaire ou secondaire. Celle ou celui que la commission nomme dans une Žcole 
ou centre pour y exercer lÕautoritŽ. Le r™le du directeur ou de la directrice dÕun 
Žtablissement dÕenseignement comporte deux volets : premi•rement, lÕaspect 
pŽdagogique et, deuxi•mement, lÕaspect administratif. De la personnalitŽ, de la 
compŽtence, du dynamisme et du leadership du directeur ou de la directrice 
dŽpend directement la qualitŽ dÕun Žtablissement dÕenseignement. (Legendre, 2005, 
p. 420) 

Mais quÕen est-il exactement? Le texte suivant en rŽsume lÕessentiel. Il sÕagit 

dÕune synth•se des articles concernant cette fonction dans la LIP. 

DÕentrŽe de jeu, le lŽgislateur Žcrit que le directeur de l'Žcole est nommŽ par la 

commission scolaire selon les crit•res de sŽlection qu'elle Žtablit apr•s consultation du 

conseil d'Žtablissement (article 96.8). Il s'assure de la qualitŽ des services Žducatifs 

dispensŽs ˆ l'Žcole et en assure la direction pŽdagogique et administrative (article 96.12). 

On y mentionne ensuite que le directeur de l'Žcole assiste le conseil 

d'Žtablissement dans l'exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs (article 96.13), 
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coordonne l'analyse de la situation de l'Žcole de m•me que l'Žlaboration, la rŽalisation et 

l'Žvaluation pŽriodique du projet Žducatif; Žgalement, il coordonne l'Žlaboration, la 

rŽvision et l'actualisation du plan de rŽussite; il s'assure de l'Žlaboration des propositions 

qu'il doit soumettre ˆ l'approbation du conseil d'Žtablissement; il s'assure que le conseil 

d'Žtablissement re•oit les informations nŽcessaires avant d'approuver les propositions; il 

favorise la concertation entre les parents, les Žl•ves et le personnel et leur participation ˆ 

la vie de l'Žcole et ˆ la rŽussite et il informe rŽguli•rement le conseil d'Žtablissement des 

propositions qu'il approuve. 

Parmi ses t‰ches, le directeur de l'Žcole participe aux sŽances du conseil 

d'Žtablissement, mais sans droit de vote (article 46). Il est de sa responsabilitŽ de 

s'assurer que les Žl•ves frŽquentent assidžment l'Žcole (article 18). Il Žtablit un plan 

d'intervention adaptŽ aux besoins de l'Žl•ve handicapŽ ou en difficultŽ d'adaptation ou 

d'apprentissage. Il voit ˆ la rŽalisation et ˆ l'Žvaluation pŽriodique de ce plan 

d'intervention et en informe rŽguli•rement les parents (article 96.14). 

Plusieurs de ses responsabilitŽs concernent les services Žducatifs. Ainsi, selon 

lÕarticle 96.15, il approuve les programmes d'Žtudes locaux; les crit•res relatifs ˆ 

l'implantation de nouvelles mŽthodes pŽdagogiques; le choix des manuels scolaires et du 

matŽriel didactique; les normes et les modalitŽs d'Žvaluation des apprentissages de 

l'Žl•ve; les r•gles pour le classement des Žl•ves et le passage d'un cycle ˆ l'autre au 

primaire. 

Pour chaque catŽgorie du personnel et pour les besoins de perfectionnement de 
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celui-ci, le directeur fait part ˆ la commission scolaire des besoins de son Žcole (article 

96.20). 

Le directeur g•re le personnel de l'Žcole et dŽtermine les t‰ches et responsabilitŽs 

de chaque membre du personnel. Il voit ˆ l'organisation des activitŽs de 

perfectionnement (article 96.21). Il g•re aussi les ressources matŽrielles de l'Žcole et en 

rend compte ˆ la commission scolaire (article 96.23). 

Le directeur communique ˆ la commission scolaire les besoins de l'Žcole en biens 

et services, ainsi que les besoins d'amŽlioration, d'amŽnagement, de construction, de 

transformation ou de rŽfection des locaux ou des immeubles mis ˆ la disposition de 

l'Žcole (article 96.22). 

En ce qui concerne le budget annuel de l'Žcole, le directeur le soumet au conseil 

d'Žtablissement pour adoption, en assure l'administration et en rend compte au conseil 

d'Žtablissement (article 96.24). 

Finalement, la commission scolaire doit instituer un comitŽ consultatif de gestion 

au sein duquel si•ge le directeur d'Žcole (article 183). Il y participe ˆ l'Žlaboration du 

plan stratŽgique, des politiques et des r•glements de la commission scolaire (article 

96.25). Il exerce aussi les fonctions et pouvoirs que lui dŽl•gue le conseil des 

commissaires. Ë la demande de la commission scolaire, il exerce des fonctions autres 

que celles de directeur d'Žcole (article 96.26). 
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2.6 Le partenariat en Žducation 

2.6.1 DŽfinition 

Le terme Ç partenaire È a ŽtŽ utilisŽ ˆ maintes reprises lors des commissions 

parlementaires prŽcŽdant lÕadoption de la LIP en 1997, et ce, dans le contexte nouveau 

de la gestion des Žcoles primaires et secondaires au QuŽbec. Ce mot : Ç vient du vieux 

fran•ais Ç par•onner È qui signifie Ç co-partager È. Le mot lui-m•me Ç partenaire È 

appara”t au XIIIe si•cle, dans les domaines du jeu, du sport et de la finance È 

(Tschoumy, 1996, p. 11). 

Le partenariat est en France un terme rŽcent : Ç Il nÕentre dans le dictionnaire 

quÕen 1987 È (Landry et Serre, 2004, p. 62). Une revue de la littŽrature en AmŽrique du 

Nord nous apprend que ce nÕest quÕˆ partir de 1990 que lÕon note une production 

dÕouvrages sur le terme de partnership. 

Au QuŽbec, en lÕannŽe 1986, lÕon signale le premier texte en langue fran•aise 

traitant du partenariat et il porte sur des aspects Žconomiques et politiques (Desroches, 

1986, rapportŽ par Landry et Serre, 1994, p. 9). En dŽfinitive, ce nÕest quÕen 1993 que 

les recherches de Bouchard (titre du volume : Mod•les Žducatifs des m•res) : Ç utilisent 

le concept de partenariat en Žducation, autant aux ƒtats-Unis quÕau QuŽbec È (RapportŽ 

par Landry et Serre, 1994, p. 16). Depuis, ce mot semble •tre utilisŽ ˆ lÕintŽrieur de 

plusieurs contextes et avec plus ou moins de nuances autant en politique, en Žconomie, 

en formation quÕen Žducation. 
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Nous avons retrouvŽ plusieurs dŽfinitions dans la littŽrature touchant le concept 

de partenariat, mais plus prŽcisŽment dans le secteur qui nous concerne, soit celui de 

lÕŽducation. Le tableau suivant en liste quelques-unes : 

Tableau 2.2 DiffŽrentes dŽfinitions du partenariat en Žducation 
 
Auteurs DŽfinitions 

Conseil supŽrieur de 
lÕŽducation, 1995, 
p. 23 

Le partenariat rŽsulte dÕune entente entre des parties qui 
entretiennent des rapports Žgalitaires dans le traitement dÕun 
m•me objet, tout en respectant les prŽrogatives et la mission 
de chacun, et qui mettent en commun des ressources 
complŽmentaires (financi•res, matŽrielles ou humaines), en 
vue de la rŽalisation dÕune action communeÉ au bŽnŽfice 
dÕindividus, de communautŽs ou dÕorganisations.  

Henripin, 1994, p. 29 
rapportŽ par 
Tremblay, 2003, 
p. 194 

 
Le partenariat est une relation Žquitable Žtablie entre plusieurs 
parties ayant chacune sa mission propre en vue de travailler en 
Žtroite collaboration ˆ la rŽalisation dÕun objectif commun. 
Cela suppose une dŽfinition claire des r™les et des 
responsabilitŽs des partenaires, le partage dÕun minimum de 
valeurs communes sur lesquelles vont sÕappuyer les actions et 
un bŽnŽfice retirŽ par chacun des partenaires en contrepartie 
de ses contributions. 

Frank et Smith, 1997, 
p. 16 rapportŽ par 
Belhumeur, 2006, p. 4 

 
Le partenariat est une relation dans laquelle au moins deux 
parties ayant des objectifs compatibles sÕentendent pour 
travailler en commun, partager les risques ainsi que les 
rŽsultats ou les gains. 

Moscovici (1992) 
rapportŽ par 
Marzougui et Hamdi 
(2004, p. 2) 

Le partenariat est un construit fondŽ sur le consensus. 

Colloque de lÕINRP 
(1993) rapportŽ par 
Merini (2001, p. 2) 

Le minimum dÕaction commune nŽgociŽe visant ˆ la 
rŽsolution dÕun programme reconnu commun. 

Minist•re de 
lÕƒducation (1999) 
rapportŽ par Saint-
Pierre (2004, p. 120) 

LÕexercice dÕun pouvoir en collŽgialitŽ dans le respect des 
compŽtences de chacun visant un objectif partagŽ : la rŽussite 
des Žl•ves.  
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Auteurs DŽfinitions 

Saint-Pierre (2001, 
p. 307)   

 
Le concept de partenariat Ç inclut la notion de pouvoir, 
dÕinfluence, de leadership, de concertation, dÕintŽr•t et 
dÕidŽologie. È  

Ayant pris connaissance de ces dŽfinitions, il se dŽgage quelques ŽlŽments 

communs permettant de proposer notre propre dŽfinition. Retenons prioritairement que 

le vŽritable partenariat en Žducation requiert au dŽpart la mise en commun de ressources 

pour atteindre des objectifs communs ou des objectifs compatibles : en pratique, dans 

le cas des conseils dÕŽtablissement, le projet Žducatif cible la rŽussite des Žl•ves. Dans 

ces circonstances, la relation des partenaires est basŽe sur des rapports Žgalitaires, 

collŽgiaux et consensuels.  

ƒvidemment, il convient de respecter la mission et le r™le spŽcifique de chacun 

des partenaires, car il ne sÕagit pas dÕŽgalitŽ des partenaires, mais dÕŽgalitŽ dans leur 

engagement. En effet, chacun : Ç conserve sa propre identitŽ È (Boisclair, 2004, no 12). 

Ce respect mentionnŽ prŽcŽdemment fait lÕobjet dÕune attention particuli•re de la 

part du lŽgislateur, ainsi que le texte suivant le rapporte :  

Certes, il y aura un apprentissage ˆ faire pour tous les membres du conseil 
d'Žtablissement, celui de la solidaritŽ Žducative. Celle-ci passe par le respect des 
compŽtences respectives qui nous permet d'accueillir ce que l'autre peut nous 
apporter : son expertise, son expŽrience, sa passion, sa culture et son engagement. 
Cette solidaritŽ passe aussi par le dialogue, le dŽbat et la dŽcision collŽgiale qui 
int•grent les prŽoccupations de chacune et chacun. (AssemblŽe nationale du 
QuŽbec. (Marois, 1997a) 

Finalement, le vŽritable partenariat prŽsuppose la mise en commun des ressources 
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de chacun, ˆ la mesure de ses possibilitŽs.  

2.6.2 Les niveaux de partenariat 

Pour Landry et Serre (1994, p. 12), le partenariat est un : Ç mode de collaboration 

entre des organisations È. Il peut •tre vu comme un processus ou un produit, que ce soit 

dans le champ relationnel ou dans le champ consensuel. DÕune fa•on encore plus 

prŽcise, ces m•mes auteurs (1994, p. 14) situent le partenariat comme lÕune des diverses 

formes de la collaboration, ainsi que lÕexplique la figure suivante :  
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Figure 2.2 Place du partenariat dans lÕŽchelle de la collaboration3

 

Nous constatons ici que lÕinformation nÕest quÕun premier stade de la 

collaboration et que la cogestion se situe ˆ lÕautre extrŽmitŽ.  

On retrouve plusieurs avantages au partenariat. Il permet notamment de trouver 

des solutions crŽatrices, dÕamŽliorer les communications et de susciter la collaboration 

(Boisclair, 2004, p. 13). 

                                                
3 DÕapr•s Landry et Serre, 1994, p. 14 
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Mais il peut aussi avoir quelques inconvŽnients. Notamment, il alourdit le 

processus de rŽsolution de probl•mes ou de prise de dŽcisions. De m•me, les principaux 

acteurs concernŽs peuvent relever de niveaux dÕautoritŽ diffŽrents (Boisclair, 2004, 

p. 14).  

En rŽsumŽ, dans le contexte dÕun conseil dÕŽtablissement, lÕaxe Žcole-famille-

communautŽ se retrouve autour dÕun projet commun aux fins dÕassurer la rŽussite de 

chacun des Žl•ves de leur Žtablissement scolaire. Mais quÕen est-il du processus de 

dŽcision menant ˆ ce but? Comment sÕassurer du respect des compŽtences des uns et des 

autres? Comment rŽussir ˆ •tre complŽmentaires dans lÕaction sans •tre Žgalitaires? 

CÕest ce que la prochaine partie de ce chapitre approfondira. 

2.7 Le partenariat dŽcisionnel en Žducation 

ConsŽquemment ˆ leurs nouvelles obligations, les pouvoirs scolaires sont 

dorŽnavant orientŽs vers une structure administrative dŽcisionnelle locale qui mise sur 

lÕimplication scolaire et sur la prise de dŽcision communautaire en Žducation : Ç Le 

travail dÕŽquipe et la prise de dŽcision consensuelle impliquent dorŽnavant un plus grand 

nombre de personnes È (Saint-Pierre dans Boisclair et Dallaire, 2008, p. 304). CÕest ainsi 

que lÕon parle maintenant de gestion participative, voire partenariale. 

Avant m•me de parler de partenariat dŽcisionnel, il nous semble pertinent de 

mentionner que le lŽgislateur nÕa pas utilisŽ explicitement ce terme dans le texte de 

projet de loi menant ˆ la crŽation du nouveau conseil dÕŽtablissement en 1997. 
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Toutefois, lÕesprit de ce concept se retrouve ˆ lÕintŽrieur des discours en commission 

parlementaire de lÕAssemblŽe nationale de la ministre de lÕƒducation en 1997, madame 

Pauline Marois, devant amener le dŽp™t de la LIP et lÕinstauration du conseil 

dÕŽtablissement. Celle-ci y a notamment ŽnoncŽ : Ç que l'expertise de chaque partenaire 

soit considŽrŽe au moment du partage des responsabilitŽs È (Marois, 1997a). 

Marjolaine St-Pierre a Žcrit que le partenariat dŽcisionnel : Ç est encore peu 

dŽfini et quÕil engendre une confusion de sens, m•me si dans la pratique Žducative les 

exercices de partenariat sont frŽquents et souvent tr•s fructueux È (Saint-Pierre, 2001, 

p. 306). 

Saint-Pierre explique ensuite que lÕon : Ç retrouve ˆ la base du partenariat 

dŽcisionnel le concept de concertation en tant que processus formel de gestion et de 

coordination partagŽ par les membres impliquŽs dans sa poursuite È (Saint-Pierre, 2001, 

p. 308). Le partenariat dŽcisionnel se dŽfinit alors comme un : Ç nouveau mode de 

gestion axŽ sur la participation et le concept de coleadership È (Saint-Pierre, Brunet, 

2004, p. 124) : 

Dans cet esprit, la concertation engendre une rŽpartition Žquitable des 
responsabilitŽs et des mandats entre les partenaires. Elle crŽe un climat 
organisationnel dÕouverture et dÕŽchange et favorise lÕimplication active des 
membres dans le processus de gestion. La prise de dŽcision, la prŽparation de 
lÕaction et la rŽalisation dÕopŽrations concertŽes en constituent les phases 
essentielles. (Saint-Pierre, 2001, p. 308) 

Ainsi se dŽfinit  le partenariat dŽcisionnel. 
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2.7.1 ModŽlisation du processus de partenariat dŽcisionnel des conseils 

dÕŽtablissement 

Pour Marjolaine Saint-Pierre, le partenariat dŽcisionnel se modŽlise ˆ partir de 

trois axes principaux : le processus de prise de dŽcision, son fonctionnement et ses 

acteurs. Ainsi que nous le montre la figure suivante, un point commun rejoint ces 

diffŽrents axes : la mission de lÕorganisation.  

Figure 2.3 ModŽlisation du partenariat dŽcisionnel en Žducation4

 

Reprenons un par un les axes de ce mod•le. Le premier, lÕaxe de la prise de 

dŽcision, correspond ˆ un cycle de gestion. Ë ce sujet, notons quÕil y a ici ressemblance 

entre les points de vue de Bouchard (2007, p. 7), Pelletier (1997) et Saint-Pierre.  

                                                
4 Source : Saint-Pierre dans Boisclair et Dallaire, 2008, p. 308 
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Le deuxi•me axe concerne le fonctionnement du conseil dÕŽtablissement. Dans la 

figure prŽcŽdente, nous observons quÕun Žquilibre existe entre lÕactivitŽ en partenariat, le 

r™le de chacun des partenaires et la relation entre eux. Il sÕagit lˆ dÕune condition 

essentielle ˆ lÕatteinte de la mission du conseil dÕŽtablissement dans un cadre partenarial.  

Finalement, le troisi•me axe renvoie aux acteurs du conseil dÕŽtablissement que 

nous connaissons dŽjˆ : parents, personnel, direction, Žl•ves et communautŽ. 

Dans le contexte des conseils dÕŽtablissement, nous croyons que ce mod•le 

pourrait •tre enrichi en indiquant la nature de la relation partenariale qui doit •tre 

Žgalitaire, consensuelle et collŽgiale et en prŽcisant que lÕactivitŽ peut se manifester par 

une convention, une approbation, une adoption, une information ou une consultation.  

 2.7.2 Les conditions de rŽussite du partenariat dŽcisionnel en Žducation 

En raison de sa nature m•me, le mise en Ïuvre du partenariat en gŽnŽral exige 

plusieurs conditions afin dÕassurer sa rŽussite. Il en est de m•me pour le partenariat 

dŽcisionnel en Žducation. Que faut-il donc pour que chaque personne engagŽe dans cette 

dŽmarche sÕy retrouve pleinement comme partenaire? 

Ë partir de nos lectures prŽcŽdentes et de notre expŽrience professionnelle, et en 

se rŽfŽrant notamment ˆ Boisclair (2004), Deslandes (2010) et Dumont (2006), nous 

proposons dans la figure suivante lÕessentiel de ce nous croyons •tre les conditions de 

rŽussite dÕun partenariat dŽcisionnel en Žducation. 
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Figure 2.4 Les conditions de rŽussite du partenariat dŽcisionnel en Žducation 

 
 

Dans les pages suivantes, reprenons un ˆ un les ŽlŽments de cette figure. 

Avoir du plaisir  

Il est de premier plan que chaque personne qui participe comme parent Žlu ˆ la 

gestion du conseil dÕŽtablissement y trouve du plaisir. En effet, on associe la motivation 

au plaisir. Celui-ci est engendrŽ par des rŽussites, m•mes minimes, et des relations 

satisfaisantes. 
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Se conna”tre, Žtablir des relations non hiŽrarchiques 

Derri•re chacun des partenaires se retrouve une personne humaine avec ses 

Žmotions, son expŽrience, sa culture et ses croyances. On ne peut faire abstraction de la 

relation entre les personnes qui se b‰tit ˆ lÕintŽrieur dÕun groupe. Il faut prendre le temps 

de la construire, de la conna”tre et la reconna”tre, voire de lÕapprivoiser. Pour cela, il faut 

•tre sensible ˆ ce que les autres vivent, ˆ ce quÕils font et la mani•re dont ils le font. 

Ë lÕintŽrieur du partenariat dŽcisionnel en Žducation et en cohŽrence avec notre 

dŽfinition, les relations interpersonnelles existent dÕŽgal ˆ dÕŽgal, sans hiŽrarchie.  

Quant ˆ la prŽsence de tensions, voire de conflits, elle nous appara”t nŽcessaire, 

pour ne pas dire indispensable ˆ lÕoccasion, car cette conjoncture : Ç impose la 

collaboration comme mode de gestion des conflits par la volontŽ de rŽsoudre les 

probl•mes et les dŽsaccords comme des dŽfis ˆ relever È (Thomas, 1996, citŽ dans 

Morgan, 1999 et rapportŽ par Saint-Pierre, 2001, p. 309). 

Formation commune 

Ë lÕintŽrieur dÕun syst•me aussi complexe que celui de lÕŽducation, avec ses lois, 

ses politiques, sa structure, son fonctionnement, sa reddition de comptes, il convient de 

mani•re obligŽe que chacun re•oive une formation et une information commune. En ce 

sens, tous les partenaires du conseil dÕŽtablissement devraient y participer. NÕest-il pas 

nŽcessaire que chacun puisse bien dŽlimiter ses propres fonctions et responsabilitŽs. 
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Transparence dans les informations vŽhiculŽes 

CÕest une vŽritŽ de La Palice que dÕaffirmer que chaque partenaire doit disposer 

de lÕinformation pertinente ˆ lÕexercice de ses fonctions et de ses responsabilitŽs. 

Toutefois, autant lÕabsence ou le manque dÕinformations peut-•tre nocif, autant lÕexc•s 

ou la noyade dans une surabondance de celles-ci peut •tre malsain. 

Cible commune : la rŽussite des Žl•ves 

Nous avons expliquŽ prŽcŽdemment que tout partenariat requiert une cible 

commune, un projet collectif. Ainsi que lÕa Žtabli le lŽgislateur dans la LIP, cÕest par la 

construction dÕune vision partagŽe autour du projet Žducatif que la notion de partenariat 

prend tout son sens dans le contexte de lÕŽcole quŽbŽcoise dÕaujourdÕhui. A priori, cela 

signifie que les partenaires accordent ˆ cette t‰che le m•me sens, la m•me 

comprŽhension. Nous attribuons ˆ cet ŽlŽment la plus haute prioritŽ, car, sans lui, tout le 

reste peut devenir source dÕincohŽrence, de distraction, voire m•me de divisions. On 

peut parler ici de communautŽ dans lÕapprentissage et dans lÕaction. 

CohŽrence et complŽmentaritŽ des actions  

Il sÕagit ici : Ç dÕŽtablir des prioritŽs et dÕarr•ter des choix en vue de lÕatteinte 

dÕobjectifs È (Saint-Pierre, Brunet, 2004, p. 130). Ë quoi cela sert-il dÕŽtablir des 

orientations et des objectifs pour la rŽussite des Žl•ves (le projet Žducatif) si les objets de 

dŽcisions qui suivent par apr•s ne prŽvoient pas, par extension, la cohŽrence de ces 
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orientations et de ces objectifs ˆ la gestion globale de lÕŽtablissement?  

Parall•lement, toutes les autres dŽcisions du conseil dÕŽtablissement, notamment 

celles concernant le plan de rŽussite et la convention de gestion et de rŽussite Žducative, 

sÕinscrivent en cohŽrence avec le projet Žducatif.  

Reconnaissance par le MELS et la commission scolaire des particularitŽs 

Si chaque Žtablissement scolaire, par son projet Žducatif, Žtablit ses propres 

orientations et ses propres objectifs, celui-ci ne pourra sÕactualiser que si les diffŽrents 

niveaux hiŽrarchiques en reconnaissent les particularitŽs. Fondamentalement, ˆ quoi sert 

cet exercice si cette reconnaissance nÕexiste pas?  

Leadership assumŽ 

Le bon fonctionnement dÕune organisation requiert quÕun leadership Žnergique 

soit prŽsent autour de la table de discussions. Celui-ci sÕassure que lÕensemble des 

conditions de rŽussite du partenariat soit respectŽ. Il ne sÕagit plus dÕune autoritŽ 

hiŽrarchique, mais dÕun pilotage qui favorise les alliances et les mises en commun tout 

en ramenant ˆ lÕessentiel, lorsque requis.  

Revenant au sujet des conflits, une opposition mal gŽrŽe aura des impacts 

nŽgatifs sur le groupe. Ë lÕinverse, une mŽsentente bien gŽrŽe aura des impacts 

productifs et amŽliorera la cohŽsion du groupe, stimulera lÕinnovation, permettra la 

crŽativitŽ, responsabilisera chaque individu et encouragera la recherche dÕune meilleure 
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solution. Le leadership ne saurait •tre immobile, mais proactif. 

Ë lÕintŽrieur dÕun conseil dÕŽtablissement, il faut reconna”tre non seulement le 

leadership de la direction mais celui tout aussi important de la prŽsidence. En pratique, 

les deux doivent constituer un duo complice. 

R•gles de gestion claires, simples et connues ˆ lÕavance 

DÕune mani•re complŽmentaire ˆ la condition prŽcŽdente, la direction et la 

prŽsidence veillent ˆ ce que le conseil dÕŽtablissement Žtablisse ses r•gles de rŽgie 

interne, les tienne ˆ jour et, surtout, les fasse appliquer ˆ chaque rŽunion. Le laisser-faire, 

la non-intervention am•nent ˆ des pertes de temps, mais bien plus, ˆ des pertes de sens. 

DŽmarche progressive 

Le partenariat dŽcisionnel en Žducation suppose explicitement quÕil sÕins•re ˆ 

lÕintŽrieur dÕune dŽmarche progressive, voire Žvolutive. En effet, lÕanalyse de situation 

est associŽe ˆ une dŽmarche dÕŽvaluation et de reddition de comptes, dŽmarche qui 

suppose de tenir compte des changements qui surviennent au fur et ˆ mesure que les 

actions implantŽes modifient la situation reconnue prŽcŽdemment par lÕanalyse. 

Cela signifie aussi que des Žchecs peuvent survenir. Ce sera alors lÕoccasion dÕun 

nouvel apprentissage, dÕune meilleure comprŽhension de sa situation. 
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MŽcanismes de soutien et dÕaccompagnement 

Les dŽmarches techniques menant ˆ la rŽdaction, ˆ la mise en Ïuvre et ˆ  

lÕŽvaluation du projet Žducatif, du plan de rŽussite et de la convention de gestion et de 

rŽussite Žducative nŽcessitent une certaine modŽlisation. Avec les annŽes, les 

r•glements, les politiques, les mesures de toutes sortes provenant du MELS ou des 

commissions scolaires se sont multipliŽs. Dans ce contexte, il est nŽcessaire que des 

mŽcanismes de soutien et dÕaccompagnement fassent en sorte que lÕon sÕassure du 

respect des cadres de rŽfŽrence lŽgislatifs et r•glementaires tout en permettant ˆ chaque 

Žtablissement scolaire de prendre ses propres dŽcisions et de mener ses propres actions. 

Responsabilisation des intervenants 

Donner plus de libertŽ ˆ un organisme signifie que celui-ci doive rendre compte 

de ses actions. Le lŽgislateur a prŽvu que le conseil dÕŽtablissement informe sa 

communautŽ des services offerts par son Žcole, de son projet Žducatif et de son plan de 

rŽussite. En m•me temps, il doit rendre compte de la qualitŽ des services offerts par 

lÕŽcole et de lÕŽvaluation de la rŽalisation de son plan de rŽussite. Il doit aussi en 

informer le personnel de lÕŽcole. Ce faisant, le lŽgislateur mise sur la responsabilisation 

de tous les acteurs et la transparence de leurs dŽmarches. 
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Reconnaissance des compŽtences de chacun 

Chacun des partenaires, par son expertise et ses compŽtences diversifiŽes, apporte 

sa contribution ˆ lÕensemble du groupe puisque le partenariat rŽpond ˆ une logique 

dÕenrichissement des uns par les autres. Les partenaires doivent participer activement ˆ 

la prise de dŽcisions. Par consŽquent, ce partenariat dans la prise de dŽcision que lÕon 

nomme partenariat dŽcisionnel se rŽv•le •tre plus exigeant que les modes de gestion des 

Žcoles vŽcus antŽrieurement au QuŽbec qui Žtaient centrŽs principalement sur la 

consultation.  

En conclusion de ce chapitre consacrŽ ˆ la dŽfinition du cadre conceptuel 

thŽorique de notre essai, nous retenons que lÕinstauration du conseil dÕŽtablissement 

dans les Žcoles quŽbŽcoises en 1998 constitue un changement rŽel dans la mani•re de 

faire et dÕagir pour tous les partenaires de la gestion de lÕŽducation. Pour les parents, la 

circulation de lÕinformation et leur apport tangible ˆ la table de discussions devient une 

prŽmisse incontournable de lÕapprentissage de ce nouveau mode de gestion. 

Dans le chapitre qui suit, nous prŽsenterons la dŽmarche utilisŽe pour recueillir, 

analyser et traiter les donnŽes recueillies sur le terrain. Ce sera notre dŽmarche 

mŽthodologique. 
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CHAPITRE III  

MƒTHODOLOGIE DE NOTR E RECHERCHE 

 

 

Ce chapitre dŽcrit la dŽmarche mŽthodologique de ce projet de recherche. Dans la 

premi•re partie, nous dŽfinissons le type de recherche. La deuxi•me partie prŽsente les 

techniques de collecte de donnŽes : lÕadministration dÕun questionnaire et lÕanimation 

dÕun groupe de discussion.  

3.1 Notre type de recherche 

3.1.1 Une recherche exploratoire 

LÕobjectif principal de cette recherche est de dŽcrire et comprendre la perception 

des parents Žlus en ce qui concerne leur participation au processus dŽcisionnel de leur 

conseil dÕŽtablissement. Notre recherche est de type exploratoire puisquÕelle : Ç souhaite 

trouver des choses plut™t que de prouver des choses È (Van der Maren, 1996, p. 13).  

Pour sa part, Legendre (1995, p. 1081) dŽfinit la recherche exploratoire comme 
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une : Ç recherche souple dont le but est dÕobtenir une comprŽhension prŽliminaire et 

descriptive dÕune situation en vue de prŽciser une premi•re problŽmatique, dÕŽmettre 

intuitivement des hypoth•ses et dÕŽvaluer la pertinence dÕŽtudes ultŽrieures plus 

systŽmatiques È. Telle est notre intention. 

3.1.2 LÕengagement du chercheur 

La prŽsente recherche sÕinscrit dans le cadre de notre candidature ˆ la ma”trise en 

Žducation. Cette dŽmarche a ŽtŽ entreprise dans un premier temps en 1994, alors que 

nous Žtions directeur dÕŽcole au secondaire, puis directeur au primaire jusquÕen 1998 et 

elle a ŽtŽ interrompue de 1998 ˆ 2006. Ë la retraite officielle de cette fonction depuis 

dŽcembre 2006, nous avons dŽcidŽ de terminer nos cours et de rŽdiger le prŽsent essai en 

septembre 2009.  

En m•me temps, nous continuons occasionnellement de nous impliquer en 

gestion de lÕŽducation par lÕaccompagnement ou la formation de directions 

dÕŽtablissement. Toutefois, ce qui retient davantage notre temps et notre intŽr•t, cÕest la 

formation des parents siŽgeant au sein dÕun conseil dÕŽtablissement, dÕun organisme de 

participation des parents (OPP) ou dÕun comitŽ de parents. Nous agissons comme 

travailleur autonome pour la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ). 

Durant ces derni•res annŽes, et dans le cadre de cet engagement, nous avons rencontrŽ 

des dizaines de parents dans sept rŽgions administratives du QuŽbec.  

Le choix de notre question de recherche est liŽ ˆ notre travail de formateur. Nous 
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dŽsirons profiter de notre candidature ˆ la ma”trise en Žducation pour examiner plus ˆ 

fond les propos que nous entendons des parents et mener une rŽflexion sur la place de 

ceux-ci ˆ lÕintŽrieur des conseils dÕŽtablissement. 

Finalement, lors du congr•s de la FŽdŽration des comitŽs de parents ˆ QuŽbec le 

28 mai 2010, soixante parents sÕinscrivent ˆ nos deux ateliers de rŽflexion sur le th•me 

de notre recherche. Chaque atelier se dŽroule avec quatre sujets ˆ lÕordre du 

jour : lÕhistorique du conseil dÕŽtablissement au QuŽbec, lÕinfluence que les parents 

pensent y exercer, la prŽsentation de quelques moyens pratiques afin dÕy prendre sa 

place comme gestionnaire et, finalement, un regard sur quelques questions extraites du 

questionnaire de Deniger en 2001.  

Les parents rencontrŽs Žtaient enthousiastes en prenant connaissance de notre 

dŽmarche quÕils jugent fort pertinente. Ils Žmettent le vÏu  de prendre connaissance des 

rŽsultats au prochain congr•s de leur fŽdŽration en mai 2011. Le compte-rendu de ces 

deux ateliers est disponible en annexe A du prŽsent essai.  

3.2 Les techniques de cueillette de donnŽes 

3.2.1 Nos choix 

Lessard-HŽbert, Goyette et Boutin (1996, p. 92) rapportent quÕun collectif 

dÕauteurs (De Bruyne, Herman et De Schoutheetea) a, en 1974, prŽsentŽ une synth•se 

des trois grandes catŽgories de techniques utilisŽes en sciences sociales : lÕenqu•te (orale 

ou Žcrite), lÕobservation et lÕanalyse documentaire. Plus rŽcemment, Blanc, Lacelle, 
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Perreault et Roy (2010, p. 98) proposent de sŽlectionner une mŽthode de collecte de 

donnŽes parmi les cinq techniques suivantes : lÕobservation, lÕentrevue, le sondage, la 

mŽthode expŽrimentale ou lÕanalyse de contenu Žcrit et visuel. 

De ces choix, nous retenons le sondage sous la forme dÕun questionnaire Žcrit et 

lÕentrevue de type Ç groupe de discussion È. Le choix du questionnaire Žcrit est justifiŽ 

par le fait que nos rŽpondants5 proviennent dÕun peu partout au QuŽbec et que nous 

voulons nous assurer dÕune uniformitŽ dans la formulation de nos questions en plus 

dÕune certaine efficacitŽ ˆ rejoindre le plus grand nombre de rŽpondants en m•me temps. 

DÕautre part, le groupe de discussion permet dÕapprofondir et de valider les objectifs de 

notre recherche par des personnes ayant une expertise reconnue. 

Si le questionnaire Žcrit permet de prŽsenter exactement les m•mes questions ˆ 

chaque rŽpondant o• quÕil soit et ˆ des moments diffŽrents, il a pour inconvŽnient que 

ses consignes doivent •tre tr•s claires (Van der Maren, 1996, p. 332). Pour cela, elles 

doivent avoir ŽtŽ mises ˆ lÕessai avant le sondage.  

3.2.2 La dŽmarche de validation du projet de questionnaire Žcrit 

Nous rencontrons en octobre 2010 les membres du conseil dÕadministration de la 

FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ), principal organisme de 

reprŽsentation des parents siŽgeant aux conseils dÕŽtablissement du QuŽbec. Ceux-ci 

sont au nombre de dix-sept administrateurs et proviennent de lÕensemble des rŽgions 

                                                
5 En vue de simplifier la lecture de cet essai, la forme masculine est employŽe pour 
dŽsigner aussi bien le fŽminin que le masculin. 
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administratives du QuŽbec.  

Apr•s avoir situŽ notre projet, nous Žnon•ons notre question gŽnŽrale de 

recherche et nos objectifs. Pour rŽaliser notre enqu•te, nous sollicitons leur participation 

aux fins de valider notre questionnaire Žcrit, de participer au choix de lÕŽchantillon des 

parents participants et ˆ lÕadministration du questionnaire. Ils acceptent de collaborer et 

nous promettent leur soutien. Voir annexe B. 

Pour y donner suite, en novembre 2010, un groupe formŽ de cinq membres du 

comitŽ exŽcutif de la FŽdŽration des comitŽs de parents (FCPQ) se penche sur notre 

projet de questionnaire Žcrit.  

Dans un premier temps, ils nous sugg•rent dÕajouter une question concernant 

lÕexpŽrience scolaire vŽcue dans son enfance par le rŽpondant; ce regard pourra, dÕapr•s 

eux, influencer chez le parent leur perception actuelle du rŽseau scolaire quŽbŽcois. Un 

autre ajout est proposŽ concernant les amŽliorations qui pourraient •tre apportŽes au 

fonctionnement actuel du conseil dÕŽtablissement.  

Un participant nous mentionne quÕil serait important dÕajouter une ou deux 

questions sur le sujet du partenariat entre la direction et la prŽsidence du conseil 

dÕŽtablissement. De plus, lorsquÕil sÕagit de vŽrifier lÕimplication du parent quant ˆ la 

gestion de son conseil dÕŽtablissement, notre choix de sÕen tenir au projet Žducatif, au 

plan de rŽussite et ˆ la convention de gestion et de rŽussite Žducative, et non ˆ 

lÕensemble des r™les du conseil dÕŽtablissement prŽvu ˆ la LIP, est questionnŽ, voire 
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m•me critiquŽ. Nous affirmons que notre recherche de type exploratoire doit sÕen tenir ˆ 

quelques th•mes bien dŽfinis et Žviter une dispersion de ceux-ci. 

Quant ˆ la lettre de prŽsentation de notre recherche au rŽpondant, missive 

annexŽe au questionnaire, on nous demande dÕinsister sur le caract•re personnel de 

lÕexpŽrience de notre rŽpondant et de lui demander de se limiter ˆ la prŽsente annŽe 

scolaire pour ses rŽponses. 

Au sujet de lÕadministration et de la gestion du questionnaire Žcrit, diffŽrentes 

prŽoccupations sont mentionnŽes dont lÕune concernant le fait que lÕon puisse obtenir les 

rŽsultats par rŽgion administrative, voire par commission scolaire. Ë notre surprise, 

quelques-uns am•nent ˆ notre rŽflexion la peur quÕŽprouvent certains parents ˆ lÕidŽe 

que leur enfant pourrait subir des reprŽsailles sÕils sont identifiŽs apr•s sÕ•tre manifestŽs 

en rŽpondant ˆ notre questionnaire Žcrit. Ils nous demandent de nous assurer de la plus 

stricte confidentialitŽ des donnŽes. 

Finalement, alors que nous avons prŽvu ˆ lÕorigine certaines questions sur le r™le 

des commissions scolaires et du minist•re, ceux-ci nous sugg•rent de nous en tenir 

uniquement au sujet ciblŽ par notre question de recherche : le conseil dÕŽtablissement.  

Poursuivant la dŽmarche de validation de notre questionnaire, en mars 2011, 

monsieur Denis Savard, professeur en Žvaluation de programmes et en Žvaluation 

institutionnelle ˆ lÕUniversitŽ Laval, est invitŽ ˆ rŽviser notre projet.  
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Celui-ci, apr•s en avoir pris connaissance, nous transmet les commentaires 

suivants : il mentionne que, lorsquÕune m•me consigne se rŽp•te pour diffŽrentes 

questions, on doit regrouper ces questions; il prescrit dÕinverser certains choix de 

rŽponses (ainsi, E D C B A devient A B C D E); concernant les deux questions sur 

lÕinfluence des personnes, il signale quÕune Žchelle ˆ quatre ou cinq points serait 

prŽfŽrable (nous ne pouvons donner suite ˆ cette suggestion afin de demeurer cohŽrent 

avec lÕanalyse des donnŽes de Deniger en 2001); ˆ la question no 15 au sujet de la 

convention de gestion et de rŽussite Žducative, il remarque que notre choix de rŽponses 

ne correspond pas ˆ la question; aux questions no 16 et no 17, ̂  propos de cette m•me 

convention et de la reddition de comptes, il observe quÕil y a un choix de rŽponses, mais 

pas de question vŽritable. Finalement, il nous sugg•re de rŽdiger quelques questions de 

vŽrification. 

Par la suite, en mars 2011, nous expŽdions un premier questionnaire ˆ la 

FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec. Un groupe initial de trente-six parents 

francophones provenant de deux rŽgions administratives diffŽrentes du QuŽbec lÕont 

complŽtŽ. Ë leur rŽception, nous constatons que seulement vingt-trois questionnaires ont 

ŽtŽ remplis correctement. 

En effet, notre derni•re question portant sur les caractŽristiques du rŽpondant Žtait 

isolŽe sur une derni•re page, ce qui semble avoir fait en sorte que treize rŽpondants lÕont 

ignorŽ. Par ailleurs, certains rŽpondants confondent la consigne Ç Cochez È avec celle 

Ç Indiquez votre degrŽ dÕaccord ou de dŽsaccord È lorsque nos choix de rŽponses se 
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ressemblent. Aussi, quand le questionnaire mentionne des Žl•ves, il nÕest pas explicite 

quÕil sÕagit ici seulement du deuxi•me cycle du secondaire. De m•me, lorsque notre 

questionnaire dŽsigne des parents, comme ˆ la sixi•me question, il y a confusion entre le 

concept des parents Žlus au conseil dÕŽtablissement et le concept de lÕensemble des 

parents de lÕŽcole. Aux questions no 13, no 14 et no 17, ˆ la suite dÕune liste de choix de 

rŽponses, certains rŽpondants nous ont exprimŽ leur difficultŽ ˆ rŽpondre ˆ ces questions 

ou leur mŽconnaissance de ce sujet, notamment en ce qui concerne la convention de 

gestion et de rŽussite Žducative. Un doute semble exister quant ˆ la mani•re exacte de 

rŽpondre ˆ nos deux questions concernant lÕinfluence des personnes au conseil 

dÕŽtablissement lorsque certaines nÕy si•gent pas, comme les membres du personnel des 

services de garde, par exemple. Nous constatons que notre consigne nÕest pas prŽcise 

dans ces cas dÕexception. DÕautre part, il y a trois questions demandant aux rŽpondants 

de se prononcer en accord ou en dŽsaccord avec des ŽnoncŽs. Cependant, une de celles-

ci ne prŽsente pas le m•me ordre de rŽponses que les deux autres. Quant ˆ la dixi•me 

question, celle qui porte sur les relations entre la direction et la prŽsidence du conseil 

dÕŽtablissement, nous nous rendons compte que tous y rŽpondent de la m•me mani•re, 

sans aucune distinction.  

La formulation de nos objectifs ainsi que la rŽdaction de nos questions et de nos 

consignes ont fait lÕobjet de plusieurs corrections et de nombreux ajouts. Tenant compte 

de ces difficultŽs, nous rŽdigeons une nouvelle version de notre questionnaire Žcrit. 



73  

3.2.3 La version finale de notre questionnaire Žcrit   

Le tableau suivant Žnum•re nos th•mes de recherche, les objectifs qui y sont 

reliŽs ainsi que la distribution de nos questions ˆ lÕintŽrieur de la version finale de notre 

questionnaire Žcrit. 

Tableau 3.1 Cadre de recherche avec th•mes, objectifs et distribution des questions 

 

Comme le montre ce tableau, notre enqu•te Žcrite, aussi appelŽe sondage, 

comprend : Ç ˆ la fois des questions fermŽes et des questions ouvertes È (Fortin, C™tŽ et 

Filion, 2006, p. 307). Elles sont au nombre de vingt. La plupart, soit seize, sont de nature 

Nos th•mes Nos objectifs Nos questions 

Le parent, ses 
caractŽristiques 

Identifier certaines caractŽristiques des 
parents Žlus siŽgeant au sein des conseils 
dÕŽtablissement francophones du QuŽbec. 

 

LÕŽcole et le 
syst•me scolaire 
quŽbŽcois 

Explorer la perception globale des parents 
Žlus ̂ propos de leur Žcole et du syst•me 
scolaire quŽbŽcois. 

Questions s s 1, 2, 3 
et 4 (quantitatives) 

Le parent, son r™le 
Explorer la perception des parents Žlus de 
leur contribution aux travaux de leur 
conseil dÕŽtablissement. 

Questions 5 et 6 
(mixtes); question 9 
(quantitative) et 
question 20 
(qualitative) 

Le processus 
dŽcisionnel 

ApprŽcier lÕinfluence que les parents Žlus 
croient avoir au sein du processus 
dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. 

Questions 7 et 8 
(quantitatives) 

La motivation des 
parents Žlus 

Identifier les motivations des parents Žlus ˆ 
participer aux activitŽs de leur conseil 
dÕŽtablissement. 

Question 19 
(qualitative) 

LÕimplication des 
parents Žlus 

ApprŽcier lÕimplication des parents Žlus 
concernant la gestion du projet Žducatif, du 
plan de rŽussite et de la convention de 
gestion et de rŽussite Žducative de leur 
Žcole. 

Questions 10, 11, 
12, 13, 14, 15 et 16 
(quantitatives) 

La documentation  
Explorer la perception des parents Žlus 
quant ˆ la documentation quÕils re•oivent 
comme gestionnaires. 

Questions 17 et 18 
(quantitatives) 
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quantitative et proposent aux rŽpondants les trois types dÕŽchelles de Blanc, Lacelle, 

Perreault et Roy (2010, p. 115) : lÕŽchelle nominale Ç choix de rŽponses sans direction ni 

proportion È, lÕŽchelle de rapport Ç choix de rŽponses directionnelles et il existe une 

relation de proportionnalitŽ entre les diffŽrents niveaux de rŽponse È et lÕŽchelle ordinale 

Ç choix de rŽponses qui suppose une direction mais pas de proportion entre les choix È. 

Pour cette derni•re Žchelle, que Fortin, C™tŽ et Filion (2006, p. 314) appellent 

Ç additive È ou Žchelle de Likert, nous demandons : Ç aux participants dÕindiquer leur 

plus ou moins grand accord ou dŽsaccord È. En plus, notre questionnaire Žcrit comprend 

deux questions qualitatives (elles sont enti•rement ouvertes et portent sur la motivation 

du rŽpondant ˆ siŽger ˆ un conseil dÕŽtablissement et sur une possible amŽlioration ˆ son 

fonctionnement) et deux questions mixtes (elles demandent dÕexpliquer leurs choix de 

rŽponses).  

3.2.4 La certification Žthique 

Nous avons dŽposŽ notre demande au ComitŽ dÕŽthique de la recherche de 

lÕUniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi le 18 janvier 2011. La premi•re partie de notre 

document rŽsume notre problŽmatique, nos objectifs de recherche, notre mŽthodologie. 

Une attention particuli•re est portŽe aux procŽdures utilisŽes pour conscientiser les 

personnes au consentement des sujets. Nous expliquons les mŽcanismes prŽvus pour 

assurer la confidentialitŽ des donnŽes et assurer leur conservation en un lieu sžr; il en 

sera de m•me pour lÕenregistrement audio provenant de notre groupe de discussion. 

D•s le 4 fŽvrier, nous obtenons une premi•re rŽponse requŽrant certains 
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ajustements. DÕabord, avec nos rŽpondants, on nous sugg•re de procŽder en deux Žtapes 

distinctes : la collecte du formulaire dÕinformation et de consentement dans un premier 

temps et le questionnaire Žcrit dans un deuxi•me temps. Ensuite, ˆ lÕintŽrieur du 

formulaire dÕinformation et de consentement, on nous conseille de complŽter la section 

parlant des avantages et des risques de la recherche, en mentionnant quÕil nÕy a pas 

dÕavantages pour nos participants ni dÕinconvŽnients.  

Quelques jours plus tard, soit le 15 fŽvrier 2011, nous recevons la dŽcision 

dÕapprobation par le comitŽ (rŽfŽrence 602.300.01). On retrouve en annexe G une copie 

de la demande de certification Žthique et, en annexe H, une copie du certificat 

dÕapprobation. 

3.2.5 LÕŽchantillonnage 

Fortin, C™tŽ et Filion dŽfinissent lÕŽchantillonnage comme : Ç le processus par 

lequel un groupe de personnes ou une portion de la population (lÕŽchantillon) est choisi 

de mani•re ˆ reprŽsenter une population enti•re È (Fortin, C™tŽ et Filion, 2006, p. 249). 

Mongeau (2008, p. 90) prŽcise que : Ç la dŽtermination de lÕŽchantillon consiste 

essentiellement ˆ choisir les bonnes personnes ou les bons documents pour rŽpondre ˆ 

notre question de recherche. È  

Dawoud (1994, p. 80), Fortin, C™tŽ et Filion (2006, p. 261) et Blanc, Lacelle, 

Perreault et Roy (2010, p. 93) expliquent quÕil y a deux mŽthodes 

dÕŽchantillonnage : probabiliste et non probabiliste. Mongeau (2008, p. 92) parlera 
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plut™t dÕŽchantillon alŽatoire et dÕŽchantillon non alŽatoire.  

LÕŽchantillon probabiliste (ou alŽatoire) est gŽrŽ par des lois statistiques. Les 

individus retenus correspondent ˆ la distribution rŽelle des sujets dans la population. 

Cela ne peut pas •tre notre cas puisque nous ne disposons pas des moyens physiques et 

des ressources requises pour ce faire. 

LÕŽchantillon non probabiliste (non alŽatoire) contient des : Ç personnes choisies 

intentionnellement pour leurs caractŽristiques È (Mongeau, 2008, p. 92); il permet de 

choisir les participants en faisant appel ˆ son jugement. Fortin, C™tŽ et Filion (2006, 

p. 261), Žcrivent que lÕŽchantillon non probabiliste (donc non alŽatoire) peut •tre 

accidentel, par quotas, par choix raisonnŽ ou par rŽseaux.  

Nous retenons lÕŽchantillonnage par rŽseaux, toujours ˆ lÕintŽrieur dÕune 

approche non probabiliste o• lÕon recrute : Ç des individus par lÕintermŽdiaire des 

participants È; ce choix est aussi nommŽ Ç par volontaires È. Dans le cadre de notre 

dŽmarche de recherche, nous ciblons uniquement des parents Žlus francophones 

provenant dÕŽcoles primaires et secondaires du QuŽbec.  

Les membres du conseil dÕadministration de la FŽdŽration des comitŽs de parents 

du QuŽbec facilitent le recrutement des rŽpondants en utilisant leur rŽseau parental. 

Ainsi, chacun transmet une invitation ˆ remplir notre questionnaire Žcrit aux prŽsidents 

des comitŽs de parents de chacune des commissions scolaires de leur rŽgion 

administrative. En rŽponse, cent quarante-huit parents Žlus provenant de neuf rŽgions 
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administratives acceptent de contribuer ˆ notre recherche.  

Le tableau suivant prŽsente le taux de reprŽsentation, et ce, par ordre 

dÕenseignement, pour lÕensemble des Žcoles francophones du QuŽbec. Il indique le 

nombre total dÕŽcoles ayant acceptŽ de participer ˆ notre recherche, ce qui nous permet 

dÕŽtablir un taux de reprŽsentation francophone quŽbŽcois de 6,31 %. 

Tableau 3.2 Taux de reprŽsentation pour lÕensemble des Žcoles francophones du 
QuŽbec6 

Ordre 
dÕensei-
gnement 

ƒcoles 
franco-

phones au 
QuŽbec 

(N) 

ƒcoles 
franco-

phones au 
QuŽbec 

(%) 

ƒcoles 
partici - 
pant ˆ 

lÕenqu•te  
(N) 

ƒcoles 
partici - 
pant ˆ 

lÕenqu•te  
(%) 

Taux de 
reprŽsen-

tation 
(%) 

Primaire 1730 74 99 67 5,72 
Secondaire 426 18 26 18 6,10 
Primaire-
secondaire 

191 08 09 06 4,71 

Non identifiŽ -- --- 14 09 - 
Tous 2347 100 148 100 6,31 

Le tableau 3.3 prŽsente le taux de reprŽsentation ˆ lÕintŽrieur de chacune des 

rŽgions administratives participantes. Celui-ci, en moyenne de 10 %, aurait pu •tre plus 

ŽlevŽ, si ce nÕežt ŽtŽ la faible participation dÕune rŽgion administrative (Centre-du-

QuŽbec). Par contre, nous utilisons ici les plus rŽcentes donnŽes disponibles (Minist•re 

de lÕƒducation, du Loisir et du Sport, 2008), alors que le nombre total dÕŽcoles a 

augmentŽ depuis; notre taux de reprŽsentation pourrait donc en •tre lŽg•rement rŽduit.

                                                
6 Source du nombre dÕŽcoles francophones : minist•re de lÕƒducation, du Loisir et du 
Sport, Principales statistiques de lÕŽducation, 2011. 
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Tableau 3.3 Taux de reprŽsentation par rŽgions administratives participantes7 
 

RŽgion 
administrative 

Nombre de 
rŽpondants 

(N) 

Nombre de 
rŽpondants 

(%) 

Nombre 
dÕŽcoles 
franco- 
phones 

(N) 

Nombre 
dÕŽcoles 
partici -
pantes 

(%) 

Taux de 
reprŽsen-

tation 
 (%) 

01 Bas-St-
Laurent  

18 12 97 07 19 

02 Saguenay-
Lac-Saint-Jean 

24 16 105 07 23 

03 Capitale 
Nationale 

12 08 149 10 08 

06 MontrŽal 13 09 309 21 04 
09 C™te-Nord 07 05 50 03 14 
14 Lanaudi•re 07 05 130 09 05 
15 Laurentides 37 25 142 10 26 
16 MontŽrŽgie 29 20 374 26 08 
17 Centre-du-
QuŽbec 

01 01 94 06 01 

Total 148 100 1450 99 10 

Ce tableau nous informe que cent quarante-huit Žcoles ont rŽpondu ˆ notre 

enqu•te sur un total de 1450 Žcoles francophones dans ces rŽgions, soit 10% dÕentre 

elles. Le tableau suivant fait part du taux de reprŽsentation par commission scolaire en 

indiquant le nombre rŽel de rŽpondants ˆ  notre questionnaire par rapport au nombre 

potentiel de rŽpondants. 

                                                
7 Source : Minist•re de lÕƒducation, du Sport et du Loisir (2010) 
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Tableau 3.4 Taux de reprŽsentation par commission scolaire participante 

 
RŽgion 
administrative 
de la 
commission 
scolaire 
participante 

Nombre de 
rŽpondants 

(N) 

Nombre de 
rŽpondants  

(%) 

Nombre de 
rŽpondants 

sollicitŽs  
(N) 

Taux de 
reprŽsentation 

(%) 

01 Bas-St-
Laurent  

18 12 18 100 

02 Saguenay-
Lac-Saint-
Jean 

24 16 24 100 

03 Capitale 
Nationale 

12 08 13 92 

06 MontrŽal 13 09 13 100 
09 C™te-Nord 07 05 07 100 
14 Lanaudi•re 07 05 07 100 
15 Laurentides 37 25 37 100 
16 MontŽrŽgie 29 20 32 91 
17 Centre-du-
QuŽbec 

01 01 12 08 

Total 148 101 163 91 

En rŽsumŽ, dans le contexte de notre enqu•te exploratoire et gr‰ce au soutien 

technique de la FŽdŽration des comitŽs de parents, nous avons rejoint 6,31 % de 

lÕensemble des parents francophones siŽgeant ˆ un conseil dÕŽtablissement dÕune Žcole 

primaire ou secondaire au QuŽbec. Ceux-ci provenaient de neuf commissions scolaires 

qui Žtaient toutes situŽes ˆ lÕintŽrieur dÕune rŽgion administrative diffŽrente.  

Ë ce sujet, alors que Mongeau (2008, p. 93) nous mentionne 

que : Ç gŽnŽralement, les Žtudes exploratoires et qualitatives ne requi•rent pas de grands 

Žchantillons. È, nous constatons que notre Žchantillonnage est plus que satisfaisant.  
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3.2.6 LÕadministration du questionnaire Žcrit 

Le tableau 3.4 nous informe que 148 parents, en provenance de neuf 

commissions scolaires francophones, ont acceptŽ de remplir notre questionnaire Žcrit. Le 

nombre de parents sollicitŽs a ŽtŽ Žtabli ˆ 163 ˆ partir du nombre total de parents 

siŽgeant au comitŽ de parents de chaque commission scolaire. Ceci nous permet dÕŽtablir 

notre taux de reprŽsentation ˆ 91 %. Rappelons que chaque membre dÕun comitŽ de 

parents est aussi membre du conseil dÕŽtablissement de lÕŽcole dont il est le reprŽsentant.  

Transmis par courrier Žlectronique et en version PDF pour Žviter tout 

changement, chacun des membres du conseil dÕadministration de la FŽdŽration des 

comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) re•oit personnellement le questionnaire Žcrit 

(annexe F), le formulaire dÕinformation et de consentement pour le parent rŽpondant 

(annexe E), une dŽclaration dÕhonneur (annexe D) pour lui-m•me ainsi quÕun document 

expliquant la dŽmarche ˆ suivre (annexe C). Il a la charge de la reproduction de ces 

documents en format Ç papier È et en nombre suffisant. On retrouve ces quatre 

documents en annexe au prŽsent essai. 

Au moment des rencontres de son comitŽ de parents, lÕadministrateur propose ˆ 

lÕensemble des parents prŽsents de participer ˆ notre enqu•te, chacun Žtant libre 

dÕaccepter dÕy participer ou non. Si le parent accepte, on lui remet deux copies 

Ç papier È du formulaire dÕinformation et de consentement. Lecture est faite ˆ haute voix 

afin de sÕassurer de sa bonne comprŽhension par tous. LÕadministrateur en re•oit une 

copie signŽe pour chacun des parents qui conserve lÕautre copie. 
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Ensuite, lÕadministrateur distribue au parent rŽpondant une copie Ç papier È de 

notre questionnaire sans aucun numŽro dÕenregistrement ni aucune forme 

dÕidentification assurant ainsi la plus enti•re confidentialitŽ. Un temps raisonnable est 

accordŽ pour le complŽter sur place et il est recueilli sans dŽlai supplŽmentaire.   

LÕadministrateur fait parvenir lÕensemble des documents (formulaires 

dÕinformation et de consentement, dŽclaration sur lÕhonneur et questionnaires Žcrits) au 

chercheur par un moyen appropriŽ et confidentiel (remise en main propre, courrier 

express, etc.), selon la situation de chacun. 

3.2.7 La prŽsentation des donnŽes recueillies 

Ë cette Žtape de notre dŽmarche de recherche, nous avons produit un plan de 

saisie (annexe I) pour identifier : Ç numŽriquement ou nominalement les diffŽrentes 

donnŽes associŽes ˆ chaque variable ou concept ˆ lÕŽtude È (Blanc, Lacelle, Perreault et 

Roy, 2010, p. 145). Nous avions dŽjˆ mentionnŽ que notre questionnaire Žcrit comprend 

des questions ˆ rŽponse numŽrique, des questions ˆ rŽponse nominale fermŽe 

dichotomique, ˆ choix multiples ou de pointage, des questions ˆ rŽponse ordinale fermŽe 

dÕapprŽciation ou ˆ rŽponse ordinale fermŽe avec Žchelle dÕintervalle ainsi que quelques 

questions avec rŽponse ouverte.  

Puis, nous avons procŽdŽ ˆ une premi•re lecture des rŽponses obtenues. Cette 

opŽration de vŽrification a servi ˆ repŽrer les donnŽes incompl•tes, illisibles, illogiques 

ou non respectueuses de la consigne attendue. Chaque ŽlŽment ainsi repŽrŽ a ŽtŽ marquŽ 
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sur le document Ç papier È avec un crayon ˆ encre fluorescente afin de sÕassurer dÕen 

tenir compte lors de notre prochaine Žtape. 

Cette premi•re dŽmarche nous a permis dÕidentifier certaines mŽprises ou 

ambigu•tŽs. Ainsi, dans la premi•re version de notre questionnaire, pour les questions 

dix et onze, nous avons retirŽ les rŽponses de 34 rŽpondants parce que la question 

prŽcŽdente (la question neuf) Žtait disposŽe en bas dÕune page et que les deux autres 

questions (les questions dix et onze) se retrouvaient ainsi sur la page suivante. Cette 

sŽparation, associŽe au fait que nous avons utilisŽ plusieurs types de questions 

diffŽrentes et, par consŽquent, plusieurs types de rŽponses diffŽrentes, a produit une 

certaine confusion des rŽponses chez ces rŽpondants. 

Ë la deuxi•me Žtape, nous avons transcrit les donnŽes recueillies 

par : Ç lÕattribution dÕun code alphabŽtique, numŽrique ou de couleur aux donnŽes 

recueillies, afin dÕen faciliter lÕanalyse È (Blanc, Lacelle, Perreault et Roy, 2010, p. 145). 

Notre dŽmarche a ŽtŽ rŽalisŽe ˆ lÕintŽrieur de notre plan de saisie. Nous avons utilisŽ la 

version Microsoft Excel 2011 pour Mac (Apple). Un mot de passe prot•ge ˆ ce moment 

lÕacc•s ˆ notre ordinateur et un autre mot de passe contr™le celui du fichier Žlectronique 

ainsi gŽnŽrŽ. Seuls le chercheur et le directeur de recherche peuvent y accŽder. 

Nous en sommes ˆ la troisi•me Žtape de notre dŽmarche. Quelques-unes de nos 

questions Žtant de nature qualitative, donc ˆ rŽponse ouverte, nous avons prŽcŽdŽ ˆ 

lÕanalyse de leur contenu en trois phases : une premi•re de classement des rŽponses par 

th•mes et sous-th•mes; cÕest ce que Mongeau (2008, p. 105) identifie comme 
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une : Ç rŽduction ou un resserrement des donnŽes autour de th•mes Žvocateurs È; une 

seconde relevant les rŽcurrences ou les contradictions dans le contenu manifeste et une 

derni•re soulignant les rŽcurrences ou les contradictions dans le contenu latent (Blanc, 

Lacelle, Perreault et Roy, 2010, p. 161).  

Ë la suite des trois Žtapes dÕanalyse de nos donnŽes, nous disposions 

dÕinformations triŽes et regroupŽes. Nos donnŽes quantitatives se prŽsentent alors sous la 

forme de tableaux statistiques. Nous avons utilisŽ le plus souvent la fonction 

Ç frŽquence È, la fonction Ç moyenne È et la fonction Ç mode È. Cette derni•re nous 

soumet la perception majoritaire, celle retenue par le plus grand nombre de rŽpondants. 

Nous avons aussi utilisŽ les fonctions Ç mŽdiane È et Ç Žcart-type È. Quant ˆ nos donnŽes 

qualitatives, elles ont ŽtŽ catŽgorisŽes sous la forme dÕun tableau prŽsentant les th•mes 

et les sous-th•mes retenus. PrŽcisons que notre lecteur remarquera certaines fautes 

dÕorthographe ou de construction de phrases dans ces tableaux, car nous avons voulu 

prŽserver le plus possible le sens de la rŽponse consignŽe par notre rŽpondant. 

Lessard-HŽbert, Goyette et Boutin (1996, p. 77) Žcrivent que cette Žtape 

correspond : Ç ˆ une phase dŽterminante de lÕanalyse : elle permet au chercheur de se 

reprŽsenter les donnŽes dans un espace visuel rŽduit È. Toutefois, comme le rappelle 

Van der Maren (1996, p. 455) : Ç ces transformations produisent des rŽsultats pour faire 

voir des choses, mais les rŽsultats ne sont pas les choses. È  

Afin de rendre ces donnŽes accessibles, nous avons produit un document 

informatique ˆ lÕaide de lÕoutil PowerPoint de Microsoft. Celui-ci sera utilisŽ pour la 



 84 
tenue dÕune rŽunion de notre groupe de discussion dont le dŽroulement est expliquŽ ˆ la 

section 3.2.9 du prŽsent chapitre.  

PrŽcisons ici que nos donnŽes recueillies originellement sous la forme A=1 pour 

signifier Ç tr•s bien È et E=5 qui Žquivaut ˆ Ç tr•s faible È ont ŽtŽ inversŽes afin dÕŽviter 

de confondre notre lecteur et de faciliter sa lecture. Ainsi, nous avons rŽdigŽ notre essai 

en Žcrivant que A=5 signifie Ç tr•s bien È et que E=1 signifie Ç tr•s faible È. 

3.2.8 Le croisement de certaines donnŽes 

Dans les lignes prŽcŽdentes, nous avons dŽcrit comment nous avons organisŽ et 

structurŽ nos rŽsultats obtenus ˆ partir de chacune des questions de notre questionnaire 

Žcrit. Nous allons examiner ˆ prŽsent la relation qui existe entre certaines de nos donnŽes 

afin dÕobtenir une meilleure comprŽhension de nos rŽsultats. 

Une premi•re donnŽe retenue comme Žventuellement significative est celle du 

nombre dÕannŽes dÕexpŽrience au sein dÕun conseil dÕŽtablissement. Celle-ci a ŽtŽ 

successivement mise en relation avec le r™le de prŽsident ou de parent, le fait dÕavoir 

suivi ou non une session de formation, la notation accordŽe au syst•me scolaire de leur 

enfance, la perception de lÕimplication de lÕensemble des parents par le rŽpondant et la 

perception de lÕimplication personnelle du rŽpondant. 

Nous avons choisi la notation accordŽe au syst•me scolaire de leur enfance 

comme deuxi•me donnŽe pouvant •tre signifiante ˆ notre analyse. Celle-ci a ŽtŽ croisŽe 

avec la perception de lÕinfluence actuelle des parents au sein du conseil dÕŽtablissement 
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et la perception de lÕinfluence souhaitŽe. 

Par la suite, nous avons regroupŽ les donnŽes obtenues pour la notation de lÕŽcole 

de son enfance, la notation de son Žcole, la notation du syst•me scolaire quŽbŽcois et la 

notation de la qualitŽ de lÕŽducation actuelle. Nous les avons mis successivement en lien 

avec la perception de lÕimplication de lÕensemble des parents par le parent rŽpondant 

puis, en dernier, nous les avons croisŽ avec les donnŽes concernant la perception de 

lÕimplication personnelle du parent rŽpondant. 

Une derni•re donnŽe a ŽtŽ retenue, soit celle concernant la provenance du 

rŽpondant qui a ŽtŽ catŽgorisŽe par rŽgion administrative. La mise en relation a ŽtŽ faite 

par rapport ˆ notre donnŽe sur lÕapprobation de la convention de gestion et de rŽussite 

Žducative. 

En pratique, pour croiser nos donnŽes comprises dans un fichier Žlectronique 

produit par le logiciel Microsoft Excel (Mac 2011), nous utilisons la fonction Ç tableau 

croisŽ dynamique È. Il en rŽsulte des donnŽes statistiques que nous pouvons alors 

transfŽrer sous la forme de tableaux. 

3.2.9 Le groupe de discussion 

GŽnŽralement appelŽ Ç focus group È, le groupe de discussion est dŽfini par le 

Grand dictionnaire terminologique (Office quŽbŽcois de la langue fran•aise) comme 

un : Ç groupe restreint de personnes que l'on rŽunit pour participer ˆ une discussion 

assistŽe afin de recueillir leurs perceptions sur un champ d'intŽr•t dŽfini. È Le n™tre a ŽtŽ 
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tenu avec le comitŽ exŽcutif de la FŽdŽration des comitŽs de parents. Sachant que ces 

personnes sÕengagent depuis plusieurs annŽes ˆ lÕintŽrieur du rŽseau de lÕŽducation au 

QuŽbec, elles y ont dŽveloppŽ une grande expertise.  

Lors de notre rencontre, les participants Žtaient au nombre de quatre. Ils avaient 

pris connaissance ˆ lÕavance des questions que nous leur adressons. La rencontre a eu 

lieu ˆ QuŽbec, dans un local confortable du si•ge social de lÕorganisation. PrŽvus 

pendant une heure trente, les Žchanges sÕŽtirent sur plus de trois heures. 

Le chercheur a assurŽ lÕanimation des discussions du groupe. Nous avons 

procŽdŽ ˆ un enregistrement audio afin dÕassurer lÕintŽgritŽ de la transcription des 

discussions. Au dŽpart, nous avons rappelŽ notre question gŽnŽrale de recherche ainsi 

que nos objectifs. Apr•s quoi, nous avons prŽsentŽ nos tableaux obtenus ˆ la suite du 

traitement de notre questionnaire Žcrit.  

Par la suite, nous avons soumis les deux questions suivantes au 

groupe : Comment rŽpondez-vous ˆ la question gŽnŽrale du chercheur, et ce, apr•s avoir 

pris connaissance des donnŽes recueillies? Est-ce que certains changements devraient 

intervenir afin de rendre davantage partenaires du processus dŽcisionnel les parents Žlus 

au sein dÕun conseil dÕŽtablissement?  

3.2.10 La discussion des rŽsultats 

Concernant la dŽmarche finale dÕinterprŽtation de nos donnŽes, nous 

reconnaissons quÕelles proviennent de deux sources : notre questionnaire Žcrit et le 
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groupe de discussion avec les hautes instances de la FŽdŽration des comitŽs de parents 

du QuŽbec. Dans un premier temps, le questionnaire Žcrit nous a permis de compiler 

plusieurs donnŽes concernant les objets de notre recherche. Dans un deuxi•me temps, 

certaines de ces donnŽes ont ŽtŽ croisŽes afin dÕen extraire de nouvelles informations. 

Finalement, le groupe de discussion a servi ˆ valider et ˆ interprŽter ces donnŽes. 

Pour la rŽdaction du cinqui•me chapitre de cet essai, nous retenons de Mongeau 

que : Ç discuter les rŽsultats, cÕest les mettre en relation avec les ŽlŽments de la 

problŽmatique de dŽpart È (Mongeau, 2008, p. 118). 

Nous y prŽsenterons les perceptions positives relatŽes par les parents rŽpondants, 

autant que les difficultŽs quÕils rencontrent dans lÕexercice de leur partenariat 

dŽcisionnel. Ensuite, nous exposerons nos propres constats comme chercheur auxquels 

nous ajouterons sept recommandations aux dŽcideurs du rŽseau de lÕŽducation. Apr•s 

avoir discutŽ des forces et des limites de notre recherche, nous explorerons quelques 

pistes pour des recherches futures. 
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CHAPITRE IV    

PRƒSENTATION DES RƒSULTATS  

 
 
 
 
 

Ce chapitre prŽsente les rŽsultats relatifs ˆ chacun des sept objectifs que nous 

avions ŽnoncŽs prŽcŽdemment.  

Le chapitre se divise en trois parties principales : la premi•re o• lÕon prŽsente les 

rŽsultats du questionnaire Žcrit, la deuxi•me met en exergue le croisement de certains 

rŽsultats et nous permet dÕapprofondir certaines rŽponses obtenues de nos rŽpondants. 

Dans la troisi•me, il est question des rŽsultats du groupe de discussion de la FŽdŽration 

des comitŽs de parents du QuŽbec.  

Rappelons que notre Žtude sÕinspire de certaines questions de la recherche 

rŽalisŽe par Deniger en 2001. La mise en parall•le de certains rŽsultats de ces deux 

enqu•tes nous permet dÕexaminer sÕil y a eu quelques changements depuis cette date. 
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4.1 Les rŽsultats du questionnaire Žcrit  

4.1.1 Les caractŽristiques des parents rŽpondants 

4.1.1.1 Les caractŽristiques sociodŽmographiques 

Aux fins de cette recherche, nous avons retenu les donnŽes suivantes dans le but 

dÕŽtablir les caractŽristiques sociodŽmographiques des parents siŽgeant au sein des 

conseils dÕŽtablissement francophones du QuŽbec et membres du comitŽ de parents de 

leur commission scolaire : lÕ‰ge, le sexe, le dernier dipl™me obtenu, le type 

dÕoccupation, la composition de sa famille ainsi que le nombre dÕenfants inscrits ˆ 

lÕŽcole dont il est le rŽpondant.  

Le tableau 4.1 regroupe les donnŽes recueillies et sont classŽes sous quatre 

colonnes : les parents du primaire, du secondaire, du primaire-secondaire et la somme de 

ceux-ci. 
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Tableau 4.1 CaractŽristiques sociodŽmographiques des parents rŽpondants siŽgeant ˆ un 
conseil dÕŽtablissement 

 

 
Primaire Secondaire 

Primaire-
secondaire 

Tous 

åge moyen 40 ans 47 ans 42 ans 42 ans 
RŽpondants de 
sexe fŽminin 59 % 57 % 100 % 62 % 

Répondants 
titulaires dÕun 
dipl™me 
universitaire 

F : 48 % 
H : 66 % 

Tous : 55 % 

F : 54 % 
H : 40 % 

Tous : 48 % 

F : 44 % 
H : --- 

Tous : 44 % 

F : 49 % 
H : 60 % 

Tous : 53 % 

RŽpondants 
ayant un 
emploi ˆ 
temps plein 

F : 62 % 
H : 97 % 

Tous : 80 % 

F : 58 % 
H : 90 % 

Tous : 74 % 

F : 50 % 
H : --- 

Tous : 50 % 

F : 57 % 
H : 95 % 

Tous : 74 % 

RŽpondants 
mariŽs 44 % 52 % 33 % 46 % 

Nombre 
dÕenfants 
inscrits ˆ 
lÕŽcole du 
rŽpondant 

1,56 1,36 2,22 1,58 

Selon le tableau 4.1, lÕ‰ge moyen de nos rŽpondants est de 42 ans. Ce rŽsultat est 

sensiblement le m•me que Deniger (2001, p. 32) qui mentionne un ‰ge moyen de 42,7 

ans pour lÕensemble des parents participant ˆ sa recherche. 

De plus, on constate que les femmes (62 %) sont majoritaires en nombre dans la 

composition des conseils dÕŽtablissement. CÕest au primaire-secondaire quÕil y a le plus 

de femmes (100 %) et au secondaire quÕil y en a le moins (57 %). En comparant notre 

recherche avec celle de Deniger (2001, p. 34), on apprend quÕil y a un plus grand 

nombre dÕhommes qui sÕimpliquent comme membres dÕun conseil dÕŽtablissement en 

2011 quÕen 2001 : +15 % au primaire et +12 % au secondaire. 
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Toujours selon le tableau 4.1, nous constatons quÕil y a une dominance du groupe 

de parents ayant une formation universitaire (53 %). Ce sont les parents du primaire qui 

sont les plus nombreux (55 %) ˆ dŽtenir cette formation et ceux du primaire-secondaire 

(44 %) les moins nombreux. Les hommes du primaire sont les plus nombreux ˆ avoir 

une formation universitaire (66 %), alors que les hommes du secondaire sont les moins 

nombreux (40 %) ˆ avoir obtenu un tel dipl™me. 

Aussi, nous observons que la majoritŽ de nos parents (74 %) occupent un emploi 

permanent, mais nettement plus chez les hommes (95 %) que chez les femmes (57 %). 

Ce sont les parents du primaire qui sont les plus nombreux ˆ travailler ˆ temps plein 

(97 % pour les hommes et 62 % pour les femmes). 

DÕautre part, si Deniger (2001, p. 46) nous a rapportŽ que 75,2 % des parents 

ayant rŽpondu ˆ son enqu•te vivaient maritalement, ils ne sont plus que 46 % dans notre 

enqu•te en 2011. En effet, le tableau 4.1 nous informe que les parents mariŽs sont 

uniquement en majoritŽ au secondaire (52 %). 

Enfin, le tableau 4.1 nous apprend que ce sont les parents de lÕordre jumelŽ 

primaire-secondaire qui ont le plus dÕenfants inscrits ˆ leur Žtablissement scolaire (2,22). 

Ils sont suivis en cela par ceux du primaire (1,56) et, en dernier, par ceux du secondaire 

(1,36).  

Maintenant que nous connaissons mieux les caractŽristiques 

sociodŽmographiques de nos parents rŽpondants, examinons la question de leur 
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expŽrience ˆ titre de participant ˆ des structures de reprŽsentation. 

4.1.1.2 LÕexpŽrience de participation des parents rŽpondants ˆ des structures de 
reprŽsentation 

Les sujets retenus pour Žtablir lÕexpŽrience de participation des parents 

rŽpondants ˆ des structures dŽmocratiques sont : le nombre de parents prŽsents ˆ leur 

assemblŽe gŽnŽrale annuelle dÕŽlection, leur formation, le nombre dÕannŽes passŽes au 

sein de cet organisme ainsi que le r™le quÕils y jouent actuellement comme parent et/ou 

comme prŽsident.  

Le tableau 4.2 prŽsente les donnŽes recueillies sur lÕexpŽrience de participation ˆ 

des structures de reprŽsentation. Ces informations sont classŽes de la mani•re suivante : 

les parents du primaire, ensuite ceux du secondaire, puis on retrouve la colonne faisant 

Žtat du dŽnombrement des parents du primaire-secondaire et, finalement, la moyenne de 

ceux-ci. 
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Tableau 4.2 ExpŽrience de participation des parents rŽpondants ˆ des structures de 
reprŽsentation 

 

 
Primaire Secondaire 

Primaire-
secondaire 

Tous 

Nombre moyen 
de personnes 
prŽsentes lors 
de l’élection du 
rŽpondant 

22 parents 37 parents 5 parents 24 parents 

Pourcentage de 
parents ayant 
suivi au moins 
une session de 
formation 

60 % 74 % 63 % 63 % 

Moyenne 
dÕannŽes 
dÕexpŽrience ˆ 
un conseil 
dÕŽtablissement 

3,2 ans 8,2 ans  6,6 ans 4,5 ans 

Parents 
exer•ant le r™le 
de prŽsident 

23 % 30 % 11 % 23 % 

Selon le tableau 4.2, il semble y avoir un peu plus de participation aux 

assemblŽes gŽnŽrales de parents au secondaire (37) quÕau primaire (22). Cela sÕav•re 

cohŽrent avec la rŽalitŽ Žtant donnŽ que le nombre dÕŽl•ves dans les Žcoles secondaires 

est gŽnŽralement plus ŽlevŽ. Cependant, notre moyenne gŽnŽrale de 24 parents est 

nettement infŽrieure ˆ celle de 42,6 obtenue par Deniger (2001, p. 45). Pour confirmer 

ce rŽsultat, il faudrait consulter les proc•s-verbaux de ces assemblŽes gŽnŽrales. 

Le tableau 4.2 nous permet Žgalement de constater que pr•s de deux parents Žlus 

sur trois (63 %) ont dŽjˆ participŽ ˆ au moins une session de formation. Ce sont les 

parents du secondaire (74 %) qui ont suivi le plus de formation et les parents du primaire 

(60 %) qui en ont le moins suivi. 
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De plus, ce tableau nous apprend que le parent du secondaire poss•de plus 

dÕexpŽrience (8,2 ans), en moyenne, que celui du primaire (3,2 ans). Toutefois, 

lÕensemble des parents a une expŽrience de 4,5 annŽes. 

Finalement, le tableau 4.2 rŽv•le, en tenant compte des ordres dÕenseignement, 

que 23 % de lÕensemble de nos rŽpondants prŽsident leur conseil dÕŽtablissement. Le 

groupe ayant le plus grand nombre de personnes se situe au secondaire (30 %), tandis 

que le groupe le plus petit se trouve dans la catŽgorie du primaire-secondaire (11 %). 

Nos deux premiers tableaux 4.1 et 4.2, permettent de dresser un portrait de nos 

rŽpondants qui se rŽsume comme suit : le parent de notre recherche est une femme (62 

%), mariŽe (46 %) dont lÕ‰ge moyen est de 42 ans. De plus, celui-ci dŽtient un dipl™me 

de formation universitaire (53 %). Ce parent occupe un emploi ˆ temps plein (74 %) et 

poss•de pr•s de cinq annŽes dÕexpŽrience comme participant actif ˆ la gestion dÕun 

conseil dÕŽtablissement. Il a ŽtŽ Žlu ˆ la derni•re assemblŽe gŽnŽrale de son Žcole par un 

groupe dÕenviron 24 parents (souvent moindre) et a suivi au moins une session de 

formation (63 %).  

Maintenant que nous connaissons un peu mieux lÕensemble des caractŽristiques 

sociodŽmographiques des parents rŽpondants, la prochaine section nous permettra de 

mieux comprendre sa perception de lÕŽcole et du syst•me scolaire quŽbŽcois.  
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4.1.2 La perception globale des parents rŽpondants de leur Žcole et du syst•me 

scolaire quŽbŽcois 

Pour explorer ce th•me, trois questions sÕinspirent de lÕenqu•te de Deniger en 

2001. Nous avons ajoutŽ une quatri•me question sur leur sentiment personnel face ˆ 

lÕŽducation quÕils ont eux-m•mes re•ue en postulant que cet ŽlŽment de leur perception 

influence Žventuellement leur attitude en tant que membre dÕun conseil dÕŽtablissement. 

En tout premier lieu, nous avons vŽrifiŽ si notre rŽpondant consid•re que 

lÕŽducation sÕest dŽtŽriorŽe au QuŽbec, si elle sÕest amŽliorŽe ou si elle est restŽe la 

m•me. Le tableau 4.3 prŽsente les donnŽes recueillies sur cette question. Ces donnŽes 

sont respectivement classŽes de la mani•re suivante : les parents du primaire, ceux du 

secondaire, les parents du primaire-secondaire et la derni•re colonne indique la moyenne 

gŽnŽrale de ceux-ci. La derni•re ligne du tableau montre le poids total relatif de chaque 

groupe. 

Tableau 4.3 Opinion du parent rŽpondant sur la qualitŽ de lÕŽducation au QuŽbec  
 

 Primaire Secondaire 
Primaire-
secondaire Tous 

La qualitŽ de lÕŽducation sÕest 
amŽliorŽe 

43 % 35 % 50 % 42 % 

La qualitŽ de lÕŽducation sÕest 
dŽtŽriorŽe 

36 % 48 % 25 % 38 % 

La qualitŽ de lÕŽducation est 
restŽe la m•me 

21 % 17 % 25 % 20 % 

Total 74 % 22 % 04 % 100 % 
  

Les parents qui consid•rent que la qualitŽ de lÕŽducation sÕest amŽliorŽe forment 

le groupe le plus nombreux (42 %). Si on leur ajoute ceux qui estiment quÕelle est restŽe 



 96 
la m•me (20 %), nous obtenons un rŽsultat assez positif (62 %) de rŽpondants qui 

per•oivent que la qualitŽ de lÕŽducation ne sÕest pas dŽtŽriorŽe.  

En reprenant lÕenqu•te de Deniger en 2001 (Minist•re de lÕƒducation, 2002, 

p. 50), force est de constater quÕil existe 12 % de plus de parents qui affirment que la 

qualitŽ de lÕŽducation ne sÕest pas dŽtŽriorŽe. 

Pour faire suite ˆ ce constat, analysons la perception que le parent a du syst•me 

scolaire dÕaujourdÕhui et de lÕŽcole o• il si•ge comme parent Žlu. Le tableau 4.4 prŽsente 

les rŽsultats de leur notation.  

Tableau 4.4 Notation du syst•me scolaire quŽbŽcois et de lÕŽcole locale 
 

 Moyenne ƒcart -type Mode 
Notation du syst•me 
scolaire 
dÕaujourdÕhui 

3,50 0,77 4,00 

Notation de lÕŽcole du 
parent rŽpondant 

4,26 0,69 4,00 

Notation du syst•me 
scolaire de son 
enfance 

3,94 0,72 4,00 

ƒchelle de notation : A = 5, tr•s bien; B = 4, bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et 

E = 1, tr•s faible. 

DÕapr•s le tableau 4.4, le syst•me scolaire dÕaujourdÕhui est jugŽ par lÕensemble 

des rŽpondants entre Ç bien È et Ç moyen È avec une moyenne de 3,50. Dans le m•me 

ordre dÕidŽes, le groupe le plus nombreux, identifiŽ par la statistique Ç mode È, est celui 

qui a rŽpondu Ç bien È. LÕensemble des rŽponses obtenues prŽsuppose une perception 
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plut™t positive. Il sÕagit dÕune amŽlioration de 0,5 en comparaison avec la perception des 

parents interrogŽs en 2001 par Deniger (2001, p. 66). 

De plus, le tableau 4.4 nous prŽsente la notation de lÕŽcole du parent rŽpondant; 

elle se situe entre Ç bien È et Ç tr•s bien È (4,26), ce qui indique une perception 

passablement positive que la statistique Ç mode È (bien) semble confirmer. Encore lˆ, il 

sÕagit dÕune amŽlioration des perceptions de 0,47 puisque les parents donnaient une cote 

entre Ç bien È et Ç moyen È de 3,79 ̂  leur Žcole il y a dix ans (Deniger, 2001, p. 66). 

Pour complŽter ce portrait statistique, le tableau 4.4 prŽsente la perception du 

syst•me scolaire de lÕenfance de nos parents rŽpondants. Cette perception globale est 

qualifiŽe de Ç bonne È autant pour la moyenne (3,94) que par la statistique Ç mode È 

(4,00). Cela nous confirme une attitude relativement positive quant ˆ la qualitŽ de 

lÕŽducation quÕils ont re•ue. 

Ë partir du tableau 4.4, nous retenons de notre rŽpondant qui sÕest engagŽ au 

conseil dÕŽtablissement de lÕŽcole de ses enfants quÕil a, en moyenne, des sentiments qui 

se positionnent entre Ç tr•s bien È et Ç bien È (4,26) lorsquÕil sÕagit de son Žcole 

comparativement ˆ sa perception de lÕensemble du syst•me scolaire quÕil situe entre 

Ç bien È et Ç moyen È (3,50). En confrontant avec Deniger, nous constatons que cette 

perception sÕest amŽliorŽe de 0,5 depuis dix annŽes (Minist•re de lÕƒducation, 2002, 

p. 50).  

Finalement, en utilisant une Žchelle de 1 ˆ 5, ce tableau 4.4 nous informe que 
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notre parent rŽpondant a une perception globale de lÕŽducation qui est meilleure que 

celle des parents de 2001. En effet, elle est supŽrieure de 0,5 quand il sÕagit du syst•me 

scolaire et de 0,47 quand il sÕagit de son Žcole. 

Mais alors, quelle est son opinion concernant la contribution des parents aux 

travaux de cet organisme dŽcisionnel quÕest le conseil dÕŽtablissement? Cette question 

sera examinŽe dans la section suivante. 

4.1.3 La perception des parents de leur contribution aux travaux du conseil 

dÕŽtablissement 

Posons maintenant notre regard sur la perception quÕont les parents de leur 

contribution aux travaux du conseil dÕŽtablissement. Le tableau 4.5 expose la perception 

du parent rŽpondant relative ˆ la participation de lÕensemble des parents du primaire, du 

secondaire et du primaire-secondaire au processus dŽcisionnel. 

Tableau 4.5 Perception du parent rŽpondant de la participation de lÕensemble des parents 
au processus dŽcisionnel (donnŽes quantitatives) 

 

 
Primaire Secondaire 

Primaire-
secondaire 

Tous 
ƒcart -
type 

Mode 

Participation 
des parents Žlus 
au processus 
dŽcisionnel de 
leur conseil 
dÕŽtablissement 

3,71 3,48 3,25 3,62 1,04 4,0 

ƒchelle de notation : A = 5, tr•s bien; B = 4, bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et 

E = 1, tr•s faible. 
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DÕapr•s le tableau 4.5, nous constatons que le parent rŽpondant consid•re la 

participation de lÕensemble des parents au processus dŽcisionnel de leur conseil 

dÕŽtablissement entre Ç bien È et Ç moyen È (3,62). Ce sont les parents du primaire qui 

semblent le plus pr•s de la cote Ç bien È avec 3,71, alors que ceux du primaire-

secondaire semblent moins sÕimpliquer et donc plus pr•s de la cote Ç moyen È avec 3,25. 

Cependant, le groupe plus nombreux de parents consid•re cette participation comme 

Ç bien È. 

Une partie de cette question Žtant ouverte, 89 rŽpondants ont consignŽ leurs 

commentaires personnels sur la participation de lÕensemble des parents. Dans le tableau 

4.6, nous avons rassemblŽ leurs rŽponses sous trois aspects principaux : les gens 

heureux, les gens moins heureux et le lien avec la direction. 

Tableau 4.6  Perception du parent rŽpondant de la participation de lÕensemble des 
parents au processus dŽcisionnel (donnŽes qualitatives) 

Les gens heureux 

Dans le tableau 4.6, 35 des rŽpondants ˆ notre question se disent heureux de la 

participation de lÕensemble des parents. Trois dÕentre eux ont exprimŽ cette opinion de 

la mani•re suivante : Ç On discute, on arrive toujours ˆ un consensus. È (R198) Ç Tr•s 

 
FrŽquence Pourcentage 

Les gens heureux 35 39 
Les gens moins heureux   
     - les timides 15 17 
     - les ti•des 12 13 
     - les impliquŽs maisÉ 06 07 
Le lien avec la direction 21 24 
Tous 89 100 
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bonne participation. Recherche de solutions positives. Critique constructive. È (R104) 

Ç Notre conseil dÕŽtablissement est actif et tr•s participatif. Il sÕinterroge et questionne la 

direction au lieu de simplement accepter les propositions. Le conseil dÕŽtablissement a 

dŽjˆ modifiŽ des politiques ˆ lÕŽcole. È (R188)  

Les gens moins heureux 

Toujours dÕapr•s le tableau 4.6, 33 des rŽpondants (15 + 12 + 06) ˆ cette question 

se consid•rent comme des gens moins heureux de la participation des parents aux 

travaux des conseils dÕŽtablissement. Nous divisons ces gens moins heureux en trois 

catŽgories distinctes : les timides (15 rŽpondants), les ti•des (12 rŽpondants) et les 

impliquŽs, maisÉ (6 rŽpondants). 

Parmi les parents timides, lÕun dÕentre eux mentionne que : Ç Beaucoup de 

parents sont nouveaux, donc timides. È (R102) Un autre Žcrit Ç que les parents ne 

rŽalisent pas le pouvoir quÕils ont face aux dŽcisions... de la commission scolaire. È 

(R126) On lit aussi dÕun autre que Ç les parents nÕosent pas dire leurs pensŽes, dŽbattre 

des questions importantes de peur de Ç choquer È les enseignants prŽsents au CE. È 

(R204)  

Parmi les parents ti•des, un rŽpondant rapporte : Ç É quÕil faut quelques annŽes 

avant de comprendre le Ç jargon È de lÕŽducation È. (R166) On lit aussi de deux 

rŽpondants quÕils ont : Ç peu dÕinfluence sur lÕenseignement de lÕenfant. È (R108) et 

quÕ : Ç il y a des choses quÕon ne peut changer. È (R133)  
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Pour ce qui est des parents impliquŽs, maisÉ ils expriment une dŽception de 

sÕ•tre engagŽ. On peut la lire dans les deux phrases suivantes : Ç pas assez ˆ mon gožt. 

NÕa pas le sentiment que •a vaut le coup. È (R173) ou celle-ci : Ç aucun pouvoir rŽel sauf 

dÕinfluence È. (R157) 

Le lien avec la direction 

Finalement, le tableau 4.6 nous informe que 21 des rŽpondants ˆ cette question 

dŽclarent avoir une interrogation en ce qui a trait ˆ la structure hiŽrarchique, la plus 

souvent reprŽsentŽe par la direction de lÕŽcole. La rŽponse suivante nous semble tr•s 

reprŽsentative de ce groupe : Ç Je trouve que la loi du MELS nous donne tr•s peu de 

pouvoirs dŽcisionnels. Et lÕŽcole lÕapplique ˆ la lettre. È (R128) Dans le m•me esprit, le 

parent suivant affirme que : Ç Souvent les dŽcisions sont dŽjˆ prises... il faut voter, mais 

si on a des questions ou des interrogations la direction cherche ˆ nous rŽduire au silence, 

il ne faut pas •tre contre. È (R207) Un autre rŽpondant Žcrit que son r™le est 

Ç essentiellement clŽrical ˆ titre de parent. È (R130)  

En rŽsumŽ, dÕapr•s les Žcrits examinŽs et le tableau 4.6, on peut retenir que les 

gens heureux, cÕest-ˆ -dire ceux qui tiennent surtout des commentaires positifs (39 %) sur 

la participation des parents aux travaux du conseil dÕŽtablissement, sont moins 

nombreux que ceux qui Žmettent des commentaires timides, ti•des ou qui expriment le 

sentiment dÕavoir peu de pouvoir (61 %, soit 37 % + 24 %). 

Apr•s un examen de la perception des parents rŽpondants ayant trait  ̂ la 
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participation de lÕensemble des parents au processus dŽcisionnel de leur conseil 

dÕŽtablissement, considŽrons maintenant leur perception quant ˆ leur implication 

personnelle en tant quÕŽlu. Le tableau 4.7 prŽsente lÕopinion des parents du primaire, du 

secondaire et du primaire-secondaire.  

Tableau 4.7 Perception des parents rŽpondants concernant leur participation personnelle 
au processus dŽcisionnel (donnŽes quantitatives) 

 

 

ƒchelle de notation : A = 5, tr•s bien; B = 4, bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et 

E = 1, tr•s faible. 

En examinant le tableau 4.7, nous dŽcouvrons peu de diffŽrence entre chaque 

ordre dÕenseignement, et ce, autant pour les fonctions statistiques Ç moyenne È que 

Ç mode È qui affichent une cote Ç bien È (3,98 ou 4,00) en ce qui concerne leur 

implication personnelle. 

ƒtant donnŽ que la perception de nos parents rŽpondants concernant lÕimplication 

de lÕensemble des parents se situe entre Ç bien È et Ç moyen È, soit 3,62, il nous semble 

que ceux-ci croient que leur implication personnelle Ç bien È (3,98) est supŽrieure de 

 Primaire Secondaire Primaire-
secondaire 

Tous ƒcart -
type 

Mode 

Participation 
personnelle du 
rŽpondant au 
processus 
dŽcisionnel de 
son conseil 
dÕŽtablissement 

4,00 3,91 4,00 3,98 0,84 4,00 
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0,36 ˆ celle des autres parents. Toutefois, cette diffŽrence est de 0,75 pour les parents de 

lÕordre primaire-secondaire. 

La deuxi•me partie de cette question ouverte demande au rŽpondant dÕexprimer 

son point de vue par Žcrit au sujet de sa participation personnelle. Le tableau 4.8 

prŽsente les 83 opinions re•ues classŽes sous les cinq th•mes suivants : lÕimplication 

personnelle, lÕexercice du pouvoir dÕinfluence, lÕexpŽrience du parent rŽpondant, la 

prŽparation aux rŽunions et le lien avec la direction. 

Tableau 4.8  Perception des parents rŽpondants de leur participation personnelle au 
processus dŽcisionnel (donnŽes qualitatives) 

 

 
FrŽquence Pourcentage 

LÕimplication personnelle 41 49 
LÕexercice du pouvoir 
dÕinfluence 

14 17 

LÕexpŽrience du parent 
rŽpondant 

12 14 

La prŽparation aux 
rŽunions 

9 11 

Le lien avec la direction 7 8 
Tous 83 100 

LÕimplication personnelle 

En prenant connaissance du tableau 4.8, on remarque que le groupe le plus 

nombreux, soit 41 dÕentre eux, a une perception positive de son implication personnelle 

ˆ lÕinstar de ce premier rŽpondant qui Žcrit : Ç Je suis toujours prŽsente aux rŽunions et je 

donne mon opinion sur les sujets abordŽs. Je propose des projets ˆ rŽaliser. È (R144) Un 

deuxi•me ajoute : Ç Je crois que mon implication envers les autres membres du CE et 
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mon ouverture aux commentaires est encourageante. È (R193) Puis, un dernier 

remarque : Ç Pour une premi•re annŽe, au sein du CE, jÕai appris et je me suis impliquŽ 

beaucoup plus que si je nÕavais pas fait partie dÕun comitŽ. È (R140) 

LÕexercice du pouvoir dÕinfluence  

Toujours dÕapr•s les informations du tableau 4.8, le sujet le plus ŽvoquŽ, apr•s 

celui de lÕimplication personnelle, est celui de lÕexercice dÕun pouvoir dÕinfluence par le 

parent siŽgeant au conseil dÕŽtablissement. Parmi les 14 rŽpondants ˆ cette question, la 

majoritŽ dŽclare exercer un pouvoir dÕinfluence comme le dŽmontrent les deux Žcrits 

suivants : Ç JÕai optŽ sur lÕinfluence envers la direction avec beaucoup dÕinteractions 

positives. È (R157) Ç Bon pouvoir dÕinfluence. È (R109) Parmi dÕautres rŽpondants, on 

reconna”t lÕexercice de son pouvoir en utilisant des termes diffŽrents : Ç Je pose des 

questions. JÕexige des explications. JÕessaie que les parents puissent •tre rŽellement 

consultŽs. È (R160)   

Cependant, quelques-uns ne se reconnaissent pas de pouvoir dÕinfluence, comme 

le laisse entendre cet Žcrit : Ç Peu de dŽcisions vŽritables. È (R185)  

LÕexpŽrience du parent rŽpondant 

Dans ce m•me tableau 4.8, notre troisi•me sujet porte sur lÕexpŽrience du parent 

rŽpondant. Quelques-uns sont nouveaux et moins expŽrimentŽs comme celui-ci qui 

Žcrit : Ç JÕapprends et jÕobserve pour mieux participer lÕan prochain. È (R184) 
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NŽanmoins, la plupart semblent ˆ lÕaise et dŽsireux de partager leur expŽrience, comme 

en tŽmoigne le suivant : Ç Je crois que lÕexpŽrience et les rŽunions du comitŽ de parents 

mÕaident ˆ Žclairer les autres parents car un jour ce sera leur tour de prendre les rennes. È 

(R208)  

La prŽparation aux rŽunions 

Le quatri•me sujet de ce tableau 4.8 a pour objet la prŽparation aux rŽunions. On 

y retrouve des opinions divergentes alors que certains trouvent utile de bien se prŽparer 

aux rencontres, tandis que dÕautres ne semblent pas autant prŽoccupŽs par cette question. 

Les rŽponses suivantes en font la dŽmonstration : Ç Avant la rencontre, jÕai des 

discussions qui font que des dŽcisions sont prises sur des ŽlŽments ˆ prŽsenter aux 

parents. È (R111) Ç Pas toujours le temps dÕapprofondir les dossiers tr•s techniques et 

tr•s bureaucratisŽs. È (R187)  

Le lien avec la direction 

Finalement, le dernier sujet porte sur la relation du parent siŽgeant au conseil 

dÕŽtablissement avec la direction. Le point de vue suivant rŽsume celui de lÕensemble 

dÕentre eux : Ç La plupart des points sont informels. La direction informe le personnel 

enseignant avant la rencontre. Difficile de donner son VRAI point de vue sans •tre 

jugŽ. È (R117) Un seul parent est plus positif alors quÕil Žcrit : Ç PrŽsence en contact 

avec la directionÉ È (R131) 
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En rŽsumŽ, les Žcrits des parents rŽpondants ˆ cette question ouverte mettent en 

Žvidence leur implication active sous diffŽrentes formes (pouvoir dÕinfluence, 

prŽparation des rŽunions) tout en constatant que cela ne semble pas toujours Žvident (la 

prise de dŽcisions). 

Suite  ̂la perception du parent rŽpondant ̂ propos de sa participation personnelle 

au processus dŽcisionnel du conseil dÕŽtablissement, examinons sa vision de sa 

participation ˆ la gestion interne de cet organisme. Celle-ci est lÕobjet du tableau 4.9. 

Tableau 4.9 ƒnoncŽs relatifs ˆ la vision de la participation ˆ la gestion interne des 
parents rŽpondants au sein de leur conseil dÕŽtablissement 

 

 
Moyenne ƒcart -type Mode 

Je suis prŽsent (e) aux 
rŽunions, mais avec peu ou 
pas dÕintŽr•t 

1,53 0,94 1,00 

JÕai lÕimpression de jouer un 
r™le actif au sein de mon 
conseil 

3,11 0,84 3.00 

La plupart du temps, les 
rŽunions du conseil 
mÕennuient 

1,50 0,74 1,00 

Participer aux rŽunions du 
conseil est une activitŽ 
agrŽable pour moi 

3,36 0,80 4,00 

JÕai le sentiment de perdre 
mon temps aux rŽunions du 
conseil  

1,42 0,69 1,00 

LÕordre du jour de nos 
rŽunions est toujours 
intŽressant 

3,02 0,63 3,00 

Total (conversion des nŽgatifs 
en positifs) 

3,34 - - 

ƒchelle dÕaccord de 1 ˆ 4 : 1 = Ç tout ˆ fait en dŽsaccord È, 2 = Ç en dŽsaccord È, 

3 = Ç en accord È et 4 = Ç tout ˆ fait en accord È. 
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SÕappuyant sur les donnŽes du tableau 4.9, nous relevons que les parents 

rŽpondants sont Ç assez en accord È (3,11) avec la proposition voulant quÕils jouent un 

r™le actif au sein de leur conseil dÕŽtablissement. Nous remarquons Žgalement quÕils sont 

Ç assez en accord È (3,36) avec lÕaffirmation que leur participation est une activitŽ 

agrŽable pour eux. Pour conclure, ils sont Ç assez en accord È (3,02) avec lÕallŽgation 

voulant que lÕordre du jour soit toujours intŽressant. 

De lÕensemble de ces donnŽes, nous dŽduisons quÕils apprŽcient leur expŽrience 

de participation aux activitŽs de leur conseil dÕŽtablissement. La perception globale de 

leur expŽrience en 2011 (cote 3,34) sÕav•re dÕailleurs lŽg•rement plus positive 

(amŽlioration de 0,11) que celle obtenue par Deniger en 2001 (Minist•re de lÕƒducation, 

2002, p. 55), alors que la cote totale obtenue Žtait alors de 3,23. 

Pour terminer notre exploration du r™le du parent Žlu au sein du conseil 

dÕŽtablissement, une question ouverte sollicite des suggestions dÕamŽlioration prioritaire 

au fonctionnement actuel du conseil dÕŽtablissement. Le tableau suivant 4.10 regroupe 

les th•mes principaux abordŽs par nos rŽpondants : donner plus de pouvoirs aux parents, 

informer les parents, former le parent Žlu et la structure de lÕorganisme.  
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Tableau 4.10 AmŽliorations souhaitŽes par le parent du processus dŽcisionnel 

 

 FrŽquence Pourcentage 
Donner plus de pouvoirs 
aux parents 

42 52 

Informer les parents 13 16 
Former le parent Žlu 10 12 
La structure de 
lÕorganisme 

10 12 

Aucune amŽlioration 
souhaitŽe 

06 08 

Tous 81 100 

Donner plus de pouvoirs aux parents 

Ë lÕexamen du tableau 4.10, nous remarquons que la moitiŽ de tous les 

commentaires re•us traitent des pouvoirs accordŽs aux parents au sein du conseil 

dÕŽtablissement (42 rŽpondants sur un total re•u de 81). La rŽflexion suivante dÕun 

rŽpondant rŽsume bien lÕopinion exprimŽe par la majoritŽ dÕentre eux : Ç Augmenter le 

sentiment dÕutilitŽ des rŽunions, des diffŽrents parents sur le conseil dÕŽtablissement. 

Favoriser les prises de dŽcisions plus importantes. È (R141) Un autre parent compl•te en 

Žcrivant : Ç Plus de pouvoirs aux parents puisquÕon approuve seulement les dŽcisions 

dŽjˆ prises par la direction. Ayant plus de pouvoir, il y aura plus de participation des 

parents. È (R189)  

De toute Žvidence, ces rŽpondants ne semblent pas avoir le sentiment dÕ•tre partie 

prenante dÕun processus dŽcisionnel ˆ lÕintŽrieur de leur conseil dÕŽtablissement. Il en 

est de m•me pour le commentaire suivant : Ç Donner un vrai sentiment de pouvoir 

changer des choses plut™t que simplement faire partie de la bureaucratie. È (R187) Un 
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autre rŽpondant ajoute : Ç Laisser ou donner droit aux parents de dŽcider. Donner plus de 

pouvoirs aux parents pour avoir moins lÕimpression dÕ•tre figurant. È (R206)   

Informer les parents 

Le tableau 4.10 montre que 13 des rŽpondants se sont prononcŽs sur 

lÕinformation qui leur est transmise. En tŽmoignent les commentaires suivants : Ç Faire 

conna”tre davantage le conseil dÕŽtablissement aupr•s des parents de lÕŽcole. È (R154) 

Ç Trouver des moyens pour avoir plus de parents. È (R167) Pour conclure, la phrase 

suivante regroupe lÕopinion de plusieurs autres rŽpondants : Ç Plus dÕinformations aux 

parents, plus de place aux parents. Plus de collaboration. È (R156)  

Former le parent Žlu 

Toujours dÕapr•s le tableau 4.10, certains de nos rŽpondants se sont prononcŽs 

sur le th•me de la formation du parent Žlu. Ils sont dÕavis quÕil faut augmenter les offres 

de formation et les rendre obligatoires pour les membres des conseils dÕŽtablissement. 

LÕun dÕentre eux sÕexprime ainsi : Ç Donner une formation obligatoire. È (R117) Un 

autre de renchŽrir : Ç Une formation pour toute personne nouvelle Žlue. È (R106)  

Signalons que la formation nÕest pas seulement une rencontre de quelques heures; 

ce peut-•tre aussi, comme le mentionne lÕun de nos rŽpondants : Ç le rŽseautage des bons 

coups des conseils dÕune commissions scolaire. È (R183) 
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La structure du conseil dÕŽtablissement 

DÕapr•s le tableau 4.10, dÕautres rŽpondants sÕexpriment sur le sujet traitant de la 

structure du conseil dÕŽtablissement. Ces rŽponses sont diversifiŽes et souvent 

imprŽcises, comme celle-ci : Ç Une plus grande structure È (R143) Cependant, dÕautres 

commentaires sÕarticulent autour de : Ç RŽunions mensuelles obligatoires. È (R173) ou 

Ç Avoir plus de parents sur le comitŽ, pour avoir plus dÕidŽes. È (R138) 

Finalement, suite ˆ lÕensemble des tŽmoignages rŽpertoriŽs dans nos diffŽrentes 

rŽponses, une opinion Žmerge : lorsque nos rŽpondants parlent dÕeux et de ce quÕils 

vivent ˆ lÕintŽrieur de leur conseil dÕŽtablissement, ils semblent relativement satisfaits de 

leur implication personnelle. Toutefois, cela ne les emp•che pas dÕavoir une vision 

relativement critique de lÕorganisation ˆ lÕintŽrieur de laquelle ils se sont engagŽs si lÕon 

se fie  ̂leurs commentaires Žcrits. 

QuÕˆ cela ne tienne, est-ce que notre parent rŽussit ˆ exercer une certaine 

influence sur les dŽcisions de son conseil dÕŽtablissement? Notre prochaine section porte 

sur la perception du parent Žlu de son pouvoir dÕaction sur le processus dŽcisionnel de 

cet organisme.  

4.1.4 LÕinfluence que les parents croient avoir au sein du processus dŽcisionnel de 

leur conseil dÕŽtablissement 

Le conseil dÕŽtablissement se compose de plusieurs partenaires qui sont les 

membres du personnel de lÕŽcole, les membres de la communautŽ, les Žl•ves (au 
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deuxi•me cycle du secondaire) et les parents. La direction y assiste, mais sans droit de 

vote. Ce partenariat sugg•re que chacun puisse exercer la m•me influence. Mais est-ce la 

perception des parents qui y si•gent?  

Le tableau 4.11 rapporte, de la part des parents, leur perception de lÕinfluence des 

diffŽrentes personnes siŽgeant au conseil dÕŽtablissement. Examinons, dans la premi•re 

colonne, lÕinfluence actuelle que les parents reconnaissent ˆ chacun de leurs partenaires 

ainsi quÕˆ eux-m•mes. Ensuite, dans la deuxi•me colonne, lÕinfluence que les parents 

souhaiteraient voir reconna”tre ˆ chacun de ces m•mes partenaires et ˆ eux-m•mes. Et 

enfin, dans la troisi•me colonne, la diffŽrence entre ces deux points de vue. 

Tableau 4.11 Perception des influences actuelles et souhaitŽes par les parents des 
diffŽrents partenaires siŽgeant au conseil dÕŽtablissement 

ƒchelle dÕapprŽciation de -1 ˆ 1 : -1 = Ç peu dÕinfluence È, 0 = Ç assez 

dÕinfluence È et 1=Ç beaucoup dÕinfluence È. 

 
Influence 
actuelle 

Influence 
souhaitŽe DiffŽrence 

La direction 0,82 0,09 -0,73 
Les enseignants  0,37 0,26 -0,11 
La prŽsidence 0,23 0,47 0,24 
Les parents -0,01 0,70 0,72 
Le personnel professionnel -0,09 0,35 0,45 
Le personnel des services de 
garde -0,17 0,18 0,36 

Le personnel de soutien -0,40 0,23 0,64 
Les Žl•ves (secondaire 
seulement) 

-0,30 0,40 0,71 

Les reprŽsentants (e) s de la 
communautŽ 

-0,38 0,31 0,70 
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Dans le tableau 4.11, la direction de lÕŽtablissement semble •tre lÕinstance ayant 

le plus dÕinfluence au sein du conseil dÕŽtablissement (0,82); elle est suivie par les 

enseignants (0,37). Par contre, la perception des parents pour cinq de leurs partenaires 

est nŽgative, se situant entre Ç assez dÕinfluence È et Ç peu dÕinfluence È avec une cote 

moyenne de -0,27. Quant aux parents, la perception quÕils ont dÕeux-m•mes est : Ç assez 

dÕinfluence È avec une cote de -0,01. 

Toujours ˆ la lecture du tableau 4.11, les parents souhaitent que la direction 

diminue sensiblement son influence, soit une rŽduction souhaitŽe de 0,73. Il en est de 

m•me pour les enseignants, mais dans une bien moindre mesure puisque lÕon observe 

une rŽduction souhaitŽe de 0,11. 

Par contre, pour nos rŽpondants, le groupe qui devrait avoir le plus dÕinfluence au 

conseil dÕŽtablissement est celui des parents o• lÕon constate une augmentation 

souhaitŽe de 0,72, suivi de pr•s des Žl•ves du secondaire dont lÕaugmentation souhaitŽe 

est de 0,71 et, finalement, des reprŽsentants de la communautŽ o• lÕaugmentation 

souhaitŽe sÕŽl•ve ˆ 0,70. En rŽsumŽ, tous, sauf la direction et les enseignants devraient 

voir augmenter leur influence au conseil dÕŽtablissement. 

Si le parent consid•re que lÕinfluence quÕil exerce au sein de cet organisme 

dŽcisionnel devrait •tre plus importante, quÕest-ce qui lÕam•ne quand m•me ˆ y 

participer? Voilˆ une question qui mŽrite analyse et rŽflexion. 
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4.1.5 Les facteurs de motivation des parents ˆ participer aux activitŽs de leur 

conseil dÕŽtablissement 

Le tableau 4.12, ci-apr•s, regroupe en quatre th•mes lÕensemble des 

commentaires soumis par nos parents rŽpondants concernant la question de leur 

motivation ˆ participer ˆ un conseil dÕŽtablissement : •tre informŽ de ce qui se passe 

dans son Žcole, amŽliorer son Žcole, accompagner et sÕassurer du bien-•tre de son enfant 

et, au dernier rang, participer au processus dŽcisionnel. 

Tableau 4.12 Motivations des parents ˆ participer aux activitŽs de leur conseil 
dÕŽtablissement 

 

 FrŽquence Pourcentage 
ætre informŽ de ce qui se 
passe dans son Žcole 

54 50 

AmŽliorer son Žcole 24 22 
Accompagner et sÕassurer 
du bien-•tre de son enfant 22 21 

Participer au processus 
dŽcisionnel  07 07 

Tous 107 100 

ætre informŽ de ce qui se passe dans son Žcole 

DÕapr•s le tableau ci-dessus, plus de la moitiŽ des parents ayant rŽpondu ˆ cette 

question, soit 54 dÕentre eux, ont mentionnŽ quÕils sÕimpliquent dans leur conseil 

dÕŽtablissement pour •tre au courant ou •tre informŽs de ce qui se passe ˆ leur Žcole. Un 

premier rŽpondant sÕexprime comme suit : Ç Conna”tre et comprendre le fonctionnement 

de lÕŽcole de mon enfant. È (R120) Un second ajoute : Ç De savoir ce qui se passe dans 

mon Žcole et comment •a fonctionne. È (R142) Et un troisi•me confirme : Ç Je voulais 

•tre informŽe de ce que vivaient mes enfants. È (R139)   
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AmŽliorer son Žcole 

Toujours dÕapr•s le tableau 4.12, le deuxi•me groupe le plus nombreux, soit 24 

de nos rŽpondants, affirme sÕ•tre impliquŽ pour amŽliorer leur Žcole et, par consŽquent, 

la vie de leur enfant. LÕun dÕentre eux note toutefois que lÕon peut instaurer du 

changement Ç dans la mesure o• les parents sont les clients du syst•me scolaire. È 

(R169) Un autre rŽpondant ajoute que cÕest Ç pour sÕimpliquer concr•tement. È (R181)  

Accompagner et sÕassurer du bien-•tre de son enfant 

En complŽment, le tableau 4.12 nous rapporte que le motif retenu par 22 de nos 

rŽpondants vise lÕaccompagnement de leur enfant ou la prŽoccupation de leur bien-•tre. 

On comprend ici quÕil sÕagit dÕune motivation toute personnelle et immŽdiate comme 

lÕexplique ce rŽpondant: Ç Mes enfants Žtant tous deux ˆ lÕŽcole je trouvais que jÕavais 

du temps ˆ investir dans lÕŽcole de mes filles. È (R146) Un autre rŽpondant exprime sa 

motivation comme suit : Ç Les probl•mes de comportement de mon enfant et comment 

le syst•me scolaire le poussait au dŽcrochage. È (R188)  

Participer au processus dŽcisionnel 

Quant au dernier motif ŽnoncŽ par nos parents, il concerne leur participation au 

processus dŽcisionnel comme Žlu. DÕapr•s le tableau 4.12, on le retrouve chez sept 

rŽpondants. La plupart dÕentre eux expriment avoir une vision altruiste de leur 

engagement comme lÕŽcrit ce parent : Ç ætre impliquŽ dans la prise de dŽcision sur 
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lÕŽducation de mon enfant. È (R155)  

Finalement, sans lÕavoir retenu dans le tableau 4.12, quelques parents, comme le 

suivant, nous mentionnent avoir acceptŽ de sÕengager pour combler un poste 

ouvert : Ç Le manque dÕengagement des autres parents. JÕai ŽtŽ proposŽe par une amie. 

JÕai acceptŽ sans savoir dans quoi je mÕembarquais. È (R100) 

En rŽsumŽ, ˆ la lecture des rŽponses du tableau 4.12 traitant de la motivation 

principale des parents ˆ sÕimpliquer dans la gestion de leur conseil dÕŽtablissement, nous 

retenons quÕils sÕengagent majoritairement pour savoir ce qui se passe ˆ leur Žcole. Ils 

per•oivent leur implication comme un mŽcanisme dÕacc•s ˆ une source dÕinformations. 

Nous retenons Žgalement de quelques parents que leur source de motivation se situe 

dans la participation au processus dŽcisionnel.  

Suite ˆ ces rŽvŽlations, comment le rŽpondant per•oit-il lÕimplication de 

lÕensemble des parents dans le processus dŽcisionnel? CÕest ce que nous allons 

considŽrer dans la section suivante de ce chapitre. 

4.1.6 La perception de lÕimplication des parents au processus dŽcisionnel 

Afin d'Žtudier lÕimplication des parents Žlus comme partenaires des autres 

membres de leur conseil dÕŽtablissement au sein du processus dŽcisionnel, nous avons 

choisi les trois dossiers suivants : le projet Žducatif, le plan de rŽussite et la convention 

de gestion et de rŽussite Žducative.  
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Selon lÕarticle 74 de la LIP, le projet Žducatif est lÕŽlŽment central des fonctions 

et pouvoirs du conseil dÕŽtablissement dans le cadre de sa mission dÕassurer la rŽussite 

de tous ses Žl•ves; le plan de rŽussite et la convention de gestion et de rŽussite Žtant des 

outils pour rŽaliser celui-ci. Le conseil dÕŽtablissement a la responsabilitŽ dÕadopter le 

projet Žducatif, dÕapprouver le plan de rŽussite et la convention de gestion et de rŽussite 

Žducative. 

En dŽbutant par le projet Žducatif, les tableaux 4.13 et 4.14 nous prŽsentent la 

perception de la participation des parents Žlus concernant la dŽmarche dÕanalyse menant 

ˆ lÕŽlaboration du projet Žducatif ainsi que leur participation ˆ lÕŽvaluation de celui-ci. 

Par la suite, le tableau 4.15 montre la perception des parents concernant leur 

participation ˆ lÕŽvaluation du plan de rŽussite, alors que les tableaux 4.16 et 4.17 

informent de leur participation ˆ la mise en Ïuvre et au suivi de la convention de gestion 

et de rŽussite Žducative. Finalement, le tableau 4.18 rŽsume la perception des parents 

concernant leur implication dans la dŽmarche de reddition de comptes de leur conseil 

dÕŽtablissement concernant les trois ŽlŽments mentionnŽs prŽcŽdemment. 
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Tableau 4.13 Perception de la participation des parents ˆ la dŽmarche dÕanalyse menant 
ˆ la rŽdaction et ˆ la dŽmarche dÕŽvaluation du projet Žducatif 

 

 
Analyse menant au 

projet Žducatif 
ƒvaluation du projet 

Žducatif 
Ce sujet est discutŽ rŽguli•rement 
aux rŽunions de notre conseil 
dÕŽtablissement 

2,73 2,79 

Il y a un parent qui participe ˆ la 
dŽmarche 1,97 2,00 

Il y a plusieurs parents qui 
participent ˆ la dŽmarche 2,25 2,55 

Nous sommes informŽs de temps ˆ 
autre de la progression de cette 
dŽmarche 

2,64 2,80 

Les parents ne sont pas impliquŽs 
dans cette dŽmarche 

2,03 1,91 

Il nÕy a aucune action ˆ lÕŽcole 
concernant cette dŽmarche 

1,57 1,53 

ƒchelle dÕaccord de 1 ˆ 4 : 1 = Ç tout ˆ fait en dŽsaccord È, 2 = Ç en dŽsaccord È, 

3 = Ç assez en accord È et 4 = Ç en accord È. 

Selon le tableau 4.13, les rŽpondants sont Ç en accord È avec lÕaffirmation 

voulant quÕils soient informŽs de temps ˆ autre de la progression de la dŽmarche 

dÕanalyse du projet Žducatif (2,64) et de lÕŽvaluation de celui-ci (2,80). De la m•me 

mani•re, ils sont Ç en accord È avec lÕaffirmation selon laquelle les deux sujets soient 

discutŽs aux rŽunions de leur conseil dÕŽtablissement (2,73 et 2,79, respectivement). 

Leur opinion est confirmŽe puisquÕils sont Ç en dŽsaccord È avec lÕaffirmation voulant 

que les parents ne soient pas impliquŽs dans ces dŽmarches. Par contre, nos parents sont 

Ç en dŽsaccord È avec lÕaffirmation voulant quÕun parent ou plusieurs parents participent 

ˆ ces dŽmarches (projet Žducatif : 1,97 et 2,25; plan de rŽussite : 2,00 et 2,55). 
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Tableau 4.14 Le projet Žducatif : perception des parents de lÕimplication des acteurs 
dans la dŽmarche dÕŽvaluation  

 

 FrŽquence Pourcentage 
Par lÕensemble des membres du 
conseil dÕŽtablissement, y compris 
les parents 

48 25 

Par quelques membres du conseil 
dÕŽtablissement, dont au moins un 
parent 

20 11 

Par un comitŽ de membres du 
personnel, sans parents 31 16 

Par un comitŽ de membres du 
personnel avec au moins un parent 11 06 

Par la direction de lÕŽcole 57 30 
Par un professionnel de lÕŽcole 21 11 
Il nÕy a pas de dŽmarche 
dÕŽvaluation du projet Žducatif ˆ 
notre Žcole 

02 01 

Total 190 100 

Note : le rŽpondant pouvait cocher une ou plusieurs rŽponses. 

La lecture du tableau 4.14 nous informe que 57 des 190 rŽponses obtenues 

indiquent la direction de lÕŽtablissement comme le premier acteur de la dŽmarche 

dÕŽvaluation du projet Žducatif. Celle-ci est suivie de pr•s par lÕensemble du conseil 

dÕŽtablissement qui a obtenu 48 rŽponses. 

Le tableau 4.14 nous dŽvoile que 31 rŽpondants (20 + 11) ont participŽ ˆ lÕun ou 

lÕautre des comitŽs dÕŽlaboration du projet Žducatif. Ë lÕinverse, il y a autant de 

rŽpondants, soit 31, qui affirment que les comitŽs Žvoluent sans la prŽsence de parents. 

Finalement, dans ce tableau 4.14, 21 rŽpondants reconnaissent un professionnel 

de leur Žcole comme acteur de la dŽmarche dÕŽvaluation du projet Žducatif.  
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Tableau 4.15 Le plan de rŽussite : perception du rŽpondant de lÕimplication du parent 

dans la dŽmarche pŽriodique dÕŽvaluation. 
 

 
FrŽquence Pourcentage 

Ce sujet est discutŽ rŽguli•rement 
aux rŽunions de notre conseil 
dÕŽtablissement 

48 31 

Il y a un parent qui participe ˆ la 
dŽmarche 

10 06 

Il y a plusieurs parents qui 
participent ˆ la dŽmarche 

17 11 

Nous sommes informŽs de temps ˆ 
autre de la progression de cette 
dŽmarche 

65 42 

Les parents ne sont pas impliquŽs 
dans cette dŽmarche 15 10 

Il nÕy a aucune action ˆ lÕŽcole 
concernant cette dŽmarche 

01 00 

Total 156 100 

Note : le rŽpondant pouvait cocher une ou plusieurs rŽponses. 

 Selon le tableau 4.15, 65 rŽpondants consid•rent •tre informŽs de temps ˆ autre 

de la progression de la dŽmarche dÕŽvaluation du plan de rŽussite. Ils sont suivis de pr•s 

par 48 rŽpondants qui se disent rŽguli•rement informŽs aux rŽunions de leur conseil 

dÕŽtablissement. Par contre, seulement 27 parents affirment participer ˆ la dŽmarche 

dÕŽvaluation du plan de rŽussite. 

On peut en retenir que la participation des parents ˆ la dŽmarche dÕŽvaluation du 

plan de rŽussite se rŽsume gŽnŽralement ˆ en •tre informŽ.  



120  

Tableau 4.16 La convention de gestion et de rŽussite Žducative : implication du conseil 
dÕŽtablissement  

 

 
FrŽquence Pourcentage 

Le conseil dÕŽtablissement a approuvŽ le 
projet dÕune convention de gestion et de 
rŽussite Žducative entre votre Žcole et votre 
commission scolaire 

58 55 

Le conseil dÕŽtablissement a ŽtŽ informŽ 
du contenu dÕun projet de convention de 
gestion et de rŽussite Žducative, mais ne lÕa 
pas approuvŽ 

09 09 

Un projet de convention de gestion et de 
rŽussite Žducative nÕa pas ŽtŽ dŽposŽ au 
conseil dÕŽtablissement de notre Žcole 

03 03 

Un projet de convention de gestion et de 
rŽussite Žducative sera dŽposŽ 
prochainement ˆ notre conseil 
dÕŽtablissement 

13 12 

Notre Žcole nÕa pas de convention de 
gestion et de rŽussite Žducative 

05 05 

Je ne sais pas 17 16 
Total 105 100 

DÕapr•s le tableau 4.16, une majoritŽ des rŽpondants a ŽtŽ impliquŽe au dŽp™t du 

projet de convention de gestion et de rŽussite Žducative de leur conseil dÕŽtablissement. 

En effet, si 58 rŽpondants dŽclarent lÕavoir dŽjˆ approuvŽ, 22 autres rŽpondants 

affirment quÕil le sera prochainement ou quÕils en ont ŽtŽ informŽs. 

Par contre, le tableau 4.16 nous montre que 17 rŽpondants ne savaient pas quoi 

rŽpondre ˆ cette question alors que cinq autres sont dÕavis que leur Žcole nÕa pas de 

convention de gestion et de rŽussite Žducative. 

En rŽsumŽ, ̂  partir des donnŽes compilŽes dans ce tableau, nous dŽduisons que 

trois Žcoles sur quatre ont une convention de gestion et de rŽussite Žducative officielle, 
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sont en dŽmarche afin dÕobtenir son approbation ou transmettent une information ˆ leur 

conseil dÕŽtablissement ˆ ce sujet au moment de la passation de notre questionnaire Žcrit. 

Tableau 4.17 La convention de gestion et de rŽussite Žducative : implication du conseil 
dÕŽtablissement par le suivi de sa mise en Ïuvre  

 

 
FrŽquence Pourcentage 

Il y a un suivi rŽgulier de sa mise en Ïuvre 
lors des rŽunions de notre conseil 
dÕŽtablissement 

23 22 

Il y a un suivi occasionnel de sa mise en 
Ïuvre lors des rŽunions de notre conseil 
dÕŽtablissement 

33 32 

Il nÕy a pas de suivi rŽgulier de sa mise en 
Ïuvre lors des rŽunions de notre conseil 
dÕŽtablissement 

18 18 

Notre Žcole nÕa pas de convention de 
gestion et de rŽussite Žducative 

09 09 

Je ne sais pas 19 19 
Total 102 100 

En se rŽfŽrant au tableau 4.17, plus de la moitiŽ des personnes interrogŽes 

affirment quÕil y a un suivi rŽgulier ou occasionnel de la mise en Ïuvre de la convention 

de gestion et de rŽussite Žducative ˆ leur conseil dÕŽtablissement. 

Par ailleurs, toujours selon ce tableau 4.17, 18 rŽpondants consid•rent quÕil nÕy a 

pas de suivi ˆ leur conseil dÕŽtablissement concernant cette convention. Aussi, 28 

rŽpondants estiment que leur Žcole nÕa pas de convention de gestion et de rŽussite ou qui 

ne peuvent tout simplement pas rŽpondre ˆ cette question. 

Que ce soit pour le projet Žducatif, le plan de rŽussite ou la convention de gestion 

et de rŽussite, nous constatons quÕun certain nombre de parents a la perception de ne pas 
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•tre impliquŽ dans la dŽmarche dÕŽvaluation de ceux-ci. Dans ce contexte, on peut se 

demander comment cet organisme sÕacquitte de cette obligation devant mener ˆ la 

production dÕun rapport au personnel, aux parents et ˆ la communautŽ. CÕest ce dont le 

tableau suivant nous informe.  

Tableau 4.18 La dŽmarche de reddition de comptes du conseil dÕŽtablissement 
 

 FrŽquence Pourcentage 
Un rapport prŽsentant les services offerts 
par votre Žcole et leur qualitŽ est distribuŽ 
ˆ lÕensemble de votre communautŽ au 
moins une fois par annŽe ou est diffusŽ sur 
un site Internet 

18 08 

Un rapport informe annuellement les 
parents du bilan des activitŽs de 
fonctionnement de votre conseil 
dÕŽtablissement ou est diffusŽ sur un site 
Internet  

41 19 

Le projet Žducatif de votre Žcole est rendu 
public au moins une fois par annŽe 

40 18 

Le plan de rŽussite de votre Žcole est rendu 
public au moins une fois par annŽe 

39 18 

LÕŽvaluation du plan de rŽussite de votre 
Žcole est distribuŽe aux parents et aux 
membres du personnel au moins une fois 
par annŽe 

27 12 

Un journal dÕinformations diverses est 
distribuŽ rŽguli•rement aux parents de 
votre Žcole 

38 17 

Il nÕy a aucune dŽmarche de reddition de 
comptes ˆ votre Žcole 

07 03 

Je ne sais pas 12 05 
Total 222 100 

En ce qui concerne la dŽmarche de reddition de comptes aupr•s du personnel, des 

parents et de la communautŽ, ce tableau nous informe de la perception de nos rŽpondants 

ˆ ce sujet. Ces derniers consid•rent que leur conseil dÕŽtablissement rend public : leur 
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projet Žducatif (40 rŽpondants), leur plan de rŽussite (39 rŽpondants), un journal rŽgulier 

dÕinformations (38 rŽpondants) ou un bilan annuel de leurs activitŽs (41 rŽpondants).  

Toutefois, en consultant ce m•me tableau, on ne retrouve que 18 rŽpondants 

affirmant que leur Žtablissement produit le rapport ŽnumŽrant les services offerts par 

leur Žcole ainsi que leur qualitŽ; ce rapport est prescrit par lÕarticle 83 de la LIP. 

Finalement, 19 rŽpondants consid•rent quÕil nÕy a pas de dŽmarche de reddition de 

comptes ˆ leur Žcole ou quÕils ne peuvent rŽpondre ˆ cette question. 

En dŽfinitive, force est de constater quÕil y a une carence en ce qui concerne 

lÕimplication des parents dans la gestion de leur conseil dÕŽtablissement, notamment en 

ce qui a trait au projet Žducatif, au plan de rŽussite ou ˆ la convention de gestion et de 

rŽussite Žducative. Par exemple, le plus haut pourcentage du tableau 4.15 (42 %) ˆ 

propos du plan de rŽussite est obtenu par la mention que les parents sont Ç informŽs de 

temps ˆ autre È. Aussi, dans le tableau 4.16, 21 % de nos rŽpondants nÕont pu rŽpondre ˆ 

notre question sur la convention de gestion et de rŽussite Žducative dans un sens ou un 

autre. Quant aux ŽlŽments de la reddition de comptes prŽsentŽs par le tableau 4.18, 

aucun nÕa dŽpassŽ 18 % de lÕensemble des rŽpondants. 

Une relecture des donnŽes semble dŽmontrer que lÕimplication du parent se 

manifeste souvent par la rŽception dÕune information et non par la participation aux 

dŽmarches dÕanalyse, de production ou dÕŽvaluation. 

Quant ˆ la responsabilitŽ par rapport ˆ la reddition de comptes, il semble y avoir 
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une gestion de celle-ci qui serait ̂ amŽliorer grandement, notamment par la production 

et la diffusion du rapport touchant les services offerts ˆ leur Žcole et lÕŽvaluation de leur 

qualitŽ, Žtant donnŽ quÕune majoritŽ des Žtablissements scolaires ne semble pas sÕy 

conformer actuellement. De toute Žvidence, la responsabilitŽ de la reddition de comptes 

est peu assumŽe et encore moins bien comprise. 

Finalement, le fonctionnement normal dÕun conseil dÕŽtablissement suppose que 

ses membres sont convenablement informŽs et prŽparŽs ˆ participer ˆ leurs rencontres. 

CÕest lÕobjet de notre prochaine section. 

4.1.7 La documentation Žcrite re•ue par le parent  

Un dernier th•me visant ˆ nous aider ˆ rŽpondre ˆ notre question gŽnŽrale de 

recherche porte sur la documentation Žcrite que les parents re•oivent avant de participer 

ˆ une rŽunion de leur organisme. Dans un premier temps, nous avons vŽrifiŽ aupr•s de 

notre parent rŽpondant, sa perception du temps allouŽ nŽcessaire pour prendre 

connaissance des informations Žcrites avant la tenue de ses rencontres : ordre du jour, 

proc•s-verbaux, dossiers, projets, etc. Le tableau 4.19 brosse le portrait sommaire de la 

perception globale de nos rŽpondants. 
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Tableau 4.19 Perception du parent visant les informations Žcrites re•ues avant la tenue 
des rencontres du conseil dÕŽtablissement 

 

 
FrŽquence Pourcentage 

Je re•ois tous les documents suffisamment 
ˆ lÕavance (au moins une semaine). 

85 79 

Je ne re•ois pas tous les documents 
suffisamment ˆ lÕavance pour en prendre 
connaissance (quelques jours). 

18 16 

Je re•ois les documents uniquement 
durant la rŽunion ou quelques heures 
auparavant. 

04 04 

Je ne re•ois pas de documents. 01 01 
Total 108 100 

Ë la lecture du tableau 4.19, nous constatons que 85 personnes du groupe des  

rŽpondants dŽclarent recevoir tous les documents pertinents pour leurs rencontres au 

moins une semaine ˆ lÕavance. Ë lÕopposŽ, quatre rŽpondants re•oivent leur 

documentation sur place et 18 autres re•oivent cette documentation quelques jours ˆ 

lÕavance. 

Le tableau 4.20 prŽsente le rŽsultat des donnŽes recueillies sur la prise de 

connaissance par le parent des informations Žcrites avant la tenue des rencontres du 

conseil dÕŽtablissement.  
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Tableau 4.20 Prise de connaissance par le parent des informations Žcrites re•ues avant la 
tenue des rencontres du conseil dÕŽtablissement 

 

 
FrŽquence Pourcentage 

Je prends connaissance des 
documents suffisamment ˆ lÕavance 
(au moins une semaine) 

37 34 

Je prends connaissance des 
documents insuffisamment ˆ 
lÕavance pour en prendre 
connaissance (quelques jours). 

49 46 

Je prends connaissance des 
documents sur place, durant la 
rŽunion ou quelques heures 
auparavant. 

21 20 

Je ne prends pas connaissance des 
documents 

00 00 

Je ne re•ois pas de documents 00 00 
Total 107 100 

En prenant connaissance de ce tableau 4.20, nous apprenons que le groupe le plus 

nombreux parmi les rŽpondants, soit 49, affirme prendre connaissance de sa 

documentation quelques jours avant leur rŽunion. Ë lÕopposŽ, 21 rŽpondants prennent 

connaissance de leur documentation sur place ou quelques heures auparavant. 

Si le tableau prŽcŽdent 4.19 nous apprend que 85 rŽpondants re•oivent leur 

documentation au moins une semaine ˆ lÕavance, le tableau 4.20 indique que seulement 

37 dÕentre eux en profitent pour prendre connaissance de ces documents durant cette 

m•me semaine.  

Globalement, dÕapr•s les tableaux 4.19 et 4.20, nous retenons quÕenviron 80 % 

des parents dŽclarent recevoir leur documentation suffisamment ˆ lÕavance ce qui permet 

ˆ la plupart dÕen prendre connaissance avant leurs rencontres du conseil dÕŽtablissement.  



 127 
La premi•re partie de ce chapitre se termine ici. La prŽsentation de nos rŽsultats, 

sous la forme de textes explicatifs et de tableaux, nous a suggŽrŽ plusieurs constatations 

et de nombreuses rŽflexions sur notre question principale de recherche et nos objectifs.  

Nous avons expliquŽ que notre rŽpondant a une meilleure perception de la qualitŽ 

actuelle de lÕŽducation au QuŽbec comparativement ˆ celle quÕil a re•ue dans son 

enfance. De plus, notre parent rŽpondant consid•re intŽressante et agrŽable sa 

participation ˆ son conseil dÕŽtablissement; il dŽclare y jouer un r™le actif. Toutefois, une 

majoritŽ dÕentre eux constate des limites ˆ leur participation au processus dŽcisionnel et 

souhaite pouvoir sÕimpliquer davantage. Finalement, ces donnŽes nous am•nent ˆ nous 

demander si le conseil dÕŽtablissement joue actuellement le r™le que le lŽgislateur lui a 

rŽservŽ apr•s le dŽbat sur les ƒtats gŽnŽraux en 1997. 

4.2 LÕanalyse de certains rŽsultats par croisement de donnŽes 

En prŽsentant, dans la premi•re partie de ce chapitre, les rŽsultats obtenus au 

moyen du questionnaire Žcrit, nous obtenons une premi•re comprŽhension de lÕopinion 

des parents sur leur participation en tant quÕŽlus au partenariat dŽcisionnel de leur 

conseil dÕŽtablissement.  

Cependant, nous croyons que des ŽlŽments peuvent influencer leur perception. 

Dans la deuxi•me partie de ce chapitre, nous croisons certains de nos rŽsultats avec 

quelques-unes des donnŽes suivantes : leur nombre dÕannŽes de participation comme 

parent Žlu, leur r™le de parent ou de prŽsident, leur participation ˆ au moins une session 
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de formation, la notation quÕils dŽcernent au syst•me Žducatif dÕaujourdÕhui et ˆ lÕŽcole 

de leur enfance, leur perception de leur implication au partenariat dŽcisionnel de leur 

conseil dÕŽtablissement et leur rŽgion administrative dÕappartenance.  

4.2.1 Le r™le de prŽsident au sein du conseil dÕŽtablissement selon le nombre 

dÕannŽes dÕexpŽrience 

Pour dŽbuter, nous avons voulu vŽrifier si le r™le de prŽsident particularise 

lÕengagement du parent en lien avec le nombre dÕannŽes o• le rŽpondant a siŽgŽ ˆ un 

conseil dÕŽtablissement comme Žlu. Le tableau suivant nous montre le nombre de 

parents rŽpondants dans le r™le de parent seulement et le nombre de parents rŽpondants 

dans le r™le de prŽsident, et ce, en correspondance avec chacune des annŽes dÕexpŽrience 

de ceux-ci. 
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Tableau 4.21 ExpŽrience vŽcue de participation des parents rŽpondants siŽgeant au sein 
dÕun conseil dÕŽtablissement en lien avec le r™le de la prŽsidence 

 

ExpŽrience du 
parent Žlu (en 

nombre 
dÕannŽes) 

Nombre de 
rŽpondants 

dans le r™le de 
parent 

seulement 

Nombre de 
rŽpondants 

dans le r™le de 
prŽsident 

Total de 
parents 

rŽpondants 

Pourcentage 
de rŽpondants 
dans le r™le de 

prŽsident 

1 25 02 27 07 
2 19 04 23 17 
3 13 03 16 19 
4 14 04 18 22 
5 10 02 12 17 
6 03 04 07 57 
7 05 02 07 29 
8 02 04 06 67 
9 01 01 02 50 
10 03 01 04 25 
11 01 01 02 50 
12 03 00 03 00 
13 01 00 01 00 
14 02 02 04 50 

Tous 102 30 132 23 

DÕapr•s le tableau 4.21, nous constatons dÕabord une tr•s grande diversitŽ 

dÕexpŽrience chez nos rŽpondants; celle-ci sÕŽtale jusquÕˆ quatorze annŽes. Si lÕon 

consid•re le nombre de parents Žlus qui ont moins dÕannŽes dÕexpŽrience que la 

moyenne prŽsentŽe au tableau 4.2, soit 4,5 annŽes, ils forment le groupe le plus 

nombreux avec 63 % (84/132), soit les deux tiers des rŽpondants ˆ notre questionnaire 

Žcrit. 

 Quant ˆ lÕobjet principal de ce tableau 4.21, soit lÕimplication des parents Žlus ˆ 

la prŽsidence de leur conseil dÕŽtablissement, nous rassemblons la moyenne des 

pourcentages en trois groupes : les 1 ˆ 5 annŽes dÕexpŽrience (16,4 % ˆ la prŽsidence), 
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les 6 ˆ 10 annŽes dÕexpŽrience (45,6 % ˆ la prŽsidence) et les 11 ˆ 14 annŽes 

dÕexpŽrience (25 % ˆ la prŽsidence). La moyenne de lÕensemble de nos parents 

rŽpondants Žtant de 23 % ˆ la prŽsidence de leur conseil dÕŽtablissement. 

4.2.2 La participation ˆ au moins une session de formation 

Par ailleurs, nous avons examinŽ la relation entre lÕexpŽrience de participation du 

parent rŽpondant et le fait dÕavoir suivi au moins une session de formation. CÕest ce que 

le tableau suivant nous dŽcrit. 

Tableau 4.22 Participation ˆ une session de formation en lien avec lÕexpŽrience de 
participation des parents rŽpondants siŽgeant au sein des conseils dÕŽtablissement 

 

ExpŽrience du  
parent Žlu (en 

nombre 
dÕannŽes) 

Parents 
nÕayant pas 

suivi une 
session de 
formation 

Parents ayant 
suivi une 
session de 
formation 

Total de 
parents 

rŽpondants 

Pourcentage 
de rŽpondants 

ayant suivi 
une session de 

formation 
1 19 08 27 30 
2 13 10 23 43 
3 07 09 16 56 
4 06 12 18 67 
5 01 11 12 92 
6 01 06 07 86 
7 01 06 07 86 
8 00 06 06 100 
9 00 02 02 100 
10 00 04 04 100 
11 00 02 02 100 
12 01 02 03 67 
13 00 01 01 100 
14 00 04 04 100 

Tous 49 83 132 63 
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En ce qui concerne la participation ˆ une formation, ce tableau illustre que les 

parents ayant le plus dÕexpŽrience de participation, cÕest-ˆ -dire ceux qui persŽv•rent 

dans leur t‰che de parent Žlu, sont ceux qui ont suivi au moins une session de formation. 

En effet, 90 % de nos rŽpondants qui se situent au-delˆ de la moyenne de participation 

de 4,5 annŽes ont suivi au moins une session de formation. 

4.2.3 La notation accordŽe par le parent Žlu ˆ lÕŽcole de son enfance 

Toujours au regard des annŽes dÕexpŽrience en tant que parent Žlu au conseil 

dÕŽtablissement, nous avons reliŽ cette donnŽe avec la notation que ceux-ci accordent au 

syst•me scolaire de leur enfance. CÕest ce que le tableau suivant fait para”tre. 

Tableau 4.23 Notation du syst•me scolaire de lÕenfance du parent rŽpondant en lien avec 
ses annŽes dÕexpŽrience vŽcue au sein dÕun conseil dÕŽtablissement 
 

ExpŽrience du parent Žlu (annŽes) Notation 
1 3,96 
2 4,00 
3 4,08 
4 4,00 
5 3,50 
6 3,83 
7 4,50 
8 3,80 
9 4,00 
10 3,75 
11 4,50 
12 4,67 
13 2,00 
14 3,25 

Tous 3,94 

ƒchelle de notation : A = 5, tr•s bien; B = 4, bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et 

E = 1, tr•s faible. 
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LÕensemble de nos rŽpondants accorde la cote Ç bien È ˆ lÕŽcole de leur enfance 

avec une notation de 3,94. Le nombre de rŽpondants ayant 13 ou 14 annŽes dÕexpŽrience 

ne peut •tre considŽrŽ comme significatif (trop peu reprŽsentatif). 

Ë partir des donnŽes recueillies sur lÕexpŽrience antŽrieure du parent Žlu au sujet 

de sa notation du syst•me Žducatif de son enfance, nous avons voulu analyser si ces 

donnŽes modifient ou alt•rent la perception des influences actuelles et souhaitŽes de 

notre parent rŽpondant comme acteur au sein de son conseil dÕŽtablissement. Le tableau 

suivant nous dŽmontre cette corrŽlation. 

Tableau 4.24 Perception des influences actuelles et souhaitŽes en relation avec les 
sentiments du parent rŽpondant par rapport ̂ lÕŽducation re•ue au primaire et au 

secondaire 
Sentiments face ˆ 

lÕŽducation re•ue au 
primaire et au secondaire 

Influence actuelle des 
parents 

Influence souhaitŽe des 
parents 

5 0,14 0,95 
4 0,00 0,67 
3 -0,14 0,62 
2 -0,33 0,33 
1 --- --- 

Moyenne -0,01 0,70 

ƒchelle de notation pour la premi•re colonne : A = 5, tr•s positif; B = 4, positif; 

C = 3, moyen; D = 2, nŽgatifs et E = 1, tr•s nŽgatifs. 

ƒchelle dÕapprŽciation pour les deux autres colonnes : -1 Ç peu dÕinfluence È, 0 

Ç assez dÕinfluence È et 1 Ç beaucoup dÕinfluence È. 

Quand on examine les tendances dŽmontrŽes par le tableau 4.24, il appara”t que 
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plus un parent rŽpondant a des sentiments Ç 5 = tr•s positifs È face ˆ lÕŽducation re•ue 

dans son enfance, plus il consid•re avoir une certaine influence au conseil 

dÕŽtablissement (0,14); ˆ lÕinverse, lorsquÕun parent rŽpondant a des sentiments 

Ç 2 = nŽgatifs È face ˆ lÕŽducation re•ue dans son enfance, il consid•re avoir moins 

dÕinfluence (-0,33). 

Ce m•me tableau 4.24 nous apprend que le parent rŽpondant qui per•oit avoir le 

plus dÕinfluence (0,14) est aussi celui qui souhaite en avoir encore davantage (0,95). En 

m•me temps, le parent rŽpondant qui consid•re avoir moins dÕinfluence (-0,33) est aussi 

celui qui souhaite le moins voir son influence augmenter (0,33).  

4.2.4 La perception de lÕimplication des parents au processus dŽcisionnel de leur 

conseil dÕŽtablissement 

Nos parents rŽpondants ont ŽtŽ sollicitŽs par questionnaire Žcrit sur leur 

perception de lÕensemble des autres parents et sur leur propre perception quant ˆ leur 

implication au processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. 

Dans un premier temps, nous avons corrŽlŽ ces deux donnŽes avec leurs annŽes 

dÕexpŽrience au sein de cet organisme. 
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Tableau 4.25 DiffŽrences de perception concernant lÕimplication des parents rŽpondants 
en lien avec leur expŽrience en tant que parent Žlu 

 

ExpŽrience du  
parent Žlu (en 

nombre dÕannŽes) 

Perception de 
lÕimplication de 
lÕensemble des 
parents par le 

parent rŽpondant 
(moyenne) 

Perception de 
lÕimplication 

personnelle du 
parent rŽpondant 

(moyenne) 

DiffŽrence des 
perceptions 

1 3,68 3,80 0,12 
2 3,94 4,33 0,39 
3 3,58 3,25 -0,33 
4 4,00 4,38 0,38 
5 3,00 4,00 1,00 
6 3,33 4,00 0,67 
7 4,00 4,67 0,67 
8 3,60 4,60 1,00 
9 3,00 3,50 0,50 
10 3,50 4,25 0,75 
11 5,00 3,50 -1,50 
12 3,00 4,00 1,00 
13 1,00 2,00 1,00 
14 3,25 3,25 0,00 

Tous 3,64 3,98 0,34 

ƒchelle de notation : A = 5, tr•s bien; B = 4, bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et 

E = 1, tr•s faible. 

Ce tableau nous explique quÕil y a, en moyenne, une grande diffŽrence entre les 

deux perceptions. En effet, il nous montre que, hormis lÕexpŽrience de participation, le 

parent qui a rŽpondu ˆ notre questionnaire per•oit quÕil sÕimplique davantage que les 

autres parents de son groupe. 

4.2.4.1 Perception par le parent rŽpondant de lÕimplication de lÕensemble des parents au 
processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement 

Pour faire suite ˆ ces donnŽes, nous avons analysŽ la perception du parent 
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rŽpondant concernant lÕimplication de lÕensemble des autres parents rŽpondants au 

processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. Pour ce faire, nous avons ajoutŽ ˆ 

la notation accordŽe ˆ lÕŽcole de leur enfance la notation accordŽe par les parents 

rŽpondants au sujet de lÕŽcole dans laquelle ils si•gent actuellement et celle ayant trait au 

syst•me Žducatif quŽbŽcois. Nous avons regardŽ sÕil y a un lien entre ces diffŽrentes 

notations. CÕest ce que le tableau suivant illustre. 

Tableau 4.26 Perception par le parent rŽpondant de lÕimplication de lÕensemble des 
parents rŽpondants quant ˆ leur participation au processus dŽcisionnel de leur conseil 

dÕŽtablissement en lien avec leur notation du syst•me scolaire  
Perception de 
lÕimplication 
de lÕensemble 
des parents 

par le parent 
rŽpondant 

Notation de 
lÕŽcole de son 

enfance 

Notation de 
son Žcole 

Notation du 
syst•me 
scolaire 

quŽbŽcois 

QualitŽ de 
lÕŽducation au 

QuŽbec 

5 4,20 4,58 3,56 0,13 
4 3,92 4,34 3,56 0,03 
3 3,94 4,24 3,70 0,16 
2 3,71 3,64 3,07 -0,15 
1 3,00 3,00 2,00 -1,00 

Moyenne 3,95 4,25 3,51 0,05 

ƒchelle de notation pour les quatre premi•res colonnes : A = 5, tr•s bien; B = 4, 

bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et E = 1, tr•s faible.  

ƒchelle pour la derni•re colonne : -1 = dŽtŽriorŽe, 0 = la m•me et +1 = amŽliorŽe. 

DÕapr•s nos rŽpondants, plus ceux-ci dŽcernent une bonne notation ˆ lÕŽcole de 

leur enfance, plus leur perception de leur Žcole et du syst•me scolaire quŽbŽcois est 

positive; de plus, leur perception de lÕimplication de lÕensemble des parents augmente.  
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4.2.4.2 Perception de lÕimplication personnelle du parent rŽpondant au processus 
dŽcisionnel de son conseil dÕŽtablissement 

Alors que le tableau prŽcŽdent nous informe de la perception du parent rŽpondant 

concernant lÕimplication des autres parents, nous voulons maintenant examiner comme 

le parent rŽpondant a per•u, cette fois-ci, sa propre implication. 

Tableau 4.27 Perception personnelle du parent rŽpondant quant ˆ sa propre participation 
au processus dŽcisionnel du conseil dÕŽtablissement en lien avec sa notation du syst•me 

scolaire  
Perception de 
lÕimplication 

personnelle du 
parent 

rŽpondant 

Notation de 
lÕŽcole de son 

enfance 

Notation de 
son Žcole 

Notation du 
syst•me 
scolaire 

quŽbŽcois 

QualitŽ de 
lÕŽducation au 

QuŽbec 

5 4,10 4,61 3,77 0,21 
4 3,94 4,21 3,47 0,00 
3 2,24 4,00 3,38 0,05 
2 3,83 3,67 3,00 -0,33 
1 --- --- --- --- 

Moyenne 3,95 4,25 3,51 0,05 

ƒchelle de notation pour les quatre premi•res colonnes : A = 5, tr•s bien; B = 4, 

bien; C = 3, moyen; D = 2, faible et E = 1, tr•s faible. 

ƒchelle de notation pour la derni•re colonne : -1 = dŽtŽriorŽe, 0 = la m•me et 

+1 = amŽliorŽe. 

Ce tableau 4.27 illustre une m•me tendance quant ˆ lÕimplication personnelle du 

rŽpondant : plus sa perception de son Žcole et du syst•me Žducatif quŽbŽcois dÕhier et 

dÕaujourdÕhui est positive, plus son implication personnelle augmente.  

Ainsi, le parent qui a la meilleure opinion de son implication personnelle au 
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conseil dÕŽtablissement (5 = tr•s bien) consid•re que la qualitŽ de lÕŽducation a 

augmentŽ au QuŽbec (0,21); il donnera aussi la meilleure notation ˆ lÕŽcole de son 

enfance (4,10 = bien), ˆ son Žcole (4,61 = tr•s bien) et au syst•me Žducatif quŽbŽcois 

(3,77 = bien). 

Ë lÕopposŽ, le parent qui a la moins bonne opinion sur son implication 

personnelle au conseil dÕŽtablissement (2 = faible) sera celui qui affirme que la qualitŽ 

de lÕŽducation au QuŽbec sÕest dŽtŽriorŽe (-0,33). En m•me temps, il note son Žcole et 

lÕŽcole de son enfance comme Ç 3,83 = bien È, mais consid•re le syst•me Žducatif 

quŽbŽcois comme Ç 3 = moyen È. 

4.2.5 La rŽgion administrative du parent rŽpondant et la convention de gestion et 

de rŽussite Žducative 

Chaque Žtablissement scolaire a lÕobligation de signer une convention de gestion 

et de rŽussite Žducative avec sa commission scolaire depuis septembre 2010. Par contre, 

le tableau 4.16 nous montre que seulement 55 % des conseils dÕŽtablissement 

conviennent ˆ cette exigence au moment de notre enqu•te au printemps 2011. Il faut 

prŽciser quÕil sÕagit de la perception des parents rŽpondants. Le tableau suivant rŽsume 

nos donnŽes recueillies ˆ ce sujet. 
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Tableau 4.28 Perception de lÕimplication des parents Žlus en ce qui concerne la 
convention de gestion et de rŽussite Žducative, et ce, par rŽgion administrative 

 
RŽgion 

administrative 
Nombre de parents 

rŽpondants 
Approbation de 

 la convention (N) 
Approbati on de la 

convention (%) 
14 5 5 100 
17 1 1 100 
1 18 13 72 
15 37 22 59 
2 24 14 58 
16 25 14 56 
9 7 3 43 
3 12 3 25 
6 13 3 23 

Tous 142 78 55 

Lorsque lÕon examine les rŽsultats affichŽs dans ce tableau 4.28, nous constatons 

quÕil y a tr•s peu de rŽgions administratives o• cette dŽmarche est complŽtŽe. En 

pratique, les deux rŽgions o• le taux est de 100 % nous semblent trop peu 

reprŽsentatives quant au nombre de rŽpondants. Il faudrait consulter dÕautres donnŽes 

pour complŽter ces rŽsultats. 

4.3 Le groupe de discussion avec la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec 

(FCPQ) 

Cette rencontre sÕest dŽroulŽe en deux temps : dÕabord, les membres du groupe 

de discussion ont ŽvoquŽ leur propre expŽrience personnelle de partenariat dŽcisionnel 

dans les conseils dÕŽtablissement au QuŽbec, et ce, en prenant connaissance de nos 

rŽsultats. Par la suite, le groupe a suggŽrŽ certaines recommandations afin de rendre 

davantage partenaires les parents siŽgeant au conseil dÕŽtablissement. On peut lire les 

annexes J et K. 
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4.3.1 Le partenariat dŽcisionnel dans les conseils dÕŽtablissement  

Rappelons que tous nos parents rŽpondants Žtaient ˆ la fois membres dÕun conseil 

dÕŽtablissement et reprŽsentants de celui-ci au comitŽ de parents de leur commission 

scolaire. Rappelons aussi que la LIP prŽvoit que le comitŽ de parents est uniquement 

consultatif, tandis que le conseil dÕŽtablissement a un pouvoir dŽcisionnel. Pourtant, 

notre groupe de discussion estime que les parents consid•rent prendre de rŽelles 

dŽcisions au comitŽ de parents et non pas au conseil dÕŽtablissement.  

Pour mieux comprendre cet Žtat de fait, le groupe de discussion nous a expliquŽ 

que les parents siŽgeant ˆ un conseil dÕŽtablissement tentent de sÕimpliquer davantage 

dans des dossiers plus concrets et plus pr•s de leur Žtablissement scolaire comme 

lÕuniforme, les sorties Žducatives, lÕamŽnagement de la cour dÕŽcole, etc. Ce sont des 

dossiers quÕils connaissent bien et o• ils pensent pouvoir exercer une certaine influence 

contrairement au projet Žducatif, au plan de rŽussite ou ˆ la convention de gestion et de 

rŽussite Žducative o• ils semblent avoir renoncŽ ˆ sÕimpliquer. 

Pour ce qui est de la nouvelle convention de partenariat du minist•re de 

lÕƒducation, du Loisir et du Sport avec les commissions scolaires, le groupe nous a 

mentionnŽ quÕon la consid•re de la m•me mani•re que les plans stratŽgiques des 

commissions scolaires, cÕest-ˆ -dire des vÏux pieux, de belles phrases. Apr•s quelques 

annŽes de mise en place, il est difficile pour eux dÕen Žvaluer les tenants et aboutissants. 

DÕapr•s le groupe, le minist•re a imposŽ cinq axes verticaux o• lÕon nÕest pas dans une 

situation de contribution, de collaboration ni de partenariat. En m•me temps, on ne peut 
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•tre contre ces axes; par exemple, qui oserait •tre contre le fait de vouloir rŽduire la 

violence dans les cours dÕŽcoles? Et ces axes, a-t-on ajoutŽ, sont imposŽs aux parents 

dans les plans de rŽussite autant quÕaux conventions de gestion et de rŽussite Žducative.  

Toutefois, le groupe consid•re positivement lÕarrivŽe de ces conventions de 

gestion et de rŽussite Žducative car elles introduisent dans nos Žtablissements scolaires 

un nouveau vocabulaire : des indicateurs mesurables, des cibles et une dŽmarche 

dÕimputabilitŽ. ConsŽquemment, ce nouveau vocabulaire devrait se retrouver dans les 

projets Žducatifs et les plans de rŽussite. Ce sera lˆ un grand progr•s, croit-on, car on 

pourra sÕy rapporter dans le futur au sujet des rŽsultats dÕapproches pŽdagogiques et 

communautaires retenues et mieux faire le choix de les conserver ou de les Žliminer pour 

amŽliorer la rŽussite des Žl•ves. Les parents vont pouvoir poser des questions prŽcises, 

comparer les Žcoles et, finalement, exercer dÕune mani•re plus avertie leur droit de choix 

dÕun Žtablissement scolaire pour leur enfant. 

Pour faire suite, on nous a mentionnŽ que, malgrŽ tout, par la formation continue 

ou par lÕexpŽrience, certains parents rŽussissent ˆ exercer leur pouvoir dÕinfluence quand 

ils comprennent bien la portŽe de leurs actions, quÕils en acqui•rent une comprŽhension 

suffisante. Ce contexte am•ne, nous a-t-on expliquŽ, les directions dÕŽcole ˆ faire preuve 

plus souvent dÕouverture dÕesprit, ˆ agir davantage en mode collaboratif . Et si, a-t-on 

ajoutŽ, les directions ont pris beaucoup de place au conseil dÕŽtablissement, cÕest peut-

•tre quÕon leur a laissŽ cette place. 

Le groupe a alors formulŽ la question suivante : peut-on relier les donnŽes sur la 
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formation ou lÕexpŽrience des parents Žlus avec lÕattitude des directions des 

Žtablissements? Selon leur avis, le comportement des directions a un caract•re tr•s 

personnel.  

Au sujet de la motivation des parents ˆ participer ˆ leur conseil dÕŽtablissement, 

le groupe consid•re la situation globale assez dŽsolante : il nÕy a jamais ou tr•s peu 

dÕassistance dans la salle des rencontres. Toujours dÕapr•s le groupe, lÕensemble des 

ŽlŽments considŽrŽs prŽcŽdemment lÕam•ne ˆ constater que lÕaxe thŽorique Žcole-

famille-communautŽ, souvent souhaitŽ, nÕa pas lÕexistence voulue. 

Pour le groupe de discussion, un grand nombre de parents ne peuvent accomplir 

leur travail dÕŽlu au sein du conseil dÕŽtablissement. En effet, il y a peu de reddition de 

comptes. De la m•me mani•re, les projets Žducatifs, les plans de rŽussite et les 

conventions de gestion et de rŽussite Žducative ne sont pas toujours intŽgrŽs ˆ lÕordre du 

jour des rŽunions alors quÕil devrait sÕagir de dŽmarches animŽes, vivantes, dans un 

cadre o• chacun devrait se considŽrer partenaire des autres groupes.  

Finalement, le rŽsultat dans le contexte actuel, a-t-on expliquŽ, est que le conseil 

dÕŽtablissement ne peut pas jouer tous ses r™les initialement prŽvus. 

Revenant sur le sujet des conventions de gestion et de rŽussite Žducative, le 

groupe consid•re que le nombre dÕŽcoles qui les auraient approuvŽes (55 %) est 

beaucoup trop ŽlevŽ et quÕil ne correspond pas ˆ la rŽalitŽ vŽcue sur le terrain. Peut-•tre 

y a-t-il eu confusion chez les rŽpondants entre la convention de partenariat avec le 



 142 
MELS et celle qui lie lÕŽcole et la commission scolaire? 

4.3.2 Les recommandations 

Dans un deuxi•me temps, le groupe de discussion a suggŽrŽ quelques 

recommandations pour amŽliorer la situation. 

Une premi•re recommandation : Pour eux, il faut prioriser la formation continue 

obligatoire pour tous les partenaires du conseil dÕŽtablissement afin que chacun re•oive 

les m•mes informations de base. Pour devenir entra”neur dÕune Žquipe de soccer durant 

les vacances dÕŽtŽ, cÕest obligatoire; alors, ont-ils dit, pourquoi un organisme aussi 

important en Žducation ne ferait-il pas lÕobjet dÕune telle obligation? Il ne sÕagit pas ici 

nŽcessairement dÕune session traditionnelle de formation regroupant des personnes en un 

m•me lieu ˆ la m•me heure : celle-ci pourrait se faire par des visioconfŽrences, des 

capsules vidŽo sur You Tube, la crŽation dÕun site Internet dŽdiŽ, des Žchanges sur 

Facebook ou Google+, etc. Bref, pour eux, il faut rendre la formation continue la plus 

accessible possible et lÕadapter au rythme de vie des parents. 

Leur deuxi•me recommandation porte sur les assemblŽes gŽnŽrales, car celles-ci 

mŽritent dÕ•tre mieux prŽparŽes. En effet, il faudrait investir dans la publicitŽ dans 

diffŽrents mŽdias durant le mois qui les prŽc•de, produire des documents explicatifs, etc. 

Leur troisi•me recommandation sÕarticule autour de la direction des 

Žtablissements scolaires. Pour le groupe, il est impŽratif de rappeler ˆ celle-ci leur 

responsabilitŽ professionnelle dans le cadre de leurs fonctions. Celle-ci consiste 
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notamment ˆ sÕassurer que la direction respecte lÕarticle 96,13 de la LIP et que 

lÕensemble des dŽcisions prises au conseil dÕŽtablissement soit cohŽrent. Aussi, a-t-on 

complŽtŽ, la direction doit faire en sorte que le parent puisse bien comprendre et exercer 

son r™le. 

Une quatri•me et derni•re recommandation porte sur les organismes de 

participation des parents (OPP), dont lÕexistence est prŽvue par lÕarticle 96 de la LIP. 

DÕapr•s eux, il y aurait ˆ peine 25 % des Žcoles qui auraient un tel organisme dans leur 

Žcole. Toujours selon eux, celui-ci devrait exister dans toutes les Žcoles, car son r™le 

principal est de soutenir le projet Žducatif. Le parent qui en ferait partie et qui passerait 

par la suite au conseil dÕŽtablissement serait beaucoup mieux formŽ et informŽ apr•s 

avoir participŽ ˆ un tel lieu dÕapprentissage.  

Il est maintenant temps de mettre en relation nos rŽsultats avec notre question 

principale de recherche et les objectifs retenus pour notre dŽmarche. Cet exercice vise ˆ 

donner un sens, pour ne pas dire une cohŽrence dÕensemble, ˆ la masse dÕinformations 

quantitatives et qualitatives. Tel sera lÕobjet du prochain chapitre.  



144  

 
 
 

CHAPITRE V   

DISCUSSION DES RƒSULTATS 

 
 
 
 

Le prŽsent chapitre se divise en cinq parties. La premi•re partie rapporte les 

perceptions positives des parents rŽpondants sur le processus dŽcisionnel au sein de leur 

conseil dÕŽtablissement. La deuxi•me partie prŽcise les difficultŽs rencontrŽes par ceux-

ci concernant ce m•me th•me. Dans la troisi•me partie, nous prŽsentons nos principaux 

constats ˆ partir des donnŽes recueillies, mais aussi en tenant compte de notre expŽrience 

professionnelle. La quatri•me partie propose sept recommandations aux dirigeants du 

rŽseau de lÕŽducation. La cinqui•me partie expose certaines forces et limites de cette 

recherche. Finalement, la sixi•me et derni•re partie sugg•re des pistes pouvant mener 

Žventuellement ˆ une meilleure comprŽhension de notre sujet de recherche.  

5.1 Les perceptions positives des parents rŽpondants  

Globalement, les 148 parents rŽpondants ˆ notre questionnaire Žcrit estiment que 

la qualitŽ de lÕŽducation au QuŽbec sÕest amŽliorŽe (tableau 4.3). De plus, ils Žvaluent 

lÕŽcole de leur enfant comme Ç bien È (tableau 4.4). Dans les deux cas, il sÕagit dÕune 
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amŽlioration depuis lÕenqu•te menŽe par Deniger en 2001 (section 4.1.2). 

Notre parent rŽpondant estime comme Ç bien È son implication personnelle au 

processus dŽcisionnel de son conseil dÕŽtablissement (tableaux 4.7 et 4.8). Il se dŽclare 

Ç en accord È avec lÕaffirmation Žnon•ant quÕil y joue un r™le actif, que sa prŽsence est 

une activitŽ agrŽable et que lÕordre du jour est intŽressant (tableau 4.9). Parall•lement, 

nos parents rŽpondants consid•rent comme Ç bien È lÕimplication des autres parents au 

processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement (tableau 4.5). 

Quant ˆ son implication comme parent Žlu, notamment en ce qui concerne le 

projet Žducatif, il se dŽclare Ç en accord È avec lÕaffirmation voulant quÕil en soit 

informŽ et que ce sujet soit discutŽ rŽguli•rement lors des rŽunions (tableau 4.13). De 

plus, il indique recevoir suffisamment ˆ temps la documentation nŽcessaire ˆ la 

prŽparation de ses rŽunions (tableau 4.19).  

Le groupe de discussion a constatŽ lÕintŽr•t et la satisfaction des parents pour une 

implication dans des dossiers concrets o• ils peuvent rŽellement prendre des dŽcisions. 

Quant ˆ la convention de gestion et de rŽussite Žducative, ils apprŽcient y retrouver un 

vocabulaire et une dŽmarche leur permettant ˆ lÕavenir de poser des questions prŽcises et 

ainsi mieux Žvaluer la situation de leur Žcole face au dŽfi collectif de la rŽussite des 

Žl•ves. 

5.2 Les difficultŽs mentionnŽes par les parents rŽpondants 

Parmi les difficultŽs mentionnŽes par les parents rŽpondants, seulement un sur 
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trois sÕestime heureux de son implication personnelle au processus dŽcisionnel de son 

conseil dÕŽtablissement; les autres parents se dŽclarent timides, ti•des, voire dŽ•us de 

cette implication (tableau 4.6). 

 En effet, bien quÕil per•oive exercer Ç assez dÕinfluence È au sein du conseil 

dÕŽtablissement, le parent rŽclame de voir celle-ci augmenter sensiblement 

(tableau 4.11). Il en fait dÕailleurs sa recommandation principale lorsquÕon lui demande 

quelle amŽlioration devrait •tre apportŽe au fonctionnement de celui-ci : donner plus de 

pouvoirs aux parents (tableau 4.10). 

Quant ˆ sa principale motivation ˆ participer ˆ un conseil dÕŽtablissement, les 

parents rŽpondent majoritairement que cÕest pour •tre informŽ de ce qui se passe dans 

leur Žcole (tableau 4.12). Ce rŽsultat corrobore celui de Deniger (2001, p. 88). Peut-on 

parler dÕun manque dÕinformations ˆ lÕextŽrieur des Žtablissements scolaires? La 

question mŽrite dÕ•tre posŽe. 

De plus, il y a peu de parents estimant participer activement aux dŽmarches 

dÕanalyse, de mise en Ïuvre ou dÕŽvaluation du projet Žducatif et du plan de rŽussite 

(tableaux 4.13, 4.14 et 4.15). Le parent croit plut™t recevoir de lÕinformation, sans plus. 

Finalement, au sujet de la dŽmarche de reddition de comptes prŽvue ˆ  lÕarticle 83 

de la LIP, les parents expliquent quÕil y a lˆ un dŽcalage entre les attentes du lŽgislateur 

et la rŽalitŽ de tous les jours. Repris un par un par notre questionnaire, les ŽlŽments de 

cette reddition de comptes affichent tous un faible taux de rŽponse de nos parents. En 
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effet, le maximum dÕadhŽsion pour chaque ŽnoncŽ ne dŽpasse pas 18 %, et ce, que ce 

soit pour la publication du rapport du conseil dÕŽtablissement, du projet Žducatif ou du 

plan de rŽussite (tableau 4.18). NÕest-il pas cohŽrent, comme il a ŽtŽ mentionnŽ 

prŽcŽdemment, que la principale motivation du parent ˆ participer ˆ un conseil 

dÕŽtablissement soit dÕ•tre informŽ de ce qui se passe ˆ leur Žcole? (tableau 4.12) 

DÕapr•s les dires du groupe de discussion, le conseil dÕŽtablissement ne peut 

jouer adŽquatement son r™le. DÕabord, cette incapacitŽ dŽcoule du fait quÕil ne peut 

exercer une influence rŽelle sur les grands dossiers (projet Žducatif, plan de rŽussite, 

convention de gestion et de rŽussite Žducative). De plus, il y a peu de reddition de 

comptes, donc peu de circulation de lÕinformation.  

5.3 Les constats du chercheur sur le processus dŽcisionnel  

Dans le chapitre expliquant notre cadre conceptuel, nous avons proposŽ treize 

conditions de rŽussite au partenariat dŽcisionnel en Žducation. DÕapr•s la perception des 

parents rŽpondants, seulement deux conditions semblent reconnues positivement par 

ceux-ci : Avoir du plaisir (tableaux 4.8 et 4.9) et Transparence dans les informations 

(tableau 4.12).  

Par contre, toujours dÕapr•s les parents rŽpondants, il nÕy a pas de Cible commune 

(plusieurs parents nous ont mentionnŽ ne pas savoir ˆ quoi servait le conseil 

dÕŽtablissement) et peu de Reconnaissance de leurs particularitŽs (Žtant donnŽ les 

nombreuses interventions du MELS et de la commission scolaire). Quant ˆ la Formation 
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commune, tous sont au fait quÕelle existe peu dans le rŽseau de lÕŽducation, malgrŽ un 

projet lancŽ en 2003. 

Par ailleurs, ces donnŽes nous permettent dÕexprimer un doute sŽrieux sur 

lÕexistence des trois conditions suivantes : Responsabilisation des partenaires (tableau 

4.10), Reconnaissance des compŽtences de chacun (tableau 4.11) et ƒtablir des relations 

non hiŽrarchiques.  

ƒvidemment, ˆ la suite de notre dŽmarche de recherche, il se dŽgage certains 

constats. Selon les rŽpondants, le syst•me Žducatif quŽbŽcois sÕest amŽliorŽ 

contrairement ˆ ce que certains mŽdias, plus centrŽs sur les probl•mes que sur les 

rŽussites, prŽsentent.  

Les parents veulent exercer plus dÕinfluence au sein de leur conseil 

dÕŽtablissement (tableau 4.11). En 2001, Deniger Žcrit au sujet des parents 

quÕils : Ç sÕalloueraient enfin considŽrablement plus dÕinfluence que celle quÕils 

dŽtiennent actuellement È (Deniger, 2001, p. 155). Somme toute, on peut se demander 

en quoi la situation a ŽvoluŽ depuis. 

Le parent Žlu estime que sa participation personnelle au processus dŽcisionnel de 

son conseil dÕŽtablissement est supŽrieure ˆ celle de lÕensemble des autres parents. Le 

groupe de discussion nous a suggŽrŽ que cela proviendrait de son double r™le : membre 

dÕun conseil dÕŽtablissement dÕune part et reprŽsentant de celui-ci au comitŽ de parents 

dÕautre part.  



 149 
Toujours selon le groupe de discussion, il existerait deux catŽgories de 

dŽlibŽrations au conseil dÕŽtablissement : celle des sujets Ç officiels È comme le 

projet Žducatif, le plan de rŽussite ou la convention de gestion et de rŽussite Žducative et 

lÕautre portant sur les sujets Ç pratiques È comme le port de lÕuniforme scolaire, la f•te 

de la St-Valentin, les campagnes de financement, la photographie Žtudiante, etc. Quant ˆ 

la premi•re catŽgorie de sujets Ç officiels È de dŽlibŽrations, lÕanalyse des rŽsultats 

(tableaux 4.14, 4.15, 4.16 et 4.17) ainsi que la relecture des commentaires Žcrits de nos 

rŽpondants nous am•ne ˆ croire que la participation des parents se situe le plus souvent 

sur le plan de la rŽception dÕinformations. La conception et la rŽdaction de ces 

documents proviennent habituellement de la ligne hiŽrarchique (MELS, commission 

scolaire) ou de comitŽs de lÕŽcole nÕayant pas toujours la prŽsence dÕun parent. Le parent 

suivant explique : Ç Il nÕy a pas de grands dŽbats ou de grandes questions/dŽcisions. 

CÕest plus de lÕinformation sur le fonctionnement de lÕŽcole. È (R149) Cet autre parent a 

affirmŽ : Ç Pas toujours le temps dÕapprofondir les dossiers tr•s techniques et tr•s 

bureaucratisŽs. È (R187)  

De lÕavis des parents, nous sommes bien loin du niveau de collaboration et de 

participation que lÕon nomme partenariat et que lÕon retrouve dans le deuxi•me 

chapitre de ce projet de recherche. En effet, les figures 2.1 et 2.2 montrent bien que 

lÕinformation nÕest que la premi•re Žtape de la collaboration, alors que le partenariat se 

situe ˆ un niveau supŽrieur. 

La deuxi•me catŽgorie de dŽlibŽrations au conseil dÕŽtablissement se prŽoccupe 
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de sujets Ç pratiques È. Le parent Žlu sÕy implique davantage. Ce sujet nous am•ne 

directement ˆ un nouveau constat portant sur la reconnaissance des compŽtences du 

parent au sein du partenariat dŽcisionnel. Dans le cas du projet Žducatif, du plan de 

rŽussite et de la convention de gestion et de rŽussite Žducative, nous observons que cette 

reconnaissance des compŽtences des parents semble minime. En m•me temps, le 

parent semble croire que sa compŽtence est reconnue exclusivement lors de discussions 

traitant des sujets Ç pratiques È, comme ceux que nous avons mentionnŽs prŽcŽdemment. 

Dans ces circonstances, en relisant la dŽfinition du partenariat ŽlaborŽe dans notre 

cadre thŽorique, on peut douter que la dŽmarche de prise de dŽcision int•gre les 

prŽoccupations de tous les partenaires, dont principalement celles des parents.  

Si les deux tiers des parents dŽclarent avoir participŽ ˆ au moins une session de 

formation de quelques heures, il est aisŽ de constater que nous sommes bien loin de la 

formation Ç continue È prŽvue ˆ lÕarticle 177.3 de la LIP . Il en rŽsulte que : Ç les 

parents ne comprennent pas toujours les limites de leur pouvoir et responsabilitŽ. 

Certains parents ne comprennent m•me pas ˆ quoi sert le conseil dÕŽtablissement È 

(Propos de Gary Stronach, ex-prŽsident de la FŽdŽration des comitŽs de parents, 

rapportŽs par Carpentier, 2010, p. 383).  

Ë lÕanalyse des donnŽes ˆ propos de la reddition de comptes, nous constatons que 

la communautŽ serait peu informŽe des orientations de son Žcole (tableau 4.18). De 

plus, bien que notre recherche nÕait pas ciblŽ directement la question, le contexte dŽcrit 

par les parents rŽpondants nous encourage  ̂ penser que la communautŽ est peu 
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impliquŽe dans lÕŽlaboration du projet Žducatif. Quant  ̂lÕexercice de certains pouvoirs 

du conseil dÕŽtablissement tels que la programmation des activitŽs en dehors de lÕhoraire 

de la journŽe scolaire, les campagnes de financement, la liste des services Žducatifs, etc., 

LÕaxe Žcole-famille-communautŽ semble exister davantage dans le discours que dans le 

quotidien. 

Par ailleurs, ˆ la suite de notre expŽrience personnelle de direction 

dÕŽtablissement au primaire et au secondaire, nous avions retenu la suggestion de nos 

partenaires de la FŽdŽration des comitŽs de parents (FCPQ) de vŽrifier lÕaffirmation que 

les relations de lÕŽcole avec les familles : Ç sont souvent marquŽes par le mauvais 

souvenir que les parents ont gardŽ de l'Žcole È (Dubet, 1997, rapportŽ par Deslandes, 

2008, p. 189).  

En rŽponse ˆ ce questionnement et par le croisement de nos rŽsultats, nous 

pouvons avancer que le jugement du parent sur lÕŽcole de son enfance influence 

sensiblement sa perception des sujets suivants : lÕimplication des autres parents et son 

implication personnelle, sa notation de lÕŽcole de son enfant, sa notation du syst•me 

scolaire et la qualitŽ de celui-ci (tableaux 4.26 et 4.27).  

LÕapprŽciation de son Žcole dÕenfance semble Žgalement modifier les croyances 

du parent rŽpondant concernant son influence au conseil dÕŽtablissement et celle quÕil 

souhaite y avoir. En effet, meilleure est sa notation de lÕŽcole de son enfance, plus il 

croit avoir de lÕinfluence dans son conseil dÕŽtablissement actuel et plus il en revendique 

pour le futur. LÕinverse est aussi vrai (tableau 4.24). Nous en concluons que son 
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expŽrience personnelle de vie antŽrieure ˆ lÕŽcole influence grandement sa perception de 

son implication au conseil dÕŽtablissement ainsi que celle de sa participation au 

processus dŽcisionnel.  

Notre dernier constat rappelle le fait que plusieurs parents se disent •tre 

heureux de leur participation ˆ leur conseil dÕŽtablissement. Parmi ces nombreux 

rŽpondants, un parent Žcrit : Ç Tr•s bonne participation. Recherche de solutions 

positives. Critique constructive. È (R104)   

Cela signifie pour nous que le partenariat dans la prise de dŽcision au conseil 

dÕŽtablissement nÕest pas une utopie, mais une cible accessible, voire dŽjˆ atteinte dans 

certains milieux (tableau 4.6). Selon plusieurs parents, lÕattitude des autres partenaires 

et, principalement, de la direction de lÕŽtablissement peut faire toute la diffŽrence : 

Ç Bonne collaboration avec la direction. È (R146) ou encore ce parent qui Žcrit : 

Ç Proactif, bonne participation, parce que Žcoute de la direction. È (R171) 

Pour toutes ces raisons, dans notre prochaine section, nous adressons aux 

dirigeants du rŽseau quŽbŽcois de lÕŽducation quelques recommandations. Celles-ci 

veulent, en toute logique, tenir compte du fait que le changement souhaitŽ par le 

lŽgislateur en 1997 semble loin dÕ•tre compl•tement atteint, mais demeure tout ˆ fait 

rŽaliste et rŽalisable.  
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5.4 Les recommandations du chercheur  

Recommandation 1 : Que le gouvernement du QuŽbec donne plus dÕautonomie 

aux Žcoles par une vŽritable dŽcentralisation des pouvoirs. 

 Recommandation 2 : ConsidŽrer le conseil dÕŽtablissement comme une 

organisation apprenante o• chacun peut exercer une influence partagŽe. 

Recommandation 3 : Instaurer un programme de formation commune, 

continue et obligatoire. 

Recommandation 4 : Mettre en place un mŽcanisme de soutien et 

dÕaccompagnement des conseils dÕŽtablissement. 

Recommandation 5 : Rappeler le r™le professionnel de la direction dans le 

fonctionnement du conseil dÕŽtablissement. 

Recommandation 6 : DŽployer un plan national de mobilisation par les mŽdias 

concernant les assemblŽes gŽnŽrales de parents. 

Recommandation 7 : Interpeller les parents dans leur r™le de partenaire qui 

doivent assumer les responsabilitŽs qui en dŽcoulent : sÕinformer, se former, 

reprŽsenter. 
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5.5 Les forces et les limites de notre recherche 

Parmi les forces de notre recherche, retenons tout dÕabord le nombre de 

rŽpondants au questionnaire et leur provenance diversifiŽe. Habituellement, une enqu•te 

exploratoire sollicite peu de participants mais, dans notre cas, ils sont pr•s de 150 

rŽpondants provenant de neuf des dix-sept rŽgions administratives du QuŽbec, et ce, 

gr‰ce ˆ la participation active de la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec. 

Par ailleurs, comme cÕest la norme, cette recherche a fait lÕobjet dÕune 

approbation Žthique garantissant le respect de la prŽoccupation exprimŽe par nos 

participants concernant la confidentialitŽ de nos donnŽes.  

Par contre, nous considŽrons que notre recherche prŽsente quelques limites. La 

premi•re concerne le rŽpondant lui-m•me. Il sÕagit dÕune personne qui si•ge en m•me 

temps au conseil dÕŽtablissement de son Žcole et au comitŽ de parents de sa commission 

scolaire. Nos rŽsultats auraient-ils ŽtŽ les m•mes si nous avions interrogŽ seulement des 

membres rŽguliers des conseils dÕŽtablissement? La personne qui sÕimplique au comitŽ 

de parents a-t-elle une vision diffŽrente? Nous croyons que cette situation a pu 

influencer certains rŽpondants. 

Les rŽsultats de cette recherche portant sur des perceptions doivent •tre exploitŽs 

avec la plus grande prudence : notre Žchantillon nÕa retenu quÕun petit nombre de 

participants par rapport au nombre total de parents impliquŽs dans les conseils 

dÕŽtablissement au QuŽbec. 
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Finalement, nous avons procŽdŽ par lÕentremise dÕun questionnaire Žcrit 

comportant des questions dont les rŽponses sont de nature quantitative. Le fait dÕy 

ajouter quelques questions de nature qualitative nous a permis dÕenrichir nos rŽsultats. Ë 

la suite de lÕanalyse des rŽsultats, nous retenons quÕune recherche qualitative plus 

approfondie pourrait Žventuellement •tre utile. 

5.6 Pistes pour de futures recherches 

Une enqu•te exploratoire comme la n™tre ne peut que faire Žmerger de nouveaux 

questionnements. De nouvelles recherches devraient, ˆ notre avis, solliciter lÕopinion de 

parents siŽgeant uniquement ˆ un conseil dÕŽtablissement Žtant donnŽ la double identitŽ 

de nos rŽpondants ˆ la fois comme membre dÕun conseil dÕŽtablissement et reprŽsentant 

ˆ un comitŽ de parents. Nous suggŽrons Žgalement aux chercheurs dÕinterroger un plus 

grand nombre de rŽpondants afin de reconna”tre la perception des autres partenaires sur 

leur conseil dÕŽtablissement.  

LÕun de nos principaux constats mentionnŽs prŽcŽdemment est celui voulant que 

la notation de lÕŽcole de lÕenfance du parent rŽpondant influence la perception de son 

r™le au sein du conseil dÕŽtablissement. Il nous semble important quÕune recherche soit 

menŽe afin de vŽrifier ce constat. Se peut-il que lÕensemble des parents du QuŽbec ait 

une moins bonne ou une meilleure perception du syst•me Žducatif actuel Žtant donnŽ 

leur expŽrience antŽrieure?  

De fait, nous portons encore quelques questionnements au sujet de lÕŽlection du 
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parent ˆ son conseil dÕŽtablissement, dont celui du nombre de parents ˆ lÕassemblŽe 

gŽnŽrale. Celui-ci nous semble anŽmique, mais quÕen est-il exactement? 

Faisant suite, dans le cadre de notre recherche, nous avons observŽ quÕune 

majoritŽ des parents quitte leur conseil dÕŽtablissement avant dÕatteindre la moyenne 

dÕannŽes dÕexpŽrience de participation de lÕensemble de ce groupe (tableau 4.21). Ë 

notre avis, il faudrait approfondir les motifs amenant un parent ˆ dŽlaisser son conseil 

dÕŽtablissement. Quelles en sont les raisons prŽcises autres que celle de ne plus y •tre 

Žligible?  

Quant ˆ la t‰che principale du conseil dÕŽtablissement qui concerne la rŽussite 

Žducative, il y aurait lieu dÕapprofondir la participation rŽelle des parents aux dŽmarches 

dÕanalyse, de rŽdaction et dÕŽvaluation de leur projet Žducatif. En quels lieux (comitŽs 

ou conseils dÕŽtablissement ou les deux) et par quels moyens (sondages, organisme de 

participation des parents, analyse de donnŽes, etc.) leur implication est-elle assurŽe? 

Quels sont les obstacles ˆ leur participation? 

 Puisque le conseil dÕŽtablissement doit rendre compte du plan de rŽussite, 

comment le fait-il? Par quels moyens les parents peuvent-ils participer ˆ son Žvaluation? 

QuÕen est-il de la convention de gestion et de rŽussite Žducative? 

Dans le contexte o• le parent devrait se voir reconna”tre une participation active, 

quel serait le r™le de la direction de lÕŽtablissement : soutien, facilitateur ou ? 
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Toujours ̂ propos du  partenariat dans la prise des dŽcisions, il nous semble quÕil  

y aurait lieu de recenser les sujets placŽs ˆ lÕordre du jour des rencontres ainsi que le 

temps qui leur est accordŽ. Ceci servirait ˆ Žtablir un portrait de ce qui sÕy discute 

rŽellement.  

Sur le th•me de la formation des parents, nous avons obtenu quelques 

informations que nous considŽrons bien incompl•tes. Quel type de formation les parents 

re•oivent-ils? Par qui est-elle dispensŽe? Quels sujets y sont abordŽs? Quelle en est la 

frŽquence? Comment sÕassure-t-on Ç que la formation rŽpond ˆ leurs besoins È (article 

177.3 de la LIP)? Y a-t-il des commissions scolaires o• elle est commune ˆ tous les 

partenaires? Bref, existe-t-il des lieux o• lÕon retrouve un programme de formation 

continue pour les parents membres des conseils dÕŽtablissement? 
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CONCLUSION 

 

 

Tout dÕabord, rappelons notre question principale de recherche : Quelle est la 

perception des parents Žlus concernant leur participation au processus dŽcisionnel de 

leur conseil dÕŽtablissement?  

LÕarrivŽe du parent dans la gestion de son Žtablissement scolaire comme 

partenaire est toute rŽcente (1998) et constitue une Žvolution majeure en m•me temps 

quÕun grand nombre dÕautres changements regroupŽs sous le nom de RŽforme de 

lÕŽducation. Dans le premier chapitre, nous avons expliquŽ comment la place du parent a 

ŽvoluŽ au fil du temps. 

Dans le deuxi•me chapitre, nous avons dŽfini le partenariat et ŽnumŽrŽ les 

conditions nŽcessaires pour que ce partenariat puisse exister. 

Dans le troisi•me chapitre, en exposant notre cadre mŽthodologique, nous avons 

prŽsentŽ notre dŽmarche pour la recherche de terrain. 

Le quatri•me chapitre a prŽsentŽ les rŽsultats sous la forme de tableaux. Il a 
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rŽsumŽ les propos de notre groupe de discussion avec la FŽdŽration des comitŽs de 

parents du QuŽbec. 

Le cinqui•me chapitre prŽsente notre discussion des rŽsultats. On y expose nos 

principaux constats : Le parent rŽpondant dŽsire exercer plus dÕinfluence au sein de son 

conseil dÕŽtablissement en m•me temps quÕil estime sÕimpliquer davantage que les 

autres parents. Le conseil dÕŽtablissement fonctionnerait selon la division de deux types 

de dŽlibŽrations : lÕune officielle o• le parent aurait peu de compŽtence et lÕautre, plus 

pratique, o• la compŽtence du parent comme partenaire serait reconnue de mani•re 

limitŽe. Quant au programme de formation Ç continue È, selon ces m•mes parents, il est 

davantage prescrit que rŽel pour lÕinstant. Toutefois, il faut considŽrer que plusieurs de 

ceux-ci se disent heureux de leur implication et reconnaissent une attitude partenariale 

chez les autres membres de leur conseil dÕŽtablissement. 

Finalement, la perception globale de notre parent rŽpondant para”t influencŽe par 

la notation quÕil accorde ˆ lÕŽcole de son enfance. Qui dit perception veut aussi signifier 

impression, sentiment, croyance, opinion, point de vue. 

En rŽsumŽ, dÕapr•s les donnŽes recueillies, si nous pouvons rŽaffirmer que le 

parent Žlu au conseil dÕŽtablissement consid•re agrŽable dÕy participer (tableau 4.9), il 

semble estimer que cet organisme sÕapparente davantage ˆ une structure dÕinformation 

quÕˆ une structure de participation ou de partenariat (tableau 4.10). 

Suite ˆ ces constats, sept recommandations sont proposŽes aux dŽcideurs du 
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rŽseau de lÕŽducation. La premi•re vise une vŽritable dŽcentralisation des pouvoirs vers 

les Žcoles. La deuxi•me consid•re le conseil dÕŽtablissement comme une organisation 

apprenante. La troisi•me ram•ne le projet dÕune formation commune, continue et 

obligatoire. Pour consolider la troisi•me, la quatri•me sugg•re dÕinstaurer un mŽcanisme 

de soutien et dÕaccompagnement. La cinqui•me rappelle le r™le professionnel de la 

direction dÕŽtablissement. La sixi•me veut amener le dŽploiement dÕun plan national de 

mobilisation concernant les assemblŽes gŽnŽrales de parents. Finalement, la derni•re 

interpelle les parents dans leurs responsabilitŽs de sÕinformer, se former et reprŽsenter. 

Le chapitre se termine avec les forces et limites de cette recherche ainsi que la 

suggestion de pistes pour de futures recherches. 

Mais alors, que conclure de cette recherche? Nous sommes bien loin du 13 

novembre 1997, date o• madame Pauline Marois, alors ministre de lÕƒducation, dŽposait 

le projet de loi 180 qui demeure toujours la base lŽgislative de notre syst•me Žducatif. 

Elle dŽclarait que la structure et le fonctionnement du conseil dÕŽtablissement doivent 

correspondre : Ç ˆ la logique suivante : la mise en commun et le partage de compŽtences 

diffŽrenciŽes plut™t que lÕappropriation du pouvoir. È Dans le m•me texte de 

prŽsentation de son projet de loi, elle note que les changements quÕelle prŽsente le sont : 

Ç dans le but de crŽer des communautŽs Žducatives habilitŽes ˆ prendre les dŽcisions 

propres ˆ favoriser une activitŽ Žducative adaptŽe aux enfants È (Marois, 1997c).  

Comment peut-il y avoir du partenariat dŽcisionnel sans la participation active 

dÕune partie prenante au fonctionnement du conseil dÕŽtablissement? Nous concluons 
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que les parents qui si•gent dans les conseils dÕŽtablissement estiment ne pas y jouer le 

r™le quÕon leur avait dÕabord rŽservŽ au sein de cet organisme.  

Si lÕensemble de ces parents rŽpondants interrogŽs rŽclame plus de pouvoirs pour 

le conseil dÕŽtablissement, on peut se demander sÕil y a lˆ  une volontŽ rŽelle pour le 

conseil dÕŽtablissement dÕexercer lÕensemble de ses fonctions et ses pouvoirs. Comme il 

semble y avoir un dŽsintŽressement chez plusieurs parents, peut-on penser ˆ un 

sentiment dÕabandon, de concession? Est-ce que les instances gouvernementales elles-

m•mes souhaitent le plein exercice des fonctions et des pouvoirs des conseils 

dÕŽtablissement?  

Comment ne pas conclure dans ces circonstances que le conseil dÕŽtablissement 

nÕa pas atteint son plein ach•vement. On semble souhaiter plus que jamais que les Žcoles 

assument davantage de pouvoirs. Il y a lieu de se demander qui, ˆ lÕintŽrieur de ces 

Žcoles, assume rŽellement ce pouvoir : la direction, les membres du personnel, les 

parents, la communautŽ ou lÕensemble de ceux-ci rŽunis autour dÕune m•me table, dans 

le respect et la reconnaissance des compŽtences de chacun? Et quels pouvoirs leur laisse-

t-on rŽellement exercer? 
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Compte-rendu dÕun atelier tenu ˆ QuŽbec durant le congr•s de la FŽdŽration des 
comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) 
 
Le 29 mai 2010 

Contexte 

Durant la derni•re semaine de mai 2010, se tenait ˆ QuŽbec le congr•s annuel de 

la FŽdŽration des ComitŽs de Parents du QuŽbec (FCPQ) auquel assistaient plus de sept 

cents personnes. 

Ë lÕoccasion de cette rencontre importante, jÕai animŽ un atelier portant sur 

lÕinfluence et le pouvoir rŽels des parents au sein du conseil dÕŽtablissement de leur 

Žcole. Ma motivation concernant une participation ˆ un tel ŽvŽnement Žtait de valider 

certaines rŽflexions menant ˆ la rŽdaction dÕun essai comme candidat ˆ la ma”trise en 

Žducation. 

Les participants ˆ cette rencontre ont dŽmontrŽ un grand intŽr•t pour cet atelier 

puisque soixante dÕentre eux sÕy sont inscrits (le maximum possible). Trente-deux pour-

cent avaient au moins cinq annŽes dÕexpŽrience comme membre impliquŽ dans la 

gestion de leur Žcole, cinquante-deux pour-cent entre deux et quatre annŽes et, 

finalement, quinze pour-cent moins dÕun an. 

Quant ˆ leur origine gŽographique, ils provenaient de toutes les rŽgions du 

QuŽbec, y compris de lÕ”le de MontrŽal. Ils Žtaient presque en nombre Žgal concernant 

leur sexe. 
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Dans le prŽsent texte, je mÕattarderai principalement ˆ ce que jÕai entendu des 

parents au cours de cet atelier. Je mÕy suis prŽsentŽ comme un animateur voulant 

susciter lÕinteraction et dŽsireux de les Žcouter. Chacune des deux rencontres sÕest 

dŽroulŽe en trois temps : lÕhistorique du conseil dÕŽtablissement, lÕopinion des parents 

sur lÕinfluence quÕils y exercent et la prŽsentation de quelques moyens sur la mani•re 

dÕy prendre sa place. 

Un bref historique 

JÕai dÕabord voulu situer dans le temps lÕorigine du passage des parents dÕune 

structure consultative (conseil dÕorientation et comitŽ de parents) ˆ une structure 

dŽcisionnelle (conseil dÕŽtablissement). Ce que je croyais comme un mal nŽcessaire a ŽtŽ 

fortement apprŽciŽ; jÕai m•me re•u des demandes pour monter Žventuellement des 

ateliers ou confŽrences portant uniquement sur lÕhistoire de lÕŽducation au QuŽbec. 

Signe des temps, peut-•tre? 

Les pouvoirs politique et dÕinfluence 

Par la suite, je suis entrŽ dans le vif du sujet en prŽsentant quelques questions 

inspirŽes dÕune Žtude menŽe en 2001 par lÕUniversitŽ Laval.  

Le premier th•me abordŽ fut celui de la qualitŽ de lÕŽducation au QuŽbec. La 

majoritŽ des personnes prŽsentes mÕa mentionnŽ que celle-ci Žtait meilleure 

actuellement que lÕŽducation quÕils ont eux-m•mes re•ue et en progr•s constant malgrŽ 
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les mŽdias et les signaux politiques nŽgatifs. 

Le deuxi•me th•me concernait leur prŽsence comme gestionnaire au sein dÕun 

conseil dÕŽtablissement. Nombre de parents ont exprimŽ des rŽserves quant ˆ la 

possibilitŽ dÕy •tre un partenaire actif. Quelquefois, ils se demandent sÕils y sont 

rŽellement acceptŽs comme collaborateurs. 

Plusieurs parents ont relatŽ que leurs commissions scolaires prŽsentent un bilan 

dŽficitaire ˆ plusieurs Žgards concernant leur participation. La Loi sur lÕadministration 

publique (gestion axŽe sur les rŽsultats et objectifs mesurables) et la Loi sur lÕinstruction 

publique demeurent de grandes inconnues souvent autant pour les parents que pour les 

autres personnes siŽgeant au conseil dÕŽtablissement.  

DÕautres parents se sont exprimŽs sur la place quÕon leur accorde dans la gestion 

des rŽunions du conseil dÕŽtablissement. Ë certains endroits, lÕordre du jour serait fermŽ 

dÕautoritŽ par la direction ou la prŽsidence avant le dŽbut de la rencontre, les documents 

dÕinformation remis ˆ la derni•re minute, des ŽlŽments majeurs comme le budget ou le 

projet Žducatif dŽposŽ uniquement pour information alors quÕils devraient faire lÕobjet 

dÕune adoption (par consŽquent aussi dÕune discussion).  

Concr•tement, voici deux exemples : le budget et le projet Žducatif. On peut 

comprendre quÕil y ait diffŽrentes fa•ons de dŽposer le budget de lÕŽcole et dÕen rendre 

compte, mais ne jamais pouvoir en prendre connaissance ou en prendre connaissance 

une seule fois par annŽe ˆ titre dÕinformation, sans dŽbat, semble •tre un manquement 
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majeur non seulement ˆ lÕesprit de la lŽgislation, mais aussi ˆ lÕesprit de partenariat et de 

collaboration qui devrait rŽgner au sein de cet organisme.  

Et que dire de la dŽmarche dÕanalyse devant mener ˆ lÕadoption du projet 

Žducatif? Pourtant, la Loi sur lÕinstruction publique est tr•s claire en Žcrivant que cÕest 

une responsabilitŽ majeure du conseil dÕŽtablissement et que la discussion doit impliquer 

tous ses membres (article 74). QuÕen est-il de lÕimplication parentale lorsque le projet 

Žducatif est rŽdigŽ compl•tement par la direction ou par un comitŽ dit de lÕŽquipe-Žcole 

sans la prŽsence de parents ou de seulement lÕun deux? Souvent, semble-t-il, des parents 

renoncent ˆ cette t‰che parce quÕils la trouvent trop complexe ou nÕont tout simplement 

pas le temps de sÕy engager convenablementÉ 

Le rŽsultat est une gestion de bonne foi certes, mais variable selon les personnes 

qui y prennent les dŽcisions. Lorsque, durant lÕatelier, jÕai informŽ les parents de certains 

ŽlŽments de ces lois, jÕai vu des visages surpris, dŽ•us. Ç Pourquoi ne le savait-on pas? È 

a-t-on rŽpŽtŽ ˆ plusieurs reprises.  

DÕun autre c™tŽ, plusieurs parents ont rendu compte de leur satisfaction face ˆ 

leur commission scolaire et leur Žcole par rapport aux deux exemples prŽcŽdents. Ils ont 

rapportŽ que ces organismes et leurs leaders ont implantŽ une dŽmarche de formation, 

dÕinformation, de consultation et de reddition de comptes. Selon eux, cela a eu pour 

consŽquence que tous les partenaires y vivent une forme de communautŽ 

dÕapprentissage valorisante et enrichissante. On dit y respirer lÕharmonie, le sentiment 

dÕ•tre utile, la reconnaissance et lÕŽcoute de chacun.  
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Comment expliquer ces diffŽrences marquŽes entre des organisations pourtant 

semblables ˆ plusieurs titres? Bien sžr, on peut se demander si les commentaires 

entendus sont valables ou non. NŽanmoins, les propos des personnes prŽsentes mÕont 

paru sinc•res et vŽridiques. De plus, il ne semble pas sÕagir de cas isolŽs puisque ces 

parents provenaient de toutes les rŽgions du QuŽbec,  

ƒgalement, jÕai ŽtŽ surpris dÕentendre des parents-commissaires exprimer des 

commentaires critiquant leur propre organisation. Notamment en ce qui concerne la 

clartŽ et lÕaccessibilitŽ des documents publics : trop de textes lourds, techniques, rŽdigŽs 

de mani•re plus ou moins comprŽhensible. 

Je sais aussi, dÕapr•s mon expŽrience professionnelle, que le minist•re de 

lÕŽducation lui-m•me nÕest pas tr•s cohŽrent face ˆ cette problŽmatique; rappelons la 

fa•on dont il prŽsente des programmes comme Ç Agir autrement È et bien dÕautresÉ On 

y propose souvent des dŽmarches qui ne correspondent pas ˆ ce que le lŽgislateur a 

demandŽ ou m•me, ˆ lÕoccasion, les contredisent. 

Prendre sa place comme parent 

Comme troisi•me et derni•re partie de lÕatelier, il Žtait convenu de prŽsenter 

quelques moyens devant permettre aux parents de mieux prendre leur place ˆ lÕintŽrieur 

de la relation quÕils doivent partager avec les autres membres du conseil dÕŽtablissement.  

Mentionnons la collaboration vŽritable ˆ privilŽgier entre la prŽsidence (qui est 
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obligatoirement un parent) et la direction de lÕŽtablissement, la connaissance dŽtaillŽe de 

ses fonctions et responsabilitŽs, lÕexercice de son pouvoir dÕinfluence par un 

questionnement des propositions re•ues, etc. 

Pendant ma prŽsentation, les parents prŽsents ont expliquŽ ne dŽsirer dÕaucune 

mani•re la confrontation; ils choisissent le plus souvent de se retirer plut™t que dÕen 

vivre. Ils dŽsirent participer ˆ la vie dÕune organisation o• la relation humaine sera 

privilŽgiŽe. Trop souvent, bien des parents y si•gent au dŽpart avec peu de motivation 

Žtant donnŽ que lÕŽlection de certains dÕentre eux sÕest tenue dans le contexte dÕune tr•s 

faible participation ˆ lÕassemblŽe gŽnŽrale de leur Žcole. 

Recommandation 

Plus que jamais, notre sociŽtŽ technologique facilite la communication entre ses 

citoyens. La structure dŽmocratique qui entoure les parents du conseil dÕŽtablissement 

jusquÕˆ leur fŽdŽration provinciale leur apporte rŽguli•rement des informations dŽtaillŽes 

provenant de tous les milieux. ƒpisodiquement, des ŽvŽnements comme un congr•s 

rassemblent des centaines de personnes en m•me temps. 

Ayant constatŽ une grande disparitŽ entre leurs organisations, il devient Žvident 

que les parents attendent maintenant de leurs dirigeants une volontŽ politique et un 

leadership fort afin dÕimposer un cadre formel de rŽfŽrence en pleine cohŽrence avec 

lÕesprit de la Loi sur lÕinstruction publique. 
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Ë la suite de cette fin de semaine vŽcue avec intensitŽ et motivŽ par la qualitŽ des 

participants voire quelquefois par leurs Žmotions, je veux proposer une 

recommandation : 

Ma recommandation est quÕil y a, de toute Žvidence, un besoin certain de 

formation continue commune des individus siŽgeant au conseil dÕŽtablissement.  

Comment se fait-il quÕune personne puisse participer ˆ la gestion dÕun organisme 

scolaire sans respecter un ou diffŽrents ŽlŽments de la Loi sur lÕinstruction publique et 

ce, sans quÕaucune intervention ou contestation soit possible? La compŽtence de 

gestionnaire requiert des connaissances valides et cohŽrentes utilisables dans un 

environnement systŽmique.  

Cette recommandation est des plus impŽratives ˆ la suite de rŽcente rŽvision de la 

Loi sur lÕinstruction publique par la loi 88. On y a inclut que lÕaccueil et la formation des 

membres des conseils dÕŽtablissement (comme des commissaires) sont maintenant une 

obligation qui doit correspondre Ç ˆ leurs besoins È (article 177.3). Comment 

comprendre quÕencore aujourdÕhui des commissions scolaires repoussent cette formation 

en invoquant quÕils ne disposent pas du budget nŽcessaire ou se limitent ˆ une formation 

rŽduite et minimale dÕune heure?  

Il leur faudrait prendre exemple sur dÕautres commissions scolaires qui 

rŽussissent tr•s bien ˆ former les membres de leurs organismes en utilisant diverses 

ressources : secrŽtaire gŽnŽral, consultant externe, fŽdŽration des comitŽs de parents, etc. 
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Nous savons que les partenaires actuels du rŽseau de lÕŽducation se rencontrent ˆ 

lÕoccasion sous lÕappellation du Ç comitŽ RŽseau È. Ne serais-ce pas le bon endroit pour 

lancer ce programme de formation en rŽunissant les ressources de chacun? PrŽcisons 

que, ˆ notre avis, il y manque un partenaire majeur, les enseignants. 

Ce comitŽ devrait assurer un leadership fort pour faire en sorte que chacun des 

membres du conseil dÕŽtablissement, o• quÕil rŽside au QuŽbec, ait droit ˆ la m•me 

Žcoute, information, consultation et consultation en lien avec la Loi sur lÕinstruction 

publique. 

Conclusion 

Apr•s avoir vŽcu cette fin de semaine, je demeure tout ˆ fait motivŽ quant au 

choix du sujet de mon essai pour lÕobtention dÕune ma”trise en Žducation. Cette 

expŽrience me sera pleinement utile pour prŽciser un cadre mŽthodologique menant ˆ 

une enqu•te; lÕanalyse des rŽsultats apportera sžrement des prŽcisions ou des 

confirmations ou des contradictions ˆ ce que ces parents ont exprimŽ lors de ce congr•s. 
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PRƒSENTATION DE MON PROJET DE RECHERCHE  
 
Titre :  
Le partenariat dŽcisionnel dans les conseils dÕŽtablissement au QuŽbec. 
 
Responsables : 
Chercheur : RŽnald Beauchesne, candidat ˆ la ma”trise en Žducation, UniversitŽ du 
QuŽbec ˆ Chicoutimi. 
Directrice de recherche : Catherine Larouche, professeure rŽguli•re en administration 
scolaire  ̂lÕUniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi. 
 
Contexte historique : 
Suite aux ƒtats GŽnŽraux de 1996, une rŽforme de lÕŽducation sÕamorce par un 
rŽamŽnagement des pouvoirs entre lÕŽcole, la commission scolaire et lÕƒtat. Pour 
assumer la nouvelle gestion des Žcoles primaire et secondaire du QuŽbec, le 
gouvernement met en place un conseil dÕŽtablissement qui remplace les conseils 
dÕorientation. Le r™le du parent devient dŽcisionnel. Le lŽgislateur dŽsire aussi que les 
parents et les personnels de lÕŽcole soient en nombre Žgal afin dÕinstaurer un partenariat 
dans lÕexercice des fonctions et responsabilitŽs du nouveau conseil dÕŽtablissement. 
 
ProblŽmatique : 
La prŽsence des parents comme gestionnaires de lÕŽcole de leur enfant a continuellement 
soulevŽ la question de leur influence rŽelle par rapport aux autres partenaires 
(enseignants et direction, notamment). DŽjˆ, en 1977, Jacques-Yvan Morin, alors 
ministre de lÕƒducation, exprime bien les points de vue des uns et des autres : Ç les 
parents dŽplorent la trop grande disproportion entre la somme dÕefforts investis et les 
rŽsultats de leurs actions... les cadres voient la participation des parents comme une 
surcharge ou reprochent aux parents de sÕimmiscer dans les domaines qui ne sont pas de 
leur compŽtence; les enseignants se tiennent sur la dŽfensive au sujet de lÕacte 
pŽdagogique. È (Morin, 1977, p. 29) 
 
Quelques annŽes apr•s la mise en place des conseils dÕŽtablissement, Deniger (2001, 
p. 215) constate que les parents sont Ç ˆ la fois tr•s actifs au conseil mais aussi dŽ•us des 
pouvoirs des conseils, ainsi que de lÕinfluence dont ils y jouissent. È Le Conseil 
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supŽrieur de lÕŽducation (2006, p. 49) mentionne que plusieurs parents se questionnent 
sur leur compŽtence ˆ siŽger comme gestionnaire de leur Žtablissement. Brassard (2008, 
p. 88), Žvoque le tŽmoignage de la FŽdŽration de comitŽs de parents devant la 
commission de lÕŽducation de lÕAssemblŽe nationale ˆ lÕeffet que Ç des amŽliorations 
sont attendues È, Ç des progr•s significatifs restent ˆ accomplir È voulant ainsi exprimer 
lÕinsatisfaction qui se manifeste chez les parents. 
 
ƒtat de la littŽrature : 
Le partenariat est qualifiŽ de complexe, car Ç il inclut la notion de pouvoir, dÕinfluence, 
de leadership, de concertation, dÕintŽr•t et dÕidŽologie È (Saint-Pierre, 2001, p. 307).  
 
Landry & Serre (1994, p. 15) ont dŽjˆ dŽfini le partenariat comme le rŽsultat Ç dÕune 
entente entre des parties qui, de fa•on volontaire et Žgalitaire, partagent un objectif 
commun et le rŽalisent en utilisant de fa•on convergente leurs ressources respectives. È 
 
Plusieurs annŽes plus tard, Saint Pierre et Brunet prŽsentent le partenariat comme Ç une 
convergence dÕintŽr•ts qui se manifestera par une action collective pour atteindre des 
objectifs communs, basŽe sur le partage des informations et des compŽtences È (Saint-
Pierre & Brunet, 2004, p. 132). Il favorise le consensus Ç axŽ sur la mise en commun des 
expertises et des savoirs individuels et collectifs, le partenariat dŽcisionnel favorise le 
consensus dans un univers pluraliste È (Saint-Pierre, 2004, p. 124). 
 
Deniger (2001, p. 3), sans sÕattarder prŽcisŽment au concept de partenariat dŽcisionnel, 
lors dÕune enqu•te aupr•s des membres votants des conseils dÕŽtablissement des Žcoles 
du QuŽbec, a recueilli plusieurs donnŽes concernant Ç la satisfaction des membres 
votants ˆ lÕŽgard du processus dŽcisionnel È de cet organisme. 
 
Quant ˆ la dŽfinition du concept de Ç partenariat dŽcisionnel È, la littŽrature est quasi 
inexistante. Seule Saint-Pierre (2001, p.308) Žcrit ˆ ce sujet :  
 
Ç On retrouve ˆ la base du partenariat dŽcisionnel le concept de concertation en tant que 
processus formel de gestion et de coordination partagŽ par les membres impliquŽs dans 
sa poursuite. Dans cet esprit, la concertation engendre une rŽpartition Žquitable des 
responsabilitŽs et des mandats entre les partenaires. Elle crŽe un climat organisationnel 
dÕouverture et dÕŽchange et favorise lÕimplication active des membres dans le processus 
de gestion. La prise de dŽcision, la prŽparation de lÕaction et la rŽalisation dÕopŽrations 
concertŽes en constituent les phases essentielles. È 
 
Question gŽnŽrale de recherche :  
Quelle est la perception des parents Žlus concernant leur participation au processus 
dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement? 
 
Objectifs de notre recherche : 
Identifier quelques caractŽristiques des parents siŽgeant au sein des conseils 
dÕŽtablissement francophones du QuŽbec. 
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Explorer la perception globale des parents Žlus ˆ propos de leur Žcole et du syst•me 
scolaire quŽbŽcois. 
Explorer la perception des parents Žlus de leur contribution aux travaux de leur conseil 
dÕŽtablissement. 
ApprŽcier lÕinfluence que les parents Žlus croient avoir au sein du processus dŽcisionnel 
de leur conseil dÕŽtablissement. 
Identifier les motivations des parents Žlus ˆ participer aux activitŽs de leur conseil 
dÕŽtablissement. 
ApprŽcier lÕimplication des parents Žlus concernant la gestion du projet Žducatif de leur 
Žcole. 
Explorer la perception des parents Žlus quant ˆ la documentation quÕils re•oivent comme 
gestionnaires. 
 
MŽthodologie : 
Pour rŽaliser cette recherche, nous sollicitons la participation de la FŽdŽration des 
comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ), principal organisme de reprŽsentation des 
parents siŽgeant aux conseils dÕŽtablissement, aux fins de valider notre questionnaire 
dÕenqu•te, de participer aux choix de lÕŽchantillon des parents participants, de participer 
ˆ lÕadministration du questionnaire, de contribuer ˆ la dŽmarche dÕanalyse des rŽsultats 
en suggŽrant des recommandations dÕamŽlioration de fonctionnement du conseil 
dÕŽtablissement dans le cadre dÕun groupe de discussion. 
 
Nous demandons ˆ la FCPQ de participer ˆ notre dŽmarche de recherche qui se dŽroule 
en cinq Žtapes.  
 
ƒtape 1. Validation du questionnaire : 
Le comitŽ exŽcutif de la FCPQ est invitŽ ˆ valider notre questionnaire. ƒtant donnŽ quÕil 
est composŽ pour la plupart de personnes reconnues dans leur milieu et impliquŽes 
depuis plusieurs annŽes, leur avis nous permettra de nous assurer et de confirmer la 
prŽsentation et le contenu de chacune des questions comme Žtant facilement 
comprŽhensibles et conformes au sens suggŽrŽ par les objectifs. 
 
ƒtape 2. DŽtermination de lÕŽchantillon : 
Les membres du conseil dÕadministration de la FCPQ, dont chacun reprŽsente une 
rŽgion administrative du QuŽbec, sont invitŽs ˆ contribuer ˆ lÕŽchantillonnage des 
participants. Ë lÕintŽrieur dÕune dŽmarche en rŽseau (province, rŽgions, commissions 
scolaires), nous demandons au moins la participation dÕun comitŽ de parents dÕune 
commission scolaire par rŽgion administrative du QuŽbec. 
 
Nous demandons ˆ chaque membre du conseil dÕadministration de transmettre une 
invitation ˆ remplir le questionnaire aux prŽsidents des comitŽs de parents de chacune de 
ses commissions scolaires de sa rŽgion administrative. 
 
ƒtape 3. Administration du formulaire dÕinformation et de consentement : 
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Chaque prŽsident dÕun comitŽ de parents dÕune commission scolaire qui accepte de 
participer ˆ notre enqu•te re•oit par courrier Žlectronique le questionnaire et le 
formulaire dÕinformation et de consentement; ceux-ci sont reproduits en format papier 
en nombre suffisant. Lors de lÕune de ses rŽunions mensuelles, il remet ˆ chaque 
participant deux copies du formulaire dÕinformation et de consentement, il en fait ensuite 
la lecture, sÕassure de sa comprŽhension. Par la suite, il en re•oit une copie signŽe pour 
chaque participant, lÕautre copie sera laissŽe ˆ chaque sujet participant.  
 
ƒtape 4. Administration du questionnaire Žcrit : 
Apr•s rŽception du formulaire dÕinformation et de consentement complŽtŽ par le 
participant, il distribue ˆ celui-ci une copie Ç papier È du questionnaire, accorde un 
temps pour le complŽter et le recueille sur le champ. Il aura alors la responsabilitŽ de 
faire parvenir ces documents au chercheur par un moyen appropriŽ, mais garantissant la 
confidentialitŽ (personne ˆ personne, courrier express, etc.). 
 
Dans le cadre de la certification Žthique, le prŽsident devra sÕengager par Žcrit ˆ assurer 
la confidentialitŽ des donnŽes recueillies dans la dŽmarche de collecte et dÕexpŽdition 
des questionnaires au chercheur. En m•me temps, nous assurons aux sujets la 
confidentialitŽ de ces donnŽes. 
 
ƒtape 5. Compilation des donnŽes : 
Ë cette Žtape, les questionnaires complŽtŽs sont re•us par le chercheur. Nous produisons, 
sous la forme de tableaux et de graphiques, le rŽsultat de notre travail de synth•se des 
donnŽes recueillies pour chacun des ŽlŽments de nos questions de mani•re ˆ ce que leur 
lecture soit claire et facilement accessible par la suite. 
 
ƒtape 6. Groupe de discussion avec le comitŽ exŽcutif de la FCPQ : 
Les rŽsultats de cette compilation sont prŽsentŽs par le chercheur au comitŽ exŽcutif de 
la FCPQ. 
 
Le chercheur Žchange avec le groupe ˆ partir des deux questions suivantes : 
 
Quelle est la perception des parents Žlus concernant leur participation au processus 
dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement? 
Est-ce que certains changements devraient intervenir afin de rendre davantage 
partenaires du processus dŽcisionnel les parents Žlus au sein dÕun conseil 
dÕŽtablissement? 
 
Cette derni•re dŽmarche fera lÕobjet dÕun enregistrement audio afin dÕen prŽserver le 
plus possible lÕintŽgralitŽ aux fins de la recherche. La confidentialitŽ sera assurŽe. 
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ANNEXE C 
VADE-MECUM
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Enqu•te sur le partenariat dŽcisionnel 
dans les conseils dÕŽtablissement au QuŽbec. 

 
 

Administration du questionnaire Žcrit. 
 
La personne qui administre le questionnaire est un membre du conseil dÕadministration 
de la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) ou un prŽsident dÕun comitŽ 
de parents dÕune commission scolaire francophone. 
(Il doit avoir signŽ la dŽclaration dÕhonneur et la faire parvenir ˆ la FCPQ). 
 
La personne qui compl•te le questionnaire est un parent Žlu membre dÕun conseil 
dÕŽtablissement dÕune Žcole primaire ou secondaire et qui si•ge au sein dÕun comitŽ de 
parents dÕune commission scolaire francophone. 
(Il doit signer le formulaire dÕinformation et de consentement avant de complŽter le 
questionnaire).  
 
Il est suggŽrŽ que cette dŽmarche ait lieu lors dÕune rencontre dÕun comitŽ de parents. 
 
DŽmarche : 
 
1. Le formulaire dÕinformation et de consentement est distribuŽ en deux copies ÇpapierÈ 

ˆ chaque personne qui accepte de complŽter le questionnaire. 
2. LÕadministrateur du questionnaire fait la lecture du formulaire et sÕassure de la 

comprŽhension de celui-ci par chacun des rŽpondants. 
3. Chaque parent qui accepte de rŽpondre au questionnaire signe un seul formulaire 

dÕinformation et de consentement, le remet ˆ lÕadministrateur et garde lÕautre copie ˆ 
titre de rŽfŽrence ultŽrieure. 

4. LÕadministrateur remet ensuite au parent la copie ÇpapierÈ du questionnaire en lui 
rappelant quÕil est anonyme et quÕil ne doit pas sÕy identifier. 

5. Lorsque complŽtŽ, lÕadministrateur recueille le questionnaire. 
6. Les formulaires dÕinformation et de consentement ainsi que les questionnaires seront 

classŽs sŽparŽment de mani•re ˆ prŽserver lÕanonymat des rŽpondants. 
7. D•s que possible, au plus tard le 2 juin 2011, lÕadministrateur fait parvenir au si•ge 

social de la FŽdŽration des comitŽs de Parents du QuŽbec les formulaires ainsi que les 
questionnaires. ƒtant donnŽ sa dŽclaration sur lÕhonneur, il doit toujours 
sÕassurer quÕil soit le seul ˆ manipuler ces documents ou que leur manipulation 
est sŽcurisŽe. 

 
 
RŽnald Beauchesne 
Candidat ˆ la ma”trise en Žducation 
UniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi 
Courriel : renald.beauchesne@uqac 
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ANNEXE D 
DƒCLARATION SUR LÕHONNEUR
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UNIVERSITƒ DU QUƒBEC Ë CHICOUTIMI 

555, boulevard de lÕUniversitŽ 

Chicoutimi (QuŽbec) 

G7H 2B1 

 

ComitŽ dÕŽthique de la recherche 

 

DƒCLARATION DÕHONNEUR 

 

Je, soussignŽ(e) ___________________________________, ˆ titre de  

(   )  membre du conseil dÕadministration de la FŽdŽration des comitŽs de parents du 

QuŽbec (FCPQ) ou 

(   )  prŽsident dÕun comitŽ de parents dÕune commission scolaire francophone du 

QuŽbec 

et chargŽ de la cueillette de donnŽes pour le projet de recherche concernant le partenariat 

dŽcisionnel dans les conseils dÕŽtablissement au QuŽbec, mÕengage ˆ respecter le 

caract•re confidentiel de toute information nominative ˆ laquelle jÕaurai acc•s dans le 

cadre du projet de recherche ci-haut mentionnŽ et ˆ ne pas divulguer, reproduire ou 

utiliser, dÕune quelconque mani•re, cette information autrement que pour les fins pour 

lesquelles elle mÕest communiquŽe.  

 

Je mÕengage Žgalement ˆ respecter la Politique dÕŽthique de la recherche avec des •tres 

humains de lÕUniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi, lÕƒnoncŽ de politique des trois 

Conseils : ƒthique de la recherche avec des •tres humains ainsi que la loi et les r•gles de 

lÕart en mati•re dÕŽthique de la recherche avec des •tres humains et ce, tant au niveau de 

la cueillette dÕinformation confidentielle, de son traitement que de sa diffusion.  

 

 

JÕai signŽ ˆ ___________________________, ce ____ jour du mois de _____________ 

de lÕan ______. 
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_______________________________________ ___________________________ 
Nom Signature 
_______________________________________ 
Adresse 
_______________________________________ 
 
_______________________________________ 
 
_______________________________________ 
TŽlŽphone 
_______________________________________ 
Courriel 
 
 
_______________________________________ ___________________________ 
TŽmoin (Nom) Signature 
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ANNEXE E 

FORMULAIRE DÕINFORMA TION AUX RƒPONDANTS  
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Formulaire dÕinformation et de 
consentement8. 

 
 

Enqu•te sur le partenariat dŽcisionnel  
dans les conseils dÕŽtablissement au QuŽbec. 

 
 
Invitation.  
 
En tant quÕŽtudiant chercheur, je sollicite votre collaboration afin de 
complŽter un questionnaire Žcrit. Ma recherche veut recueillir votre 
perception concernant votre participation au processus dŽcisionnel de votre 
conseil dÕŽtablissement et ce,  comme parent Žlu dÕune Žcole primaire ou 
secondaire francophone du QuŽbec. En tant que parent engagŽ dans cette 
structure, je crois que vous •tes ˆ m•me de constater la pertinence dÕun tel 
sujet. 
 
 
 
 
 
                                                
8 Une copie sera signŽe par le sujet participant et retournŽe au chercheur, une autre copie 
sera remise au sujet participant. 
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Description du projet. 
 
Ce projet de recherche sÕinscrit dans le cadre des exigences du programme 
de Ma”trise en Žducation de lÕUniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi. Plus 
prŽcisŽment, il sÕagit dÕune intervention en milieu de gestion de lÕŽducation 
en vue de la rŽdaction dÕun essai. 
 
Voici mes objectifs de recherche : 
  

1. Identifier certaines caractŽristiques des parents siŽgeant au sein 
des conseils dÕŽtablissement francophones du QuŽbec. 
2. Explorer la perception globale des parents Žlus ˆ propos de leur Žcole 

et du syst•me scolaire quŽbŽcois. 
3. Explorer la perception des parents Žlus sur leur contribution aux 

travaux de leur conseil dÕŽtablissement. 
4. ApprŽcier lÕinfluence que les parents Žlus croient avoir au sein du 

processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. 
5. Identifier les motivations des parents Žlus ˆ participer aux activitŽs de 

leur conseil dÕŽtablissement. 
6. ApprŽcier lÕimplication des parents Žlus concernant la gestion du 

projet Žducatif de leur Žcole. 
7. Explorer la perception des parents Žlus quant ˆ la documentation 

quÕils re•oivent comme gestionnaires. 
 
Une enqu•te plus exhaustive a ŽtŽ menŽe par lÕUniversitŽ Laval en 2001 
dont le chercheur principal Žtait Marc-AndrŽ Deniger. Une comparaison 
entre certains rŽsultats des deux enqu•tes nous permettra de tenter dÕŽtablir 
certaines corrŽlations, lorsque cela sera possible. 
 
 
ƒvaluation des avantages et des risques. 
 
Avantages : Autant au niveau de la FŽdŽration des comitŽs de parents 
(FCPQ), des comitŽs de parents de commission scolaire ou des conseils 
dÕŽtablissement, notre projet de recherche veut relancer le dŽbat concernant 
la rŽelle participation des parents comme gestionnaires au sein de leur 
organisme de participation. La recherche nÕentra”ne aucun bŽnŽfice direct 
pour le participant. 
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Risques : Il faut faire en sorte que chaque sujet puisse sÕexprimer en toute 
libertŽ, sans aucune crainte. Par consŽquent, notre questionnaire Žcrit est 
anonyme. La recherche nÕentra”ne pas de risque ou de dŽsavantage 
prŽvisible pour le participant. 
 
ConfidentialitŽ des donnŽes et diffusion des rŽsultats. 
 
Votre contribution sera strictement confidentielle puisque vous nÕavez pas 
ˆ vous identifier personnellement. Par consŽquent, le questionnaire que 
vous aurez complŽtŽ ne pourra •tre dŽtruit ou effacŽ si vous dŽsirez plus 
tard vous retirer de notre projet de recherche. 
 
Les donnŽes recueillies seront conservŽes pendant une durŽe de sept annŽes 
au bureau du directeur de cette recherche ˆ lÕUQAC. Toute demande 
partielle ou totale de transmission de ces donnŽes sera refusŽe. 
 
Veuillez rŽpondre aux questions par rapport ˆ votre expŽrience actuelle, 
celle de la prŽsente annŽe, dÕune participation ˆ un conseil dÕŽtablissement 
et cela, m•me si vous avez dŽjˆ participŽ ˆ plusieurs conseils 
dÕŽtablissement antŽrieurement. 
 
La FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) et les membres de 
son conseil dÕadministration ont acceptŽ dÕappuyer concr•tement mon 
projet en facilitant lÕadministration de ce questionnaire un peu partout au 
QuŽbec. 
 
Ma dŽmarche a re•u Žgalement une approbation Žthique du comitŽ 
dÕŽthique de la recherche de lÕUniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi. Les 
questionnaires sont distribuŽs et recueillis par un membre du conseil 
dÕadministration de la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ) 
ou par le chercheur. Chacun a fait une dŽclaration dÕhonneur concernant la 
confidentialitŽ de son travail pour cette recherche. 
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ModalitŽs relatives ˆ la participation du sujet 
 
Un rapport de recherche sous la forme dÕun essai sera dŽposŽ en aožt 2011 
ˆ lÕUniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi. Il sera aussi disponible ˆ la 
FŽdŽration des comitŽs de parents. 
 
Si, comme participant ˆ cette recherche, et ˆ la suite de cette collecte de 
donnŽes, vous dŽsirez des informations supplŽmentaires, vous pouvez 
rejoindre lÕŽtudiant chercheur RŽnald Beauchesne 
(renald.beauchesne@uqac.ca ou 418 342-1436), la directrice de recherche 
Madame Catherine Larouche (catherine_larouche@uqac.ca ou 418 545-
5011, poste 5662). 
 
Si vous dŽsirez des informations pour toute question Žthique concernant 
cette recherche, vous devez vous adresser au prŽsident du comitŽ dÕŽthique 
de lÕUQAC, Monsieur Fran•ois GuŽrard (Fran•ois_Guerard@uqac.ca ou au 
418 545-5011, poste 5095). 
 
RŽnald Beauchesne 
Candidat ˆ la ma”trise en Žducation sous la direction de Catherine Larouche, 
professeur en administration scolaire. 
UniversitŽ du QuŽbec ˆ Chicoutimi 
 

Je soussignŽ(e) ________________________________________________ 
                                (Nom du (de la) participant(e) en lettres majuscules) 
consens librement ˆ participer ˆ la recherche intitulŽe :  
Ç Le partenariat dŽcisionnel dans les conseils dÕŽtablissement au 
QuŽbecÈ.  
 
JÕai pris connaissance du formulaire et je comprends les objectifs, les 
avantages, les risques du projet de recherche.  
 
Je suis satisfait(e) des explications, prŽcisions et rŽponses que le chercheur 
mÕa fournies, le cas ŽchŽant, quant ˆ ma participation ˆ ce projet. 
 
Signature du participant : _____________________________________                                                                
Date :___________________________ 
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ANNEXE F 
QUESTIONNAIRE ƒCRIT  
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Enqu•te sur le partenariat dŽcisionnel 
 dans les conseils dÕŽtablissement au QuŽbec. 

 
Votre profil  : 
 
Votre ‰ge : _____                                      Votre sexe : (  ) Homme  (  ) Femme 
 
Dernier dipl™me obtenu : (  ) Secondaire   (  ) CollŽgial      (  ) Universitaire     (  ) Aucun 
 
Votre rŽgion administrative : 
 
(  )  01- Bas-St-Laurent 
(  )  02- Saguenay-Lac-St-Jean 
(  )  03- Capitale Nationale  
(  )  04- Mauricie 
(  )  05- Estrie 
(  )  06- MontrŽal 
(  )  07- Outaouais 
(  )  08-Abitibi -TŽmiscamingue  
(  )  09- C™te-Nord 
(  )  10- Nord-du-QuŽbec 
(  )  11- GaspŽsie/ëles-de-la-Madeleine 
(  )  12- Chaudi•re-Appalaches 
(  )  13- Laval 
(  )  14- Lanaudi•re 
(  )  15- Laurentides 
(  )  16- MontŽrŽgie 
(  )  17- Centre-du-QuŽbec 
 
Type d'occupation : (  ) Travail ˆ temps plein                   (  ) Travail ˆ temps partiel 
                                 (  ) En recherche dÕemploi                (  ) Ë la maison/retraitŽ 
 
Composition de votre famille : 

(  ) MariŽ(e) avec enfant(s)           (  ) Union libre avec enfant(s) 
(  ) SŽparŽ(e), garde partagŽe        (  ) Seul(e) avec enfant(s) 

 
Nombre de vos enfants inscrits ˆ lÕŽcole dont vous •tes le reprŽsentant : ______ 
 
Ordre dÕenseignement de votre Žcole :    (  ) Primaire (  ) Secondaire 
 
Avec la prŽsente annŽe, nombre dÕannŽes dÕexpŽrience ˆ lÕintŽrieur dÕun conseil dÕŽtablissement (une ou 
plusieurs Žcoles). 
N = ___ annŽe(s) 
 
Avez-vous dŽjˆ assistŽ ˆ au moins une session de formation dispensŽe par la FŽdŽration des ComitŽs de 
Parents du QuŽbec, votre commission scolaire ou un autre organisme? 
(  ) Oui     (  ) Non 
 
Nombre de parents prŽsents ˆ la derni•re assemblŽe gŽnŽrale de votre Žtablissement scolaire. 
N = ___ 
 
Cette annŽe, quel est votre r™le au sein du conseil d'Žtablissement? 
(  ) Parent Žlu     (  ) PrŽsident Žlu 
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Consigne : Pour les questions 1 ˆ 6, encerclez UNE SEULE rŽponse. 

 
1-Par rapport ˆ lÕŽducation que vous avez re•ue, trouvez-vous que la qualitŽ de lÕŽducation au QuŽbec en 
2011 s'est? 
 
A, dŽtŽriorŽe;  B, amŽliorŽe ou  C, quÕelle est restŽe la m•me 
 
RŽponse : A B C 
 
 
2-Si vous aviez ˆ Žvaluer le syst•me scolaire quŽbŽcois dÕaujourdÕhui, en gŽnŽral, quelle note lui 
donneriez-vous? 
(A, tr•s bien; B, bien; C, moyen; D, faible; E, tr•s faible) 
 
RŽponse : A  B  C  D  E 
 
 
3-Si vous aviez ˆ Žvaluer lÕŽcole o• vous siŽgez au conseil dÕŽtablissement, quelle note lui donneriez-vous?  
(A, tr•s bien; B, bien; C, moyen; D, faible; E, tr•s faible) 
 
RŽponse : A  B  C  D  E 
 
 
4- Quels sont vos sentiments face ˆ lÕŽducation que vous avez re•ue lors de votre passage au primaire et 
au secondaire? 
(A, tr•s positifs; B, positifs; C, moyens; D, nŽgatifs; E, tr•s nŽgatifs) 
 
RŽponse : A  B  C  D  E 
 
 
5- Si vous aviez ˆ Žvaluer la participation des parents Žlus au conseil dÕŽtablissement de votre Žcole au 
processus dŽcisionnel de celui-ci, quelle note lui donneriez-vous? 
(A, tr•s bien; B, bien; C, moyen; D, faible; E, tr•s faible) 
 
RŽponse : A  B  C  D  E 
 
Expliquez bri•vement votre choix. 
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 
 
 
6- Si vous aviez ˆ Žvaluer votre participation personnelle comme parent de votre Žcole au processus 
dŽcisionnel de votre conseil dÕŽtablissement, quelle note vous donneriez-vous? 
 
(A, tr•s bien; B, bien; C, moyen; D, faible; E, tr•s faible) 
 
RŽponse : A  B  C  D  E 
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Expliquez bri•vement votre choix. 
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 

 
 

Consigne : Pour les questions  7 et 8,  
rŽpondre UNIQUEMENT pour chaque groupe reprŽsentŽ ˆ votre Žcole. 

 
7- Quelle est votre apprŽciation de lÕinfluence des personnes suivantes au sein de votre conseil 
d'Žtablissement? 
  
ƒchelle dÕapprŽciation de lÕinfluence, de -1 ˆ +1,  
-1 Ç  Peu d'influence  È,  0 Ç  Assez d'influence  È, +1 Ç  Beaucoup d'influence  È 
 
(   ) La direction  
(   ) Les enseignants (es)  
(   ) La prŽsidence  
(   ) Les parents  
(   ) Le personnel professionnel  
(   ) Le personnel des services de garde  
(   ) Le personnel de soutien  
(   ) Les Žl•ves (secondaire seulement) 
(   ) Les reprŽsentants (es) de la communautŽ  
 
 
8- Quelle est votre apprŽciation de lÕinfluence que les personnes suivantes devraient avoir au sein de 
votre conseil dÕŽtablissement?  
 
ƒchelle dÕapprŽciation de lÕinfluence, de -1 ˆ +1,  
-1 Ç  Moins d'influence  È, 0 Ç  La m•me influence  È, +1 Ç  Plus d'influence È 

 
(   ) La direction  
(   ) Les enseignants (es)  
(   ) La prŽsidence  
(   ) Les parents 
(   ) Le personnel professionnel  
(   ) Le personnel des services de garde  
(   ) Le personnel de soutien  
(   ) Les Žl•ves (secondaire seulement) 
(   ) Les reprŽsentants (es) de la communautŽ  
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Consigne : Pour les questions 9, 10 et 11,  

indiquez votre degrŽ dÕaccord ou de dŽsaccord avec CHAQUE ŽnoncŽ prŽsentŽ  
POUR CHACUNE des questions. 

 
ƒchelle de 1 ˆ 4,  
1 Ç  Tout ˆ fait en dŽsaccord  È,           2 Ç  Assez en dŽsaccord  È, 
3 Ç  Assez d'accord  È                           4 Ç  Tout ˆ fait en accord È 
 
9- Concernant votre participation au conseil dÕŽtablissement de votre Žcole. 
 
(   ) Je suis prŽsent(e) aux rŽunions mais avec peu ou pas dÕintŽr•t. 
(   ) JÕai lÕimpression de jouer un r™le actif au sein de mon conseil. 
(   ) La plupart du temps, les rŽunions du conseil mÕennuient.  
(   ) Participer aux rŽunions du conseil est une activitŽ agrŽable pour moi. 
(   ) JÕai le sentiment de perdre mon temps aux rŽunions du conseil. 
(   ) LÕordre du jour de nos rŽunions est toujours intŽressant. 
 
 
10- Comme parent Žlu, comment •tes-vous impliquŽ dans la dŽmarche dÕanalyse visant ˆ identifier les 
besoins de vos Žl•ves, les enjeux liŽs ˆ leur rŽussite ainsi que les caractŽristiques et les attentes de votre 
communautŽ? 
 
 
(  ) Ce sujet est discutŽ rŽguli•rement lors des rŽunions de notre conseil dÕŽtablissement. 
(  ) Il y a un parent qui participe ˆ la dŽmarche dÕanalyse de notre Žcole. 
(  ) Il y a plusieurs parents qui participent ˆ la dŽmarche dÕanalyse de notre Žcole. 
(  ) Nous sommes informŽs de temps ˆ autre de la progression de cette dŽmarche. 
(  ) Les parents ne sont pas impliquŽs dans cette dŽmarche. 
(  ) Il nÕy a aucune action ˆ notre Žcole concernant cette dŽmarche. 
 
 
11- Comme parent Žlu, comment •tes-vous impliquŽ dans la dŽmarche pŽriodique dÕŽvaluation de votre 
projet Žducatif? 
 
                         
(  ) Ce sujet est discutŽ rŽguli•rement lors des rŽunions de notre conseil dÕŽtablissement. 
(  ) Il y a un parent qui participe ˆ la dŽmarche dÕŽvaluation de notre projet Žducatif. 
(  ) Il y a plusieurs parents qui participent ˆ la dŽmarche dÕŽvaluation de notre projet Žducatif. 
(  ) Nous sommes informŽs de temps ˆ autre de la progression de cette dŽmarche. 
(  ) Les parents ne sont pas impliquŽs dans cette dŽmarche. 
(  ) Il nÕy a aucune action ˆ notre Žcole concernant cette dŽmarche. 
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Consigne : Pour les questions 12, 13 et 14,  

il faut rŽpondre en cochant UNE OU PLUSIEURS rŽponses  
POUR CHACUNE des questions. 

 
 
12- Par quel (s) acteur (s) la dŽmarche dÕŽvaluation du projet Žducatif est-elle assumŽe ˆ votre Žcole? 
 
(  ) Par lÕensemble des membres du conseil dÕŽtablissement, y compris les parents. 
(  ) Par quelques membres du conseil dÕŽtablissement, dont au moins un parent. 
(  ) Par un comitŽ de membres du personnels, sans parent. 
(  ) Par un comitŽ de membres du personnels avec au moins un parent. 
(  ) Par la direction de lÕŽcole. 
(  ) Par un professionnel de lÕŽcole. 
(  ) Il nÕy a pas de dŽmarche dÕŽvaluation du projet Žducatif ˆ notre Žcole. 
 
 
13- Comme parent Žlu, comment •tes-vous impliquŽ dans la dŽmarche annuelle dÕŽvaluation de la 
rŽalisation du plan de rŽussite? 
 
(  ) Ce sujet est discutŽ rŽguli•rement lors des rŽunions de notre conseil dÕŽtablissement. 
(  ) Il y a un parent qui participe ˆ la dŽmarche dÕŽvaluation de la rŽalisation de notre plan de rŽussite. 
(  ) Il y a plusieurs parents qui participent ˆ la dŽmarche dÕŽvaluation de la rŽalisation de notre plan de 
rŽussite. 
(  ) Nous sommes informŽs de temps ˆ autre de la progression de cette dŽmarche. 
(  ) Les parents ne sont pas impliquŽs dans cette dŽmarche. 
(  ) Il nÕy a aucune action ˆ notre Žcole concernant cette dŽmarche. 
 
 
14- De quelle mani•re votre conseil dÕŽtablissement informe et rend compte ˆ lÕensemble de la 
communautŽ, de ses activitŽs, de la qualitŽ des services de votre Žcole, de son projet Žducatif ainsi que de 
son plan de rŽussite? 
 
(  ) Un rapport prŽsentant les services offerts par votre Žcole et leur qualitŽ est distribuŽ ˆ lÕensemble de 
votre communautŽ (village, quartier, ville) au moins une fois par annŽe ou est diffusŽ sur un site Internet. 
(  ) Un rapport informe annuellement les parents du bilan des activitŽs de fonctionnement de votre conseil 
dÕŽtablissement ou est diffusŽ sur un site Internet. 
(  ) Le projet Žducatif de votre Žcole est rendu public au moins une fois par annŽe. 
(  ) Le plan de rŽussite de votre Žcole est rendu public au moins une fois par annŽe. 
(  ) LÕŽvaluation du plan de rŽussite de votre Žcole est distribuŽe aux parents et aux personnels au moins 
une fois par annŽe. 
(  ) Un journal dÕinformations diverses est distribuŽ rŽguli•rement aux parents de votre Žcole. 
(  ) Il nÕy a aucune dŽmarche de reddition de comptes (rapports, journaux, site Internet, etc.) ˆ votre Žcole. 
(  ) Je ne sais pas. 
 
 



199  

Consigne : Pour les questions 15, 16, 17 et 18,  
il faut rŽpondre en cochant UNE SEULE rŽponse POUR CHACUNE des questions. 
 
15- Est-ce que la direction de votre Žcole a dŽposŽ lÕan dernier ou cette annŽe, pour approbation au conseil 
dÕŽtablissement, un projet de convention de gestion et de rŽussite Žducative entre votre Žcole et votre 
commission scolaire? 
 
(  ) Le conseil dÕŽtablissement a approuvŽ le projet dÕune convention de gestion et de rŽussite Žducative 
dŽposŽ par la direction. 
(  ) Le conseil dÕŽtablissement a ŽtŽ informŽ du contenu dÕun projet de convention de gestion et de rŽussite 
Žducative mais ne lÕa pas approuvŽ. 
(  ) Un projet de convention de gestion et de rŽussite Žducative nÕa pas ŽtŽ dŽposŽ au conseil 
dÕŽtablissement de notre Žcole. 
(   ) Un projet de convention de gestion et de rŽussite Žducative sera dŽposŽ prochainement ˆ notre conseil 
dÕŽtablissement. 
(  ) Notre Žcole nÕa pas de convention de gestion et de rŽussite Žducative. 
(  ) Je ne sais pas. 
 
 
16- Comme parent Žlu membre dÕun conseil dÕŽtablissement, comment assurez-vous le suivi de la mise en 
Ïuvre de la convention de gestion et de rŽussite Žducative entre votre commission scolaire et votre Žcole : 
 
(  ) Il y a un suivi rŽgulier de sa mise en Ïuvre lors des rŽunions de notre conseil dÕŽtablissement. 
(  ) Il y a un suivi occasionnel de sa mise en Ïuvre lors des rŽunions de notre conseil dÕŽtablissement. 
(  ) Il nÕy a pas de suivi rŽgulier de sa mise en Ïuvre lors des rŽunions de notre conseil dÕŽtablissement. 
(  ) Notre Žcole nÕa pas de convention de gestion et de rŽussite Žducative. 
(  ) Je ne sais pas. 
 
 
17- Comme parent Žlu membre dÕun conseil dÕŽtablissement, vous devez recevoir des informations Žcrites 
avant la tenue de vos rencontres (ordre du jour, proc•s-verbaux, dossiers, projets, etc.). Quelle affirmation 
correspond le mieux ˆ votre expŽrience cette annŽe?  
 
(  ) Je re•ois tous les documents suffisamment ˆ l'avance (au moins une semaine). 
(  ) Je ne re•ois pas les documents suffisamment ˆ lÕavance pour en prendre connaissance (quelques jours). 
(  ) Je re•ois les documents uniquement durant la rŽunion ou quelques heures auparavant. 
(  ) Je ne re•ois pas de documents. 
 
 
18- Comme parent Žlu membre dÕun conseil dÕŽtablissement, quand prenez-vous connaissance de 
lÕensemble de la documentation (proc•s-verbal, ordre du jour, dossiers, projets, etc.) avant chaque rŽunion. 
 
(  ) Je prends connaissance des documents suffisamment ˆ lÕavance (au moins une semaine avant la 
rŽunion). 
(  ) Je prends connaissance des documents peu suffisamment ˆ lÕavance (quelques jours avant la rŽunion). 
(  ) Je prends connaissance des documents sur place, durant la rŽunion ou quelques heures auparavant. 
(  ) Je ne prends pas connaissance des documents. 
(  ) Je ne re•ois pas les documents. 
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19- Quelle a ŽtŽ la motivation principale qui vous a amenŽ ˆ participer ˆ un conseil dÕŽtablissement 
comme parent Žlu? 
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 
 
 
 
20- Ë votre avis, quelle amŽlioration prioritaire  devrait •tre apportŽe au fonctionnement actuel dÕun 
conseil dÕŽtablissement? 
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 
 

MERCI! 
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ANNEXE G 
DEMANDE DE CERTIFICA TION ƒTHIQUE  
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555, boulevard de lÕUniversitŽ    
Chicoutimi, QuŽbec  

G7H 2B1 

 

ComitŽ dÕŽthique de la recherche 
 

  
DEMANDE DE  

CERTIFICATION ƒTHIQU E 
 

 
 
 

Description du projet de recherche  
 
1. RENSEIGNEMENTS 

GƒNƒRAUX  

1.1 Titre du projet :  Le partenariat décisionnel dans les conseils 
d’établissement au Québec.  

 

1.2 Responsable du projet :  
 
Indiquez vos coordonnées 
(inclure téléphone et courriel, 
s’il y a lieu).  
 
ƒtudiant  :     OUI   X     NON 
  
 

Rénald Beauchesne, candidat à la maîtrise 
135, Brassard 
CHAMBORD (Qc.) G0W 1G0 
418 342-1436 
renald.beauchesne@uqac.ca ou 
renaldbeauchesne@me.com 

1.3 DŽpartement (ou autre) :  
Si Žtudiant, prŽcisez le 
programme, sa date de 
dŽbut et de fin prŽsumŽe 
et le nom du directeur 
de recherche.  

Maîtrise en éducation (3414) 
Début : septembre 2009 
Fin : août 2011 
Directeur de recherche : Madame Catherine 
Larouche 

1.4 DurŽe du projet :  

Si Žtudiant, la durŽe du 
projet correspond 
gŽnŽralement ˆ la durŽe 
du programme dÕŽtudes.  

24 mois. 
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1.5 Projet ayant dŽjˆ ŽtŽ ŽvaluŽ par les pairs :      OUI         NON  X    Si 
oui, joindre une copie de la dŽcision. Sinon, dans le cas dÕun Žtudiant , 
veuillez fournir une lettre de votre directeur de recherche certifiant le 
contenu scientifique du projet ou, dans les autres cas , veuillez fournir 
les informations suivantes  : 
 
Pair certifiant le contenu scientifique du projet  

Nom :  

Titre  : 
Affiliation  : 

Signature du pair  : _________________________________________ 
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1.6 Description sommaire du projet (problŽmatique, objectif, mŽthodologie)  

ProblŽmatique  : 
Suite aux États Généraux de 1996, une réforme de l’éducation s’amorce par 
un réaménagement des pouvoirs entre l’école, la commission scolaire et l’État. 
Pour assumer la nouvelle gestion des écoles primaire et secondaire du 
Québec, le gouvernement met en place un conseil d’établissement qui 
remplace les conseils d’orientation. Le rôle du parent devient décisionnel. Le 
législateur désire aussi que les parents et les personnels de l’école soient en 
nombre égal afin d’instaurer un partenariat dans l’exercice des fonctions et 
responsabilités du nouveau conseil d’établissement.  

La présence des parents comme gestionnaires de l’école de leur enfant a 
continuellement soulevé la question de leur influence réelle par rapport aux 
autres partenaires (enseignants et direction, notamment). Déjà, en 1977, 
Jacques-Yvan Morin, alors ministre de l’Éducation, exprime bien les points de 
vue des uns et des autres : « les parents dŽplorent la trop grande 
disproportion entre la somme dÕefforts investis et les rŽsultats de leurs 
actions... les cadres voient la participation des parents comme une surcharge 
ou reprochent aux parents de sÕimmiscer dans les domaines qui ne sont pas 
de leur compŽtence; les enseignants se tiennent sur la dŽfensive au sujet de 
lÕacte pŽdagogique. » (Morin, 1977, p.29) 
 

Quelques années après la mise en place des conseils d’établissement, 
Deniger (2001, p.215) constate que les parents sont « ˆ la fois tr•s actifs au 
conseil mais aussi dŽ•us des pouvoirs des conseils, ainsi que de lÕinfluence 
dont ils y jouissent. È Le Conseil supérieur de l’éducation (2006, p.49) 
mentionne que plusieurs parents se questionnent sur leur compétence à 
siéger comme gestionnaire de leur établissement. Brassard (2008, p.88), 
évoque le témoignage de la Fédération de comités de parents devant la 
commission de l’éducation de l’Assemblée Nationale à l’effet que « des 
amŽliorations sont attendues È,Ç des progr•s significatifs restent ˆ accomplir  » 
voulant ainsi exprimer l’insatisfaction qui se manifeste chez les parents. 

Objectifs de notre recherche : 
1. Identifier certaines caractéristiques des parents siégeant au sein 

des conseils d’établissement francophones du Québec. 
2. Explorer la perception globale des parents élus à propos de leur 

école et sur le système scolaire québécois. 
3. Explorer la perception des parents élus sur leur contribution aux 

travaux de leur conseil d’établissement. 
4. Apprécier l’influence que les parents élus croient avoir au sein du 

processus décisionnel de leur conseil d’établissement. 
5. Identifier les motivations des parents élus à participer aux 

activités de leur conseil d’établissement. 
6. Apprécier l’implication des parents élus concernant la gestion du 

projet éducatif de leur école. 
7. Explorer la perception des parents élus quant à la documentation 

qu’ils reçoivent comme gestionnaires. 
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i) Notre mŽt hodologie  : 

 
Pour réaliser notre recherche, nous sollicitons la participation de la Fédération des comités de parents du Québec 
(FCPQ), principal organisme de représentation des parents siégeant aux conseils d’établissement du Québec, aux 
fins de valider notre questionnaire d’enquête, de participer aux choix de l’échantillon des parents participants, de 
participer à l’administration du questionnaire, de contribuer à la démarche d’analyse des résultats et, finalement, de 
suggérer des recommandations d’amélioration du fonctionnement du conseil d’établissement dans le cadre d’un 
groupe de discussion.  

ii) Nous demandons à la FCPQ de participer à notre démarche de recherche qui se déroule en cinq 
étapes.  

ƒtape 1. Validation du questionnaire  : 

iii) Le comité exécutif de la FCPQ est invité à valider notre questionnaire. Étant donné qu’il est 
composé pour la plupart de personnes reconnues dans leur milieu et impliquées depuis plusieurs 
années, leur avis nous permettra de nous assurer et de confirmer la présentation et le contenu de 
chacune de nos questions comme étant facilement compréhensibles et conformes au sens que nos 
objectifs suggèrent. 

iv) ƒtape 2. DŽtermination de lÕŽchantillon  : 
Les membres du conseil d’administration de la FCPQ, dont chacun représente une région administrative du Québec, 
sont invités à contribuer à l’échantillonnage des participants. Nous leur demandons de transmettre une invitation à 
remplir notre questionnaire aux présidents des comités de parents de chacune des commissions scolaires de leur 
région administrative.  

v) À l’intérieur d’une démarche en réseau (province, régions, commissions scolaires), nous souhaitons 
au moins  la participation d’un comité de parents d’une commission scolaire par région 
administrative du Québec.  

vi)  ƒtape 3. Administration du f ormulaire dÕinformation et de consentement :  

vii) Chaque président d’un comité de parents d’une commission scolaire qui accepte de participer à 
notre enquête reçoit par courrier électronique le questionnaire et le formulaire d’information et de 
consentement; ceux-ci sont reproduits en format papier en nombre suffisant. Lors de l’une de ses 
réunions mensuelles, il remet à chaque participant deux copies du formulaire d’information et de 
consentement, il en fait ensuite la lecture, s’assure de sa compréhension. Par la suite, il en reçoit 
une copie signée pour chaque participant, l’autre copie sera laissée à chaque sujet participant.  

viii)  ƒtape 4. Administration du questionnaire Žcrit  : 

ix) Après réception du formulaire d’information et de consentement complété par le participant, il 
distribue à celui-ci une copie « papier » de notre questionnaire, accorde un temps pour le compléter 
et le recueille sur le champ. Il aura alors la responsabilité de faire parvenir ces documents au 
chercheur par un moyen approprié mais garantissant la confidentialité (personne à personne, 
courrier express, etc.) 

x) Dans le cadre de notre certification éthique, il devra s’engager par écrit à assurer la confidentialité 
des données recueillies dans la démarche de cueillette et d’expédition des questionnaires au 
chercheur. En même temps, nous assurons aux sujets la confidentialité de ces données.  

xi) ƒtape 5. Compilation des donnŽes  : 

xii) À cette étape, les questionnaires complétés sont reçus par le chercheur. Nous produisons, sous la 
forme de tableaux et de graphiques, le résultat de notre travail de synthèse des données recueillies 
pour chacun des éléments de nos questions de manière à ce que leur lecture soit claire et 
facilement accessible par la suite.  

xiii)  ƒtape 6. Groupe de discussion avec le comitŽ exŽcutif d e la FCPQ : 

xiv) Les résultats de cette compilation sont présentés par le chercheur au comité exécutif de la FCPQ. 
Le chercheur échange avec le groupe à partir des deux questions suivantes : Comment répondez-
vous à la question générale du chercheur et ce, après avoir pris connaissance des données 
recueillies? Est-ce que certains changements devraient intervenir afin de rendre davantage 
partenaires du processus décisionnel les parents élus au sein d’un conseil d’établissement?  

xv) Cette dernière démarche fera l’objet d’un enregistrement audio afin d’en préserver le plus possible 
l’intégralité aux fins de la recherche. La confidentialité sera assurée. 
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2. SUJETS HUMAINS IMPLIQ UƒS 

 
2.1 

 
DŽcrire la population ou les sujets humains qui seront impliquŽs ou ŽtudiŽs dans le 
cadre du projet. 
 
Pour chaque rŽgion administrative du QuŽbec, et avec lÕaide du conseil dÕadministration 
de la FŽdŽration des comitŽs de parents du QuŽbec (FCPQ), nous rejoindrons un comitŽ 
de parents faisant partie de lÕune des commissions scolaires de cette rŽgion. Comme il y 
a, en moyenne, trente parents par comitŽ, et quÕil y a dix-sept rŽgions administratives au 
QuŽbec, nous pensons rejoindre environ cinq cents parents. Ceux-ci auront pour t‰che de 
rŽpondre ˆ notre questionnaire Žcrit. 
 
(Si lÕon retient quÕil y aurait 2332 Žcoles francophones au QuŽbec, et quÕau moins quatre 
parents si•gent ˆ leur conseil dÕŽtablissement, notre projet de recherche recueillera lÕavis 
dÕenviron 5% des parents Žlus). 
 
Seront aussi impliquŽs, les membres du conseil dÕadministration de la FCPQ, au nombre 
de dix-huit, et les membres de son comitŽ exŽcutif qui proviennent tous de son conseil 
dÕadministration. 
 
 
 

 
2.2 

 
Indiquer s'il existe des liens de parentŽ entre les investigateurs et les sujets. 
 
Il nÕexiste aucun lien de parentŽ entre le chercheur et les sujets. 
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2.3 

 
DŽcrire, en termes prŽcis, les procŽdures utilisŽes pour rendre bien ŽclairŽ le 
consentement des sujets. 
 
Un document de prŽsentation de mon projet de recherche a ŽtŽ rŽdigŽ ˆ lÕintention du 
conseil dÕadministration de la FŽdŽration des comitŽs de parents (FCPQ). Ce sont eux qui 
iront rencontrer le comitŽ de parent de la commission scolaire de leur rŽgion 
administrative qui acceptera de participer ˆ notre enqu•te. (Document en annexe). 
 
Pour chaque participant ˆ notre recherche, un formulaire dÕinformation et de 
consentement devra •tre lu et prŽsentŽ par le chercheur, le membre du conseil 
dÕadministration de la FCPQ qui le remplacera (lÕenqu•te se dŽroulant sur lÕensemble du 
territoire quŽbŽcois) ou le prŽsident du comitŽ de parents de la commission scolaire 
concernŽe. Une copie devra lui •tre remise, lÕautre sera signŽe par le participant et 
retournŽe au chercheur. (Document en annexe). 
 
Par ailleurs, chaque membre du conseil dÕadministration ou chaque prŽsident dÕun 
comitŽ de parents agissant pour la gestion de ce questionnaire devra signer une 
dŽclaration sur lÕhonneur garantissant la confidentialitŽ des donnŽes recueillies. 
(Document en annexe). 
 
 

 
2.4 

 
DŽclarer toute rŽmunŽration ou compensation consentie aux sujets. ƒnoncer les 
termes de l'entente relative ˆ la compensation. 
 
Il nÕy a aucune rŽmunŽration monŽtaire ou en terme de temps pour la participation dÕun 
sujet ˆ notre recherche. 
 
 
 

 
  



 208 

3. MODALITƒS DE LA RECHE RCHE 
 
3.1 

 
ƒnoncer de fa•on dŽtaillŽe les procŽdŽs ou Žpreuves qui concernent ou impliquent 
des sujets humains (ex. : trois entrevues dirigŽes, d'une heure chacune, ˆ intervalle 
d'un mois, ayant pour but...). 
 
Notre cueillette de donnŽes se dŽroulera en deux temps :  

1. PrŽsentation dÕun seul questionnaire Žcrit 
comportant vingt questions. Chaque sujet (membre dÕun comitŽ de parents dÕune 
commission scolaire choisi par la FŽdŽration des comitŽs de parents) sera invitŽ ˆ 
complŽter notre questionnaire par Žcrit. Cet exercice devrait demander environ vingt 
minutes par rŽpondant. Le but de cet exercice est de recueillir les donnŽes qui nous 
permettront de rŽpondre ˆ notre question de recherche. Le dit questionnaire est en 
annexe au prŽsent document. 

2. Groupe de discussion avec le comitŽ exŽcutif de la 
FŽdŽration des comitŽs de parents (FCPQ) afin de prendre connaissance des donnŽes 
recueillies par le questionnaire et rŽpliquer aux deux questions suivantes : Comment 
rŽpondez-vous ˆ la question gŽnŽrale du chercheur et ce, apr•s avoir pris 
connaissance des donnŽes recueillies? Est-ce que certains changements devraient 
intervenir afin de rendre davantage partenaires du processus dŽcisionnel les parents 
Žlus au sein dÕun conseil dÕŽtablissement? Une seule rencontre de deux heures est 
prŽvue qui dŽbutera par la prŽsentation des donnŽes recueillies et se terminera par la 
rŽponse des participants aux deux questions prŽcŽdemment ŽvoquŽes. 
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3.2 

 
DŽcrire et Žvaluer les risques et avantages prŽvisibles pour les sujets. 
 
Avantages : Autant au niveau de la FŽdŽration des comitŽs de parents (FCPQ), des 
comitŽs de parents de commission scolaire ou des conseils dÕŽtablissement, notre projet 
de recherche relance le dŽbat concernant la rŽelle participation des parents comme 
gestionnaires au sein de leur organisme de participation. 
Le rapport sugg•rera des pistes ou des moyens dÕaction pour amŽliorer la participation de 
ceux-ci. 
 
Plus prŽcisŽment, notre dŽmarche devrait ramener ˆ lÕordre du jour la nŽcessitŽ dÕune 
formation continue des membres des conseils dÕŽtablissement. 
 
Risques : ƒtant donnŽ le contexte, il faut ˆ tout prix Žviter que des personnes et surtout 
des comitŽs de parents soient stigmatisŽs pour avoir exprimŽ leur opinion. LÕopinion des 
rŽpondants dÕune commission scolaire pourrait •tre confondue avec celle dÕune rŽgion 
gŽographique et lÕinverse pourrait •tre aussi possible. 
En ce sens, aucune identification personnelle, de commission scolaire ou de rŽgion 
gŽographique ne devra •tre possible ˆ la lecture de notre document final. Toute demande 
de donnŽes partielles sera refusŽe. 
 
 
 
 



 210 
 
3.3 

 
Indiquer le calendrier de rŽalisation des procŽdŽs ou Žpreuves (tests,...) de la 
recherche. 
 
 
Ë lÕautomne 2010 : ƒlaboration et validation du projet de questionnaire Žcrit. 
Contacts officiels avec la direction gŽnŽrale de la FCPQ, le conseil dÕadministration et le 
comitŽ exŽcutif. 
 
DŽcembre 2010 et janvier 2011 : DŽmarche aupr•s du comitŽ Žthique de lÕUniversitŽ du 
QuŽbec ˆ Chicoutimi.  
 
FŽvrier et mars 2011 : Administration du questionnaire Žcrit dans chaque rŽgion 
gŽographique du QuŽbec par un membre du conseil dÕadministration de la FCPQ. 
 
Avril et mai 2011 : Compilation des donnŽes recueillies sous la forme de tableaux. 
 
Juin 2011 : Groupe de discussion avec le comitŽ exŽcutif de la FCPQ.  
 
Juin, juillet et aožt 2011 : RŽdaction finale du mŽmoire sous la forme dÕun essai. 
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4. INFORMATION COLLIGƒE  
 
4.1 

 
Si le projet implique la cueillette ou l'utilisation de donnŽes affŽrentes ˆ des sujets 
humains, dŽcrire : 1) les sources employŽes; 2) l'information recherchŽe; 3) le 
niveau de confidentialitŽ attachŽ ˆ ces informations. 

1) les sources employŽes : nos donnŽes proviendront de deux sources, soit des 
parents des comitŽs de parents ayant complŽtŽ une seule fois un seul 
questionnaire Žcrit de vingt questions et de lÕenregistrement audio dÕun groupe de 
discussion avec le comitŽ exŽcutif de la FCPQ. 

2) lÕinformation recherchŽe : dans le cadre de ce projet de recherche, nous dŽsirons 
globalement demander aux parents Žlus siŽgeant ˆ un conseil dÕŽtablissement 
quelle est leur perception concernant leur participation au processus dŽcisionnel 
de cet organisme. En ce qui concerne le questionnaire Žcrit, nous explorerons 
les th•mes suivants : les caractŽristiques des parents Žlus, leur perception de leur 
Žcole et du syst•me scolaire quŽbŽcois, leur perception de leur contribution aux 
travaux de leur conseil dÕŽtablissement, lÕinfluence rŽelle quÕils croient y avoir, 
leur motivation ˆ y participer, leur implication dans la gestion du projet Žducatif 
de leur Žtablissement et, finalement, leur perception concernant la documentation 
quÕils re•oivent comme gestionnaires. Pour le groupe de discussion, nous 
prŽsenterons deux sujets : leur propre perception concernant la participation des 
parents Žlus au processus dŽcisionnel du conseil dÕŽtablissement et 
lÕidentification de certains changements afin de rendre davantage partenaires du 
processus dŽcisionnel les parents Žlus au sein dÕun conseil dÕŽtablissement. 

3) le niveau de confidentialitŽ attachŽ ˆ ces donnŽes : Deux types de personnes 
auront acc•s aux donnŽes. Le premier groupe sera un membre du conseil 
dÕadministration de la FCPQ (il y en a dix-huit au total) ou un prŽsident dÕun 
comitŽ de parents qui aura, au prŽalable, fait une dŽclaration sur lÕhonneur; il 
sÕagira ici des donnŽes brutes, non compilŽes. Le deuxi•me comprend le 
chercheur et le directeur de la recherche; il sÕagira ici de donnŽes brutes et les 
donnŽes compilŽes. 

4) Afin de prŽserver lÕorigine des donnŽes, chaque questionnaire aura ŽtŽ complŽtŽ 
de mani•re anonyme. 
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4.2 

 
Si l'information est de nature confidentielle, Žnoncer les mŽcanismes ŽlaborŽs : 1) 
pour obtenir le consentement des sujets et/ou de toute personne ayant autoritŽ sur 
l'information; 2) pour assurer la confidentialitŽ des donnŽes une fois colligŽes; 3) 
pour assurer la conservation des donnŽes en lieu sžr; 4) la pŽriode de conservation 
des donnŽes (date de destruction). 
 

1- Chaque sujet invitŽ ˆ complŽter le questionnaire recevra, au prŽalable, un 
formulaire dÕinformation et de consentement qui lui sera lu et quÕil devra signer 
en deux copies; il en conservera une et lÕautre reviendra au chercheur. Notre 
dŽmarche est appuyŽe par le conseil dÕadministration de la FŽdŽration des 
comitŽs de parents (FCPQ); chaque administrateur aura complŽtŽ une dŽclaration 
sur lÕhonneur ainsi que le prŽsident de chacun des comitŽs de parents acceptant de 
participer ˆ notre dŽmarche. 

2- ConfidentialitŽ des donnŽes une fois colligŽes : celles-ci seront colligŽes dans une 
base de donnŽes informatique uniquement accessible au chercheur et au directeur 
de recherche. LÕordinateur les contenant requiert un mot de passe pour son 
fonctionnement et le fichier de donnŽes sera protŽgŽ par un autre mot de passe. 

3- La conservation des donnŽes en lieu sžr : Les questionnaires Žcrits seront dŽtruits 
par le feu (et non seulement dŽchiquetŽs et recyclŽs) lorsque les donnŽes auront 
ŽtŽ transcrites dans le fichier informatique. Le fichier de donnŽes sera conservŽ 
dans un ordinateur du bureau du directeur de la recherche ˆ lÕUQAC requŽrant un 
mot de passe pour son fonctionnement et un autre mot de passe pour accŽder au 
fichier et ce, pour une pŽriode de sept annŽes. 

4- LÕenregistrement audio sera conservŽ dans un classeur ayant une clef au bureau 
du directeur de la recherche ˆ lÕUQAC. 

 
 

 
4.3 

 
Indiquer le nom et la fonction des personnes qui ont ou qui auront acc•s ˆ 
l'information confidentielle colligŽe. 
 
 
RŽnald Beauchesne, candidat ˆ la ma”trise en Žducation, Žtudiant et responsable du 
projet. 
Catherine Larouche, directeur de recherche, professeur en administration scolaire ˆ 
lÕUQAC. 
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4.4 

 
Pour les personnes impliquŽes dans la cueillette ou l'utilisation des donnŽes 
confidentielles, joindre une dŽclaration d'honneur (ou un serment d'office) 
SIGNƒ(E)  garantissant le respect de la confidentialitŽ. (Veuillez vous rŽfŽrer au 
mod•le sur le site Web de lÕUniversitŽ : document intitulŽ DŽclaration dÕhonneur) 
 
 
Voir document annexŽ. 
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5. DIFFUSION DES RƒSULTA TS 

 
5.1 

 
Indiquer prŽcisŽment sous quelle forme (donnŽes nominatives, regroupement 
statistique...) et de quelle mani•re les rŽsultats de la recherche touchant des sujets 
humains seront publiŽs ou diffusŽs. 
 
Le questionnaire Žcrit permettra de recueillir dÕabord une majoritŽ de donnŽes 
quantitatives et quelques donnŽes qualitatives. 
La compilation des donnŽes quantitatives permettra de graduer des perceptions, des 
croyances, des niveaux dÕimplication, etc. Dans plusieurs cas, elles seront comparŽes 
avec dÕautres donnŽes recueillies en 2001 par M.-A. Deniger, chercheur ˆ lÕUniversitŽ 
Laval. 
La compilation des donnŽes qualitatives permettra dÕobtenir une liste et une frŽquence de 
th•mes concernant notamment la motivation et les amŽliorations pouvant •tre apportŽes 
au fonctionnement du conseil dÕŽtablissement. 
La compilation de ces donnŽes par un moyen informatique permettra de les prŽsenter 
sous la forme de tableaux et de graphiques. Elles seront regroupŽes selon les sept th•mes 
que reprŽsentent les sept objectifs de notre dŽmarche de recherche. 
Un groupe de discussion fournira des informations concernant lÕajout de donnŽes 
dÕinterprŽtation aux donnŽes dŽjˆ recueillies. LÕenregistrement audio qui en rŽsultera sera 
tout ˆ fait confidentiel et rŽservŽ au chercheur et au directeur de recherche. 
 
Finalement, lÕensemble prendra la forme dÕun mŽmoire (essai) dans le cadre de notre 
candidature ˆ la ma”trise en Žducation. On y retrouvera la perception recueillie des 
parents Žlus concernant leur participation au processus dŽcisionnel de leur conseil 
dÕŽtablissement et des recommandations concernant des amŽliorations pouvant y •tre 
apportŽes. 
PrŽcisons que les donnŽes primaires recueillies par questionnaire ne seront pas publiŽes, 
seulement leur compilation globale. Il en sera de m•me pour lÕenregistrement audio. 
 
 
 

 
5.2 

 
PrŽciser quels crit•res seront utilisŽs pour dŽterminer si une demande de 
renseignements sera autorisŽe ou non (ex. : demande relative aux donnŽes 
nominatives colligŽes). 
 
 
Toute demande partielle ou totale de transmission de nos donnŽes sera refusŽe. 
 
 
 
 



 215 
 
5.3 

 
DŽcrire les modalitŽs de consentement des sujets en ce qui a trait ˆ la permission de 
diffuser des rŽsultats ˆ travers lesquels l'identitŽ serait rŽvŽlŽe ou dŽcelable. 
 
 
Tous les questionnaires seront complŽtŽs de mani•re anonyme, donc non repŽrables 
autant en ce qui concerne lÕidentitŽ des personnes, de leur comitŽ de parents ou de leur 
commission scolaire. 
 
 
 
 

 
  



 216 
 

ANNEXE H  
APPROBATION ƒTHIQUE  
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ANNEXE I  

PLAN DE SAISIE DES DONNƒES 
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Question principale du chercheur : 
 
Quelle est la perception des parents Žlus concernant leur participation au processus 
dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement? 

 
Objectifs de notre recherche : 

1. Identifier quelques caractŽristiques des parents siŽgeant au sein 
des conseils dÕŽtablissement francophones du QuŽbec. 

 
Question ƒtiquette 

courte 
ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 

valides 
Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Votre 
profil : 

åge Votre ‰ge 02 Colonne B 10 ˆ 99 X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

Sexe Votre sexe : Homme 
ou Femme 

01 Colonne C H ou F X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

Dipl™me Dernier dipl™me 
obtenu : Secondaire 
CollŽgial 
Universitaire Aucun 

01 Colonne D S, C, U ou 
A 

X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

RŽgion adm. Votre rŽgion 
administrative : 

02 Colonne E 01 ˆ 17 X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

Occupation Type dÕoccupation : 
Travail ˆ temps 
plein; Travail ˆ 
temps partiel; En 
recherche dÕemploi; 
Ë la 
maison/retraitŽ(e) 

03 Colonne F PLE, 
PAR, 
REC OU 
MAI  

X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

Famille Composition de 
votre famille : 
MariŽ(e) avec 
enfant(s); SŽparŽ(e), 
garde partagŽe; 
union libre avec 
enfant(s);  ̂ la 
maison/retraitŽ(e) 

03 Colonne G MAR, 
SEP, UNI 
ou SEU 

X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

ENF Nombre de vos 
enfants inscrits ˆ 
lÕŽcole dont vous 
•tes le reprŽsentant : 

01 Colonne H 1 ˆ 9 X si vide 
Z si erronŽ 
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Votre 
profil : 

Enfants Nombre de vos 
enfants inscrits ˆ 
lÕŽcole dont vous 
•tes le reprŽsentant : 

01 Colonne I U (un 
seul) ou D 
(deux ou 
plus) 

X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

Ordre Ordre 
dÕenseignement de 
votre Žcole : 
Primaire, 
Secondaire 

02 Colonne J P, S ou PS X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

ExpŽ Avec la prŽsente 
annŽe, nombre 
dÕannŽes 
dÕexpŽrience ˆ 
lÕintŽrieur dÕun 
conseil 
dÕŽtablissement : 

02 Colonne K 01 ˆ  15 X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

FOR Avez-vous dŽjˆ 
assistŽ ˆ au moins 
une session de 
formationÉ? 

01 Colonne L O ou N X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

AG Nombre de parents 
prŽsents ˆ la 
derni•re assemblŽe 
gŽnŽrale de votre 
Žtablissement 
scolaire. 

03 Colonne 
M 

0 ˆ 999 X si vide 
Z si erronŽ 

Votre 
profil : 

R™le Cette annŽe, quel est 
votre r™le au sein du 
conseil 
dÕŽtablissement? 
Parent Žlu, PrŽsident 
Žlu. 

02 Colonne N PA ou PR X si vide 
Z si erronŽ 
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2. Explorer la perception globale des parents Žlus sur leur Žcole et le 
syst•me scolaire quŽbŽcois. 

  
Question ƒtiquette 

courte 
ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 

valides 
Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Question 1 Q1 Par rapportÉ., 
trouvez-vous que la 
qualitŽ de 
lÕŽducation au 
QuŽbec en 2011 
sÕest? 

01 Colonne O A, B ou C X si vide 
Z si erronŽ 

Question 2 Q2 Si vous aviez ˆ 
Žvaluer le syst•me 
scolaire quŽbŽcois 
dÕaujourdÕhuiÉ  

01 Colonne P A, B, C, D 
ou E 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 3 Q3 Si vous aviez ˆ 
Žvaluer lÕŽcole o• 
vous siŽgezÉ 

01 Colonne Q A, B, C, 
D, ou E 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 4 Q4 Quels sont vos 
sentiments face ˆ 
lÕŽducation que 
vous avez re•ueÉ 

01 Colonne R A, B, C, D 
ou E 

X si vide 
Z si erronŽ 

 
3. Explorer la perception des parents Žlus de leur contribution aux 

travaux de leur conseil dÕŽtablissement. 
 

Question ƒtiquette 
courte 

ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 
valides 

Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Question 5 Q5 Si vous aviez ˆ 
Žvaluer la 
participation des 
parents Žlus au 
conseil 
dÕŽtablissementÉ. 

01 Colonne S A, B, C, 
D ou E 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 5 Q5 
Participation 
des parents 

Expliquez 
bri•vement votre 
choix 

300 Colonne T Texte X si vide 

Question 6 Q6 Si vous aviez ˆ 
Žvaluer votre 
participation 
personnelleÉ 

01 Colonne 
U 

A, B, C, 
D ou E 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 6 Q6 
Participation 
du rŽpondant 

Expliquez 
bri•vement votre 
choix 

300 Colonne 
V 

Texte X si vide 
 

Question 9 Q9 1 Je suis prŽsent(e) 
aux rŽunions, mais 
avez peu ou pas 
dÕintŽr•t. 

01 Colonne 
W 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 
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Question 9 Q9 2 JÕai lÕimpression de 

jouer un r™le actif au 
sein de mon conseil. 

01 Colonne 
X 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 9 Q9 3 La plupart du temps, 
les rŽunions du 
conseil mÕennuient. 

01 Colonne 
Y 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 9 Q9 4 Participer aux 
rŽunions du conseil 
est une activitŽ 
agrŽable pour moi. 

01 Colonne Z 1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 9 Q9 5 JÕai le sentiment de 
perdre mon temps 
aux rŽunions du 
conseil. 

01 Colonne 
AA 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 9 Q9 6 LÕordre du jour de 
nos rŽunions est 
toujours intŽressant. 

01 Colonne 
AB 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
20 

Q20 
AmŽlioration 

Ë votre avis, quelle 
amŽlioration 
prioritaire devrait 
•tre apportŽe au 
fonctionnement 
actuel dÕun conseil 
dÕŽtablissement? 

300 Colonne 
AC 

Texte X si vide 
 

 
4. ApprŽcier lÕinfluence que les parents Žlus croient avoir au sein du 

processus dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement. 
 

Question ƒtiquette 
courte 

ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 
valides 

Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Question 7  Q7 Direction Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AD 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 
Enseignants 

Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AE 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 PrŽsidence Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AF 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 Parent Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AG 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 
Professionnel 

Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AH 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 



 223 
Question 7 Q7 Garde Quelle est votre 

apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AI  

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 Soutien Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AJ 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 ƒl•ves Q7 
Sec. 

Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AK 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 7 Q7 
CommunautŽ 

Quelle est votre 
apprŽciation de 
lÕinfluence des 
personnes É 

01 Colonne 
AL 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8  Q8 Direction É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AM 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 
Enseignants 

É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AN 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 PrŽsidence É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AO 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8  Parent É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AP 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 
Professionnel 

É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AQ 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 Garde É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AR 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 Soutien É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AS 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 ƒl•ves Sec. É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AT 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 8 Q8 
CommunautŽ 

É de lÕinfluence 
que les personnes 
devraient 
avoirÉ  

01 Colonne 
AU 

-1, 0 ou 
+1 

X si vide 
Z si erronŽ 
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5. Identifier les motivations des parents Žlus ˆ participer aux activitŽs de 

leur conseil dÕŽtablissement. 
 

Question ƒtiquette 
courte 

ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 
valides 

Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Question 
19 

Q19 
Motivation 

Quelle a ŽtŽ la 
motivation 
principale qui 
vous a amenŽ ˆ 
participerÉ 

300 Colonne 
AV 

Texte X si vide 
 

 
6. ApprŽcier lÕimplication des parents Žlus concernant la gestion du 

projet Žducatif, du plan de rŽussite et de la convention de gestion et 
de rŽussite Žducative de leur Žcole. 
 

Question ƒtiquette 
courte 

ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 
valides 

Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Question 
10 

Q10 1 É dŽmarche 
dÕanalyseÉ Ce sujet 
est discutŽ 
rŽguli•rementÉ 

01 Colonne 
AW 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
10 

Q10 2 É dŽmarche 
dÕanalyseÉ  Il y a 
un parent qui 
participeÉ 

01 Colonne 
AX 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
10 

Q10 3 É dŽmarche 
dÕanalyseÉ Il y a 
plusieurs parents qui 
participentÉ 

01 Colonne 
AY 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
10 

Q10 4 É dŽmarche 
dÕanalyseÉ Nous 
sommes informŽs de 
temps ˆ autreÉ 

01 Colonne 
AZ 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
10 

Q10 5 É dŽmarche 
dÕanalyseÉ Les 
parents ne sont pas 
impliquŽsÉ 

01 Colonne 
BA 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
10 

Q10 6 É dŽmarche 
dÕanalyseÉ Il nÕy a 
aucune action ˆ notre 
ŽcoleÉ 

01 Colonne 
BB 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
11 

Q11 1 É Žvaluation de 
votre projet 
Žducatif? É sujet est 
discutŽ 
rŽguli•rementÉ 

01 Colonne 
BC 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 
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Question 
11 

Q11 2 É Žvaluation de 
votre projet 
Žducatif? É un 
parent qui 
participeÉ 

01 Colonne 
BD 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
11 

Q11 3 É Žvaluation de 
votre projet 
Žducatif? É 
plusieurs parents qui 
participentÉ 

01 Colonne 
BE 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
11 

Q11 4 É Žvaluation de 
votre projet 
Žducatif? É 
informŽs de temps ˆ 
autreÉ 

01 Colonne 
BF 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
11 

Q11 5 É Žvaluation de 
votre projet 
Žducatif? É parents 
ne sont pas 
impliquŽsÉ 

01 Colonne 
BG 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
11 

Q11 6 É Žvaluation de 
votre projet 
Žducatif? É  aucune 
action ˆ notre 
ŽcoleÉ 

01 Colonne 
BH 

1, 2, 3 ou 
4 

X si vide 
Z si erronŽ 

Question 
12 

Q12 1 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ 
ensemble des 
membresÉ  

01 Colonne 
BI 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
12 

Q12 2 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ au 
moins un parentÉ 

01 Colonne 
BJ 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
12 

Q12 3 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ 
sans parentÉ 

01 Colonne 
BK 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
12 

Q12 4 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ 
comitŽÉ 

01 Colonne 
BL 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
12 

Q12 5 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ 
direction de 
lÕŽcoleÉ 

01 Colonne 
BM 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 
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Question 
12 

Q12 6 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ 
professionnel de 
lÕŽcoleÉ 

01 Colonne 
BN 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
12 

Q12 7 Par quel(s) acteur(s) 
la dŽmarche 
dÕŽvaluation du 
projet ŽducatifÉ 
ensemble des 
membresÉ  il nÕy a 
pas de dŽmarcheÉ 

01 Colonne 
BO 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
13 

Q13 1 É Žvaluation du 
plan de rŽussiteÉ 
sujet discutŽ 
rŽguli•rementÉ 

01 Colonne 
BP 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
13 

Q13 2 É Žvaluation du 
plan de rŽussiteÉ 
sujet discutŽ 
rŽguli•rementÉ 

01 Colonne 
BQ 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
12 

Q13 3 É Žvaluation du 
plan de rŽussiteÉ un 
parent qui participe 

01 Colonne 
BR 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
13 

Q13 4 É Žvaluation du 
plan de rŽussiteÉ 
plusieurs parents qui 
participentÉ 

01 Colonne 
BS 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
13 

Q13 5 É Žvaluation du 
plan de rŽussiteÉ 
parents ne sont pas 
impliquŽsÉ 

01 Colonne 
BT 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
13 

Q13 6 É Žvaluation du 
plan de rŽussiteÉ 
aucune action ˆ notre 
ŽcoleÉ 

01 Colonne 
BU 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 1 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ services 
offerts par votre 
Žcole et leur 
qualitŽÉ 

01 Colonne 
BV 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 2 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ 
rapport Ébilan des 
activitŽs de 
fonctionnementÉ. 

01 Colonne 
BW 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 
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Question 
14 

Q14 3 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ projet 
ŽducatifÉ  est rendu 
public au moins une 
fois par annŽe. 

01 Colonne 
BX 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 4 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ plan de 
rŽussiteÉ est rendu 
public au moins une 
fois par annŽe. 

01 Colonne 
BY 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 5 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ Žvaluation 
du plan de rŽussiteÉ 
distribuŽe aux 
parents et aux 
personnels au moins 
une fois par annŽe. 

01 Colonne 
BZ 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 6 É Žvaluation 
du Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ journal 
dÕinformations 
diversesÉ 

01 Colonne 
CA 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 7 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ aucune 
dŽmarche de 
reddition de comptes 

01 Colonne 
CB 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
14 

Q14 8 Éle conseil 
dÕŽtablissement 
informe et rend 
compteÉ je ne sais 
pas. 

01 Colonne 
CC 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
15 

Q15 1 Le conseil 
dÕŽtablissement a 
approuvŽ le projet 
dÕune conventionÉ 

01 Colonne 
CD 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
15 

Q15 2 Le conseil 
dÕŽtablissement a ŽtŽ 
informŽ du contenu 
dÕun projetÉ 

01 Colonne 
CE 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
15 

Q15 3 É nÕa pas ŽtŽ 
dŽposŽÉ 

01 Colonne 
CF 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
15 

Q15 4 É sera dŽposŽ 
prochainementÉ 

01 Colonne 
CG 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 



 228 
Question 
15 

Q15 5 Notre Žcole nÕa pas 
de convention de 
gestion et de rŽussite 
Žducative. 

01 Colonne 
CH 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
15 

Q15 6 Je ne sais pas. 01 Colonne 
CI 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
16 

Q16 1 É mise en Ïuvre de 
la conventionÉ 
suivi rŽgulierÉ. 

01 Colonne 
CJ 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
16 

Q16 2 É mise en Ïuvre de 
la conventionÉ 
suivi occasionnelÉ. 

01 Colonne 
CK 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
16 

Q16 3 É mise en Ïuvre de 
la conventionÉ pas 
de suivi rŽgulierÉ.  

01 Colonne 
CL 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
16 

Q16 4 É mise en Ïuvre de 
la conventionÉ pas 
de conventionÉ. 

01 Colonne 
CM 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

Question 
16 

Q16 5 É mise en Ïuvre de 
la conventionÉ Je 
ne sais pas. 

01 Colonne 
CN 

Cocher ou 
non 

Z si erronŽ 

 
7. Explorer la perception des parents Žlus quant ˆ la documentation 

quÕils re•oivent comme gestionnaires. 
 

Question ƒtiquette 
courte 

ƒtiquette longue Largeur  Position Valeurs 
valides 

Valeurs 
vides ou 
erronŽes 

Question 
17 

Q17 1 Je re•ois tous les 
documents 
suffisamment ˆ 
lÕavance. 

01 Colonne 
CO 

Cocher ou 
non. 

Z si erronŽ 

Question 
17 

Q17 2 Je ne re•ois pas les 
documents 
suffisamment ˆ 
lÕavance pour en 
prendre 
connaissance. 

01 Colonne 
CP 

Cocher ou 
non. 

Z si erronŽ 

Question 
17 

Q17 3 Je re•ois les 
documents 
uniquement durant 
la rŽunion ou 
quelques heures 
auparavant. 

01 Colonne 
CQ 

Cocher ou 
non. 

Z si erronŽ 

Question 
17 

Q17 4 Je ne re•ois pas de 
documents. 

01 Colonne 
CR 

Cocher ou 
non. 

Z si erronŽ 

Question 
18 

Q18 1 Je prends 
connaissanceÉ  au 
moins une semaine 
avant la rŽunion. 

01 Colonne 
CS 

PLE, 
PAR, REC 
OU MAI 

Z si erronŽ 
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Question 
18 

Q18 2 Je prends 
connaissanceÉ  
quelques jours 
avant la rŽunion. 

01 Colonne 
CT 

MAR, 
SEP, UNI 
ou SEU 

Z si erronŽ 

Question 
18 

Q18 3 Je prends 
connaissance des 
documents sur 
place, É 

01 Colonne 
CU 

1 ˆ 9 Z si erronŽ 

Question 
18 

Q18 4 Je ne prends pas 
connaissance des 
documents. 

01 Colonne 
CV 

U (un 
seul) ou D 
(deux ou 
plus) 

Z si erronŽ 

Question 
18 

Q18 5 Je ne re•ois pas les 
documents.  

01 Colonne 
CW 

P, S ou PS Z si erronŽ 
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ANNEXE J 
PLAN DE LA RENCONTRE AVEC LE  GROUPE DE DISCUSSION 
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Groupe de discussion avec le comitŽ exŽcutif de la FCPQ 

 

Animateur : RŽnald Beauchesne, chercheur. 

DurŽe de la rencontre : deux heures. 

Date de la rencontre : avril 2011. 

Le groupe de discussion, aussi appelŽ Ç focus group È, rŽunit un groupe restreint 

de personnes pour participer ˆ une discussion assistŽe afin de recueillir leurs perceptions 

sur un champ d'intŽr•t dŽfini.  

Sur la base des donnŽes recueillies ˆ la suite des questionnaires complŽtŽs par des 

parents Žlus au sein dÕun conseil dÕŽtablissement de plusieurs rŽgions gŽographiques du 

QuŽbec, ainsi que sur la base de notre cadre thŽorique, nous avons ŽlaborŽ le prŽsent 

guide dÕentretien. 

Dans un premier temps, nous rappelons aux personnes prŽsentes le dŽroulement 

chronologique de notre recherche depuis ses dŽbuts. 

Par la suite, nous ramenons notre question principale de recherche : Quelle est la 

perception des parents Žlus concernant leur participation comme partenaire au sein 
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du conseil dÕŽtablissement de leur Žcole? 

Notre questionnaire comprend vingt-deux questions. Pour chacune de celles-ci, ˆ 

lÕaide du logiciel Microsoft Excel, nous avons compilŽ les donnŽes de la mani•re 

suivante sous la forme dÕun tableau visuel qui contient cinq ŽlŽments dÕinformations : le 

th•me, la question, le rŽsultat obtenu en 2010, le rŽsultat obtenu en 2001 par Deniger 

(2001) et la variation, sÕil y lieu. Nous empruntons ici aux mŽthodes dÕanalyse 

quantitative.  

DÕo• la dŽmarche suivante : 

Lecture et prŽsentation des donnŽes obtenues pour lÕensemble des questions. Un 

temps est allouŽ aux questions de clarification des donnŽes; pas de discussion. 

Comment rŽpondez-vous ˆ la question gŽnŽrale du chercheur et ce, apr•s avoir 

pris connaissance des donnŽes recueillies? 

Est-ce que certains changements devraient intervenir afin de rendre davantage 

partenaires du processus dŽcisionnel les parents Žlus au sein dÕun conseil 

dÕŽtablissement? 

Cette derni•re dŽmarche fera lÕobjet dÕun enregistrement audio afin dÕen 

prŽserver le plus possible lÕintŽgralitŽ aux fins de la recherche. La confidentialitŽ sera 

assurŽe. 
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ANNEXE K 
COMPTE-RENDU DU GROUPE DE DISCUSSION 
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QUESTION GƒNƒRALE DE RECHERCHE  : 
 
Quelle est la perception des parents Žlus concernant leur participation au processus 
dŽcisionnel de leur conseil dÕŽtablissement? 
 
THéMES DE LA RECHERCHE  :  
 

1. CaractŽristiques des parents siŽgeant au sein des 
conseils dÕŽtablissement francophones du 
QuŽbec. 

2. Perception globale des parents concernant ˆ 
propos de leur Žcole et du syst•me scolaire 
quŽbŽcois. 

3. Perception des parents Žlus de leur contribution 
aux travaux de leur conseil dÕŽtablissement. 

4. Influence que les parents Žlus croient avoir au 
sein du processus dŽcisionnel de leur conseil 
dÕŽtablissement. 

5. Motivation des parents Žlus ˆ participer aux 
activitŽs de leur conseil dÕŽtablissement. 

6. Perception de lÕimplication des parents Žlus. 
7. La documentation Žcrite re•ue. 

 

DƒROULEMENT DE LA RENCONTRE  : 

1. Rappel de la question gŽnŽrale de recherche et de 
ses th•mes. 

2. PrŽsentation sous la forme de tableaux graphiques 
des donnŽes brutes obtenues (document Power 
Point). 

3. Interrogation des participants : Comment 
rŽpondez-vous ˆ la question gŽnŽrale du 
chercheur et ce, apr•s avoir pris connaissance des 
donnŽes recueillies? Est-ce que certains 
changements devraient intervenir afin de rendre 
davantage partenaires du processus dŽcisionnel 
les parents Žlus au sein dÕun conseil 
dÕŽtablissement? 

RAPPEL DE LA QUESTION GƒNƒRALE ET DE 
SES THéMES : 
 
Cet ŽlŽment est dŽjˆ bien connu des participants 
puisquÕils sont partenaires de ce projet depuis ses dŽbuts. 

DƒTAILS DE 
LA 

RENCONTRE 

¥ ¥ ¥ 

Les membres 
prŽsents de 
lÕexŽcutif Žtaient : 
Gaston Rioux 
(prŽsident), Marc 
Charland 
(trŽsorier), Steve 
Trachy 
(administrateur) et 
Lyne Deschamps 
(directrice 
gŽnŽrale). 
ProgrammŽe pour 
une durŽe dÕune 
heure trente, la 
rencontre a durŽe 
plus de trois heures.  
Elle sÕest dŽroulŽe 
au si•ge social de 
lÕorganisation, soit 
le 2263, boulevard 
Louis XIV, QuŽbec. 
 



 235 
 
PRƒSENTATION DES DONNƒES BRUTES (POWER POINT), 
COMMENTAIRES ET QUESTIONS.  
 
 

1. Le diagramme de Marjolaine St-Pierre concernant le partenariat dŽcisionnel est 
source de questionnement. Sous la forme quÕil est prŽsentŽ actuellement, il ne 
remplit pas le r™le quÕil devrait. On se demande si les termes employŽs sont-ils 
toujours pertinents (exemple : moyens)? On se demande si lÕajout des outils ˆ 
considŽrer, dans un contexte de CE, ne serait pas appropriŽ (outils : projet 
Žducatif, plan de rŽussite, convention de gestion, rapport). De plus, les aspects 
dÕŽvaluation dans le segment sur la prise de dŽcision nÕapparaissent que tr•s peu. 

2. La reprŽsentativitŽ, soit le taux de rŽponses au questionnaire Žcrit, est re•ue 
comme excellente dans le contexte dÕune enqu•te exploratoire. 

3. Les deux tableaux qui informent sur la perception des parents quant ˆ leur 
contribution aux travaux de leur conseil dÕŽtablissement  devraient •tre mieux 
identifiŽs quant ˆ leurs cibles qui sont diffŽrentes : un premier tableau porte sur 
une perception vis-ˆ -vis lÕensemble des parents, lÕautre tableau porte sur le 
parent qui a rŽpondu au questionnaire. 

4. LorsquÕon parle de la motivation des parents, on se demande sÕil y a une 
diffŽrence entre les parents les plus jeunes et les plus ‰gŽs (expŽrimentŽs). On 
sugg•re de vŽrifier ce qui fait quÕun parent demeure longtemps au sein dÕun 
conseil dÕŽtablissement; a-t-il des caractŽristiques plus spŽcifiques? (DŽmarche 
statistique, tableaux croisŽs). 

5. Il sera fort intŽressant et pertinent de comparer les donnŽes de Roy et Deniger et 
celles-ci pour les questions qui sont similaires. Entre autres, la perception de 
lÕinfluence des personnesÉ 

6. Quant aux conventions de gestion et de rŽussite Žducative, lÕon consid•re que le 
nombre dÕŽcoles qui les auraient approuvŽes (55%) est beaucoup trop ŽlevŽ et ne 
correspond pas ˆ la rŽalitŽ vŽcue sur le terrain. Peut-•tre y a-t-il confusion chez 
les rŽpondants entre la convention avec le Mels et celle entre lÕŽcole et sa 
commission scolaire? 

7. Les donnŽes des questions ˆ multiples choix de rŽponses concernant le projet 
Žducatif et le plan de rŽussite sont difficiles ˆ interprŽter car un choix de rŽponses 
nÕŽlimine pas nŽcessairement un autre choix; plusieurs choix peuvent •tre valides 
en m•me temps. 

8. Concernant la formation, si les rŽpondants semblent y avoir participŽ pour les 
deux tiers, on sÕinterroge sur cette donnŽe car la FŽdŽration ne planifie quÕune 
dizaine de sessions de formation par annŽe pour toute la province. 



236  

QUESTION 1 : COMMENT RƒPONDEZ -VOUS Ë LA QUESTION GƒNƒRALE 
DU CHERCHEUR ET CE, APRéS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES 
DONNƒES RECUEILLIES?  

1. Il sÕav•re que les parents qui sÕimpliquent au sein dÕun conseil dÕŽtablissement 
consid•rent que leur Žcole est meilleure que les autres. 

2. LÕon retient que la majoritŽ des parents Žlus ressentent un sentiment 
dÕimpuissance au conseil dÕŽtablissement. CÕest pour cela que plusieurs 
apprŽcient pouvoir siŽger ˆ leur comitŽ de parents ou dans la structure de la 
FCPQ. Lˆ, ils peuvent prendre de rŽelles dŽcisions. Pourtant, selon la loi, le 
comitŽ de parents est consultatifÉ et le conseil dÕŽtablissement prend des 
dŽcisionsÉ nÕest-ce pas contradictoire? 

3. Les parents Žlus affirment que participer aux rŽunions de leur conseil 
dÕŽtablissement est une activitŽ agrŽable pour eux. Pour le groupe de discussion, 
cela semble tout ˆ fait logique et lÕon nous confirme que les parents y sont 
heureux, satisfaits de ce quÕils y font. En m•me temps, ils aimeraient avoir plus 
de responsabilitŽs. Cependant, les parents qui ont rŽpondu ˆ notre questionnaire 
sont impliquŽs aussi au niveau du comitŽ de parents. Est-ce que ce serait la 
m•me rŽponse pour les autres parents? 

4. Les donnŽes concernant le projet Žducatif, le plan de rŽussite et la convention de 
gestion et de rŽussite Žducative semblent dŽmontrer le peu dÕimplication des 
parents dans ces dossiers. Le groupe de discussion est dÕaccord avec cette 
constatation car les parents sÕy impliquent davantage dans le concret : uniforme 
scolaire, sorties Žducatives, etc. (parce que •a a une influence sur leur 
portefeuille?). Ce sont des dossiers quÕils connaissent bien contrairement aux 
grands dossiers (projet Žducatif, plan de rŽussite, conventions). 

5. Pour le groupe de discussion, lÕanalyse des donnŽes les am•ne ˆ affirmer que les 
parents ne font pas leur travail au sein du conseil dÕŽtablissement car il y a peu 
de reddition de comptes. De m•me, les projets Žducatifs, les plans de rŽussite et 
les conventions de gestion et de rŽussite Žducative ne sont pas toujours discutŽs ˆ 
lÕordre du jour des rŽunions, ne sont pas des dŽmarches vivantes. Le rŽsultat est 
que le conseil dÕŽtablissement ne peut pas jouer ses r™les actuellement? Est-ce 
volontairement, na•vement ouÉ? 

6. MalgrŽ cela, certains parents rŽussissent ˆ exercer leur pouvoir dÕinfluence quand 
ils comprennent bien la portŽe de leurs actions, quÕils en ont une comprŽhension 
suffisante soit par une formation ou par lÕexpŽrience des annŽes. Cela am•ne les 
directions dÕŽcole ˆ ouvrir leurs portes, ˆ •tre en accord. Peut-on oser lier (cause 
ˆ effet) la formation/expŽrience des parents avec lÕouverture des directionsÉ? 
De lÕavis du groupe de discussion, lÕouverture des directions est une 
caractŽristique personnelle, rarement m•me une caractŽristique 
organisationnelleÉ cÕest une autre question. Il serait Žvident quÕune direction 
ouverte va faciliter lÕexercice dÕinfluence des parentsÉ 

7. La motivation des parents ˆ participer ˆ un conseil dÕŽtablissement est 
essentiellement centrŽe sur le MOI, notamment pour •tre informŽ de ce qui se 
passe dans son Žcole pour plus de la moitiŽ. En fait, on peut comprendre que ce 
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soit la raison initiale, mais on devrait sÕattendre ˆ ce que Ç la cause È devienne 
plus englobanteÉ Cela est dŽcrit comme dŽsolant quÕil en soit ainsi. Il nÕy a ˆ 
peu pr•s personne comme assistance dans la salle lors des rencontres. Si les 
directions dÕŽcole ont pris beaucoup de place, cÕest peut-•tre quÕon leur a laissŽ 
cette place. 

8. Les donnŽes prŽsentŽes nous informent que la moyenne dÕexpŽrience des 
rŽpondants est ŽlevŽe et quÕils veulent exercer plus dÕinfluence. Ce qui est aussi 
un peu contradictoireÉ pourquoi persŽvŽrer ˆ un poste avec peu dÕinfluence qui 
ne nous convient pas? LÕinterprŽtation en serait que cette implication serait 
souhaitŽe dans un but plus personnel (sorties scolaires, uniforme, cour dÕŽcole, 
etc.) que collectif (projet Žducatif, plan de rŽussite, conventions) car ils 
comprennent quÕils nÕont pas dÕinfluence sur ces derniers. Ou bien, considŽrant 
ces donnŽes, on peut suggŽrer que les grands dossiers, requŽrant une meilleure 
connaissance du syst•me, connaissance qui sÕacquiert avec le temps, deviennent 
des sources dÕintŽr•t important pour les parents plus anciens. Quand on y pense 
un peu, une fois que la question de lÕuniforme est rŽglŽe,  on nÕen reparle pas 
avant plusieurs annŽes. Les parents sont intŽressŽs par les sujets quÕils 
connaissent et cÕest lˆ quÕils pensent pouvoir avoir le plus dÕinfluence. 

9. DÕapr•s lÕensemble des donnŽes, lÕaxe Žcole-famille-communautŽ, ce nÕest pas 
cela que lÕon vit.  

10. Le parent-citoyen ne rŽalise pas lÕimportance de son r™le et de ses devoirs. La 
participation dŽmocratique nÕest-elle pas anŽmique aussi en plusieurs lieux : 
rŽseau de la santŽ, commissaires dÕŽcoles, etc.? On pourrait m•me ajouter 
municipalÉ Combien dÕŽlections nÕont pas lieu pour les postes de maires ou de 
conseillers, suite ˆ des Žlections par acclamation? 

11. Souvent, les parents refusent la formation quÕon leur offre. Mais, est-ce que ces 
offres de formation sont adaptŽes ˆ la rŽalitŽ quotidienne dÕaujourdÕhui dÕun 
parent? 

12. Dans les conventions de Ç partenariat È avec les commissions scolaires, le 
minist•re a imposŽ cinq axes de haut en bas. Ce sont aussi des vÏux pieux, on ne 
peut pas •tre contre ces axes (qui, par exemple, peut •tre contre le fait de vouloir 
rŽduire la violence?). Mais on nÕest pas dans le partenariat, on se situe dans la 
vertu. Et ces axes sÕimposent aux Žcoles jusquÕaux plans de rŽussite et aux 
conventions. 

13. Les plans stratŽgiques des commissions scolaires Žtaient aussi, jusquÕˆ ce jour, 
principalement des vÏux pieux, de belles phrases. Apr•s trois annŽes, on ne 
pouvait rien dire comme Žvaluation. La m•me perception prŽvaut pour les projets 
Žducatifs et les plans de rŽussite. LÕarrivŽe des conventions pourrait toutefois 
changer positivement ces perceptions car elles contiennent des indicateurs 
mesurables et une dŽmarche dÕimputabilitŽ. Le Mels a des outils prŽcis qui 
permettent de pointer des cibles de mani•re vŽrifiable. Avec ces indicateurs et 
leurs cibles, les parents vont pouvoir poser des questions. CÕest ce qui manquait 
et qui va sÕinscrire aussi dans les projets Žducatifs et les plans de rŽussite. Par 
consŽquent, les parents vont pouvoir mieux comparer les Žcoles de leur territoire 
entre elles et exercer leur droit de choix. Soyons tout de m•me rŽalisteÉ ce 
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choix est-il vraiment exer•able en rŽgion??? Par contre, on pourra vraiment voir 
le rŽsultat sur le moyen terme de moyens pŽdagogiques et communautaires et 
faire le choix de les conserver ou les Žliminer pour amŽliorer la rŽussite des 
Žl•ves. 

14. Les donnŽes obtenues par les questions sur la reddition de comptes dŽmontrent 
quÕil y a un probl•me avec cette dŽmarche. Sa nature nÕest pas bien dŽfinie, le 
pourcentage de rŽponses adŽquates est faible. 

15. Quant ˆ la documentation re•ue avant les rŽunions, bien que le rŽsultat semble 
positif au dŽpart, lÕon consid•re quÕapr•s autant dÕannŽes de fonctionnement, 
cÕest 100% que lÕon aurait dž obtenir comme rŽponse ˆ cette question. 

QUESTION 2 : EST-CE QUE CERTAINS CHANGEMENTS DEVRAIENT 
INTERVENIR AFIN DE RENDRE DAVANTAGE PARTENAIRES DU 
PROCESSUS DƒCISIONNEL LES PARENTS ƒLUS AU SEIN DÕUN CONSEIL 
DÕƒTABLISSEMENT? 

 
1. Pour le groupe de discussion, le mot magique ou synth•se serait : rendre la 

formation obligatoire pour tous. Si on regarde un peu partout, on exige 
maintenant une formation pertinente ne serais-ce que pour devenir entra”neur au 
soccer ou administrateur dÕun CPE. En plus, quand on parle dÕun conseil 
dÕŽtablissement, il sÕagit ici dÕun organisme qui doit respecter des contraintes et 
des balises lŽgales. 

2. Il faudrait rendre cette formation la plus accessible possible en utilisant 
notamment les technologiques de lÕinformation : visioconfŽrence, capsules sur 
YouTube, site Internet avec brochures ou fascicules, sites de discussion, etc. 

3. Les assemblŽes gŽnŽrales mŽritent une meilleure prŽparation : publicitŽ massive 
durant le mois qui les prŽc•de, documents synth•se, etc. 

4. Former toutes les parties au conseil dÕŽtablissement et non seulement les parents. 
Et que tous re•oivent la m•me formation.  

5. Rappeler la responsabilitŽ professionnelle de la direction de lÕŽcole dans le cadre 
de ses fonctions qui doit sÕassurer que le conseil dÕŽtablissement respecte la Loi 
sur lÕinstruction publique. Et aussi que les gestes du conseil dÕŽtablissement sont 
cohŽrents et efficients. La direction doit aussi faire en sorte que les parents 
puissent bien y comprendre et exercer leur r™le de partenaire. 

6. DÕapr•s le groupe de discussion, il y aurait ˆ peine 25% des Žcoles qui auraient 
un organisme de participation des parents (OPP). Celui-ci devrait exister dans 
toutes les Žcoles car son r™le principal est de soutenir le projet Žducatif. Le parent 
qui en aurait fait partie et qui passerait au conseil dÕŽtablissement par la suite 
serait beaucoup mieux formŽ et informŽ. 

7. Le comitŽ de parents a aussi un r™le dans la formation et la participation des 
parents engagŽs dans la structure scolaire. Il faut le leur rappelerÉ 
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Les fonctions et pouvoirs gŽnŽraux du conseil dÕŽtablissement :  
aspects gŽnŽraux9  
 

Aspects gŽnŽraux 
Conseil 

dÕŽtablissement 
(CE) 

Direction de 
lÕŽcole (DE) 

Membres du 
personnel 

Projet Žducatif 
(orientations et 
objectifs pour 
amŽliorer la rŽussite 
des Žl•ves)  
 
 

Analyse la situation 
de lÕŽcole 
LÕadopte et voit ˆ sa 
rŽalisation et ˆ son 
Žvaluation 
pŽriodique,  
et ce, en tenant 
compte du plan 
stratŽgique de la 
commission scolaire 
(article 74) 
Peut dŽterminer des 
actions pour valoriser 
ces orientations et les 
intŽgrer dans la vie 
de lÕŽcole  
(article 37) 
Le rend public  
(article 83) 
 

Coordonne 
lÕanalyse de la 
situation de lÕŽcole, 
lÕŽlaboration, la 
rŽalisation et 
lÕŽvaluation 
pŽriodiques du 
projet Žducatif  
(article 93.13) 

Y participent  
(article 74) 

                                                

9  Ces tableaux trouvent leur origine dans le document Ç Les conseils 

dÕŽtablissement des Žcoles : Fonctions et pouvoirs È publiŽ par le minist•re de 

lÕƒducation, du Loisir et du Sport en 2011. Toutefois, pour tenir compte avec exactitude 

de la Loi sur lÕinstruction publique en vigueur ˆ ce jour, il nous a fallu apporter quelques 

corrections ̂ ce document Žtant donnŽ deux oublis importants (articles 67 et 275 de la 

Loi sur lÕinstruction publique) et lÕexistence de quelques erreurs typographiques et 

grammaticales. 

 



 241 
Plan de rŽussite LÕapprouve ainsi que 

son actualisation  
(article 75) 
Le rend public  
(article 83) 
Rends compte 
annuellement de 
lÕŽvaluation de la 
rŽalisation du plan de 
rŽussite  
(article 83) 
 

En coordonne 
lÕŽlaboration, la 
rŽvision et 
lÕactualisation  
(article 93.13) 
 
Le propose ainsi 
que son 
actualisation 
(article 75) 
 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs Žtablies  
(article 77) 

Convention de 
gestion et de rŽussite 
Žducative 

Approuve le projet 
de convention de 
gestion et de rŽussite 
Žducative 
(article 209.2) 
 

Conviens, 
annuellement, avec 
la commission 
scolaire, et ce, dans 
le cadre dÕune 
convention de 
gestion et de 
rŽussite Žducative, 
des mesures 
requises pour 
assurer lÕatteinte 
des buts fixŽs et des 
objectifs 
mesurables prŽvus 
ˆ la convention de 
partenariat conclue 
entre la commission 
scolaire et le 
ministre 
(article 209.2) 
Assiste le conseil 
dÕŽtablissement 
dans lÕexercice de 
ses fonctions et 
pouvoirs 
(article 96.13) 

Est consultŽ sur le 
projet de convention 
de gestion et de 
rŽussite Žducative 
(article 209.2) 

R•gles de conduite 
et mesures de 
sŽcuritŽ  

Les approuve  
(article 76) 

SÕassure de leur 
Žlaboration  
(article 96.13) 
Les propose  
(article 76) 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs Žtablies  
(article 77) 



 242 
Rapport annuel des 
activitŽs 

Le prŽpare, lÕadopte 
et en transmet une 
copie ˆ la 
commission scolaire  
(article 82) 

  

R•gles de rŽgie 
interne 

ƒtablis ses r•gles 
(article 67) 

  

Services offerts par 
lÕŽcole 
 

En informe les 
parents et la 
communautŽ que 
dessert lÕŽcole et leur 
rend compte de leur 
qualitŽ  
(article 83) 

 En re•oivent une 
copie. 

Modification ou 
rŽvocation de lÕacte 
dÕŽtablissement 

Est consultŽ  
(article 79) 

  

Crit•res de sŽlection 
de la direction de 
lÕŽcole 

Est consultŽ  
(article 79) 

  

Questions ou sujets 
relatifs ˆ la bonne 
marche de lÕŽcole ou 
ˆ une meilleure 
organisation des 
services dispensŽs 
par la commission 
scolaire 

Donne son avis ˆ la 
commission scolaire 
(article 78) 
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Les fonctions et pouvoirs gŽnŽraux du conseil dÕŽtablissement :  
services Žducatifs et extrascolaires 
 
Services Žducatifs 
et extra scolaires 

Conseil 
dÕŽtablissement (CE) 

Direction de 
lÕŽcole (DE) 

Membres du 
personnel 

ModalitŽs 
dÕapplication du 
rŽgime pŽdagogique 

Les approuve  
(article 84) 

SÕassure de leur 
Žlaboration  
(article 96.13) 
Les propose  
(article 84) 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs 
Žtablies  
(article 89) 

Orientation gŽnŽrale 
en mati•re 
dÕenrichissement et 
dÕadaptation des 
objectifs et contenus 
indicatifs des 
programmes 

Les approuve  
(article 85) 

SÕassure de leur 
Žlaboration  
(article 96.13) 
Les propose  
(article 85) 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs 
Žtablies  
(article 89) 

Temps allouŽ ˆ 
chaque mati•re 

LÕapprouve  
(article 86) 

SÕassure de 
lÕŽlaboration dÕune 
proposition  
(article 96.13) 
La propose  
(article 86) 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs 
Žtablies 
(article 89) 

Programmes 
dÕŽtudes locaux 

En est informŽ Les approuve  
(article 96.15) 

Sont proposŽs par 
les enseignants  
(article 96.15) 

Crit•res relatifs ˆ 
lÕimplantation de 
nouvelles mŽthodes 
pŽdagogiques 

En est informŽ Les approuve  
(article 96.15) 

Sont proposŽs par 
les enseignants  
(article 96.15) 

Choix des manuels 
scolaires et du 
matŽriel didactique 

Est consultŽ 
 
En est informŽ 

Consulte le CE et 
approuve le choix 
(article 96.15) 

Sont proposŽs par 
les enseignants  
(article 96.15) 

Principes 
dÕencadrement du 
cožt des documents 
dans lesquels lÕŽl•ve 
Žcrit, dessine ou 
dŽcoupe 
Liste des objets sur 
lesquels lÕŽl•ve 
Žcrit, dessine ou 
dŽcoupe 

Les Žtablis  
(article 77.1) 

 

 
LÕapprouve 
(article 77.1) 

Les propose  
(article 77.1) 

 

 
La propose 
(article 77.1) 
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Normes et modalitŽs 
dÕŽvaluation 

Est consultŽ  
En est informŽ 
 

Les approuve  
(article 96.15) 

Sont proposŽs par 
les enseignants  
(article 96.15) 

Services Žducatifs, 
notamment le 
bulletin et les autres 
modalitŽs de 
communication 
visant ˆ renseigner 
les parents 

Est consultŽ 
Peut consulter les 
parents de lÕŽcole 
(article 89.1) 

Consulte le conseil 
dÕŽtablissement et 
les approuve  
(article 96.15) 

Sont proposŽs par 
les enseignants  
(article 96.15) 

R•gles pour le 
classement des 
Žl•ves et le passage 
dÕun cycle ˆ lÕautre 
au primaire, sous 
rŽserve de celles qui 
sont prescrites au 
rŽgime pŽdagogique 

En est informŽ Les approuve  
(article 96.15) 

Sont proposŽs par 
les membres du 
personnel concernŽ  
(article 96.15) 

Programmation des 
activitŽs Žducatives 
qui nŽcessitent un 
changement aux 
heures dÕentrŽe et 
de sortie 
quotidiennes des 
Žl•ves ou un 
dŽplacement ˆ 
l'extŽrieur des 
locaux de lÕŽcole 

LÕapprouve  
(article 87) 

SÕassure de son 
Žlaboration  
(article 96.13) 
La propose  
(article 87) 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs 
Žtablies 
(article 89) 

Mise en Ïuvre des 
programmes des 
services 
complŽmentaires et 
particuliers 

LÕapprouve  
(article 88) 

SÕassure de son 
Žlaboration  
(article 96.13) 
La propose  
(article 88) 

La proposition est 
ŽlaborŽe avec leur 
participation, selon 
les modalitŽs 
Žtablies 
(article 89) 

Crit•res 
dÕinscription des 
Žl•ves 

En est informŽ  
(article 239) 
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Les fonctions et pouvoirs gŽnŽraux du conseil dÕŽtablissement :  
ressources financi•res et matŽrielles 

 
Ressources 

matŽrielles et 
financi•res 

Conseil 
dÕŽtablissement (CE) 

Direction de 
lÕŽcole (DE) 

Membres du 
personnel 

Utilisation des 
locaux ou 
immeubles 

LÕapprouve  
(article 93) 

La propose  
(article 93) 

 

Dons et 
contributions 

Peut solliciter et 
recevoir un don, legs, 
subventions ou 
contributions. 
Surveille 
lÕadministration du 
fonds ˆ destination 
spŽciale 
(article 94) 

  

Budget annuel de 
lÕŽcole 

LÕadopte 
(article 95) 

Le prŽpare 
Le soumet au CE 
En assure 
lÕadministration 
En rend compte au 
CE 
(article 96.24) 

 

Besoins de lÕŽcole 
relatifs aux biens et 
services, aux locaux 
ou immeubles 

Est consultŽ  
(article 96.22) 

Consulte le CE et 
fait part ˆ la CS des 
besoins de lÕŽcole 
(article 96.22) 

 

Objectifs et 
principes de la 
rŽpartition des 
subventions, du 
produit de la taxe 
scolaire et de ses 
autres revenus entre 
ses Žtablissements 

Est consultŽ  
(article 275) 
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Les fonctions et pouvoirs gŽnŽraux du conseil dÕŽtablissement : autres 

 
Autres Conseil 

dÕŽtablissement (CE) 
Direction de 
lÕŽcole (DE) 

Membres du 
personnel 

Services extra 
scolaires 

Peut  les organiser 
(article 90) 
Peut conclure un 
contrat au nom de la 
commission scolaire, 
apr•s lui en avoir 
soumis le projet de 
contrat 
(article 91) 

  

Surveillance le midi Conviens des 
modalitŽs avec la 
commission scolaire 
(article 292) 

  

Services de garde en 
milieu scolaire 

Peut en demander  
(article 256) 
Conviens des 
modalitŽs 
dÕorganisation avec la 
commission scolaire  
(article 256) 

  

 

 
 
 


